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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, February 9, 2011
(38)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:28 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable Michael A. Meighen,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Gerstein, Greene, Harb, Hervieux-Payette, P.C., Kochhar,
Massicotte, Meighen, Moore, Mockler, Oliver, Ringuette and
Smith (Saurel) (12).

In attendance: John Bulmer and Adriane Yong, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 30, 2010 continued its examination of Bill S-201,
An Act to amend the Office of the Superintendent of Financial
Institutions Act (credit and debit cards). (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Competition Bureau:

Richard Bilodeau, Acting Assistant Deputy Commissioner,
Civil Matters Branch, Division B.

City of Ottawa and Association of Municipal Tax Collectors of
Ontario:

Ken Hughes, Deputy Treasurer Corporate Revenue, and
President of the Association of Municipal Tax Collectors
of Ontario.

University of Saskatchewan (by video conference):

Richard Florizone, Vice-President, Finance;

Marion Van Impe, Director, Student Accounts and Treasury.

Mr. Bilodeau made a statement and answered questions.

At 5:18 p.m., the committee suspended.

At 5:21 p.m., the committee resumed.

Mr. Florizone, Mr. Hughes made statements and, together
with Ms. Van Impe, answered questions.

At 6:26 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 9 février 2011
(38)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 28, dans la salle 9 de l’édifice Victoria
sous la présidence de l’honorable Michael A. Meighen (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Gerstein, Greene, Harb, Hervieux-Payette, C.P., Kochhar,
Massicotte, Meighen, Moore, Mockler, Oliver, Ringuette et
Smith (Saurel) (12).

Également présents : John Bulmer et Adriane Yong, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat, le
mardi 30 mars 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières (cartes de crédit et de débit). (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 9 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Bureau de la concurrence :

Richard Bilodeau, sous-commissaire adjoint intérimaire,
Direction générale des affaires civiles, Division B.

Ville d’Ottawa et Association of Municipal Tax Collectors of
Ontario :

Ken Hughes, trésorier municipal adjoint, Recettes, Ville
d’Ottawa, et président de l’Association of Municipal Tax
Collectors of Ontario.

Université de la Saskatchewan (par vidéoconférence) :

Richard Florizone, vice-président, Finances;

Marion Van Impe, directrice, Comptes étudiants et trésorerie.

M. Bilodeau fait une déclaration puis répond aux questions.

À 17 h 18, la séance est suspendue.

À 17 h 21, la séance reprend.

MM. Florizone et Hughes font des déclarations puis, avec
Mme Van Impe, répondent aux questions.

À 18 h 26, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Thursday, February 10, 2011
(39)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:30 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable Michael A. Meighen,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Frum, Greene, Harb, Hervieux-Payette, P.C., Kochhar,
Massicotte, Meighen, Mockler, Moore, Oliver, Ringuette and
Smith (Saurel) (12).

In attendance: John Bulmer and Adriane Yong, Analysts,
Parliamentary Information.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 30, 2010 continued its examination of Bill S-201,
An Act to amend the Office of the Superintendent of Financial
Institutions Act (credit and debit cards). (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue no. 9.)

WITNESSES:

Interac Association:

Mark O’Connell, President and Chief Executive Officer.

Desjardins Group (by video conference):

Patrice Dagenais, Director, Payment Services and Business
Partnerships, Vice-President, Desjardins Cards Services;

Bernard Brun, Director, Government Relations.

It was agreed that the chair or the clerk would reissue
invitations with a strong encouragement to appear before the
committee on Bill S-201 to Moneris, TD Canada Trust Merchant
Services, Chase Paymentech, and Global Payments.

It was agreed that the Bank of Canada as well as the Reserve
Bank of Australia be invited to appear on Bill S-201.

Mr. O’Connell made a statement and answered questions.

At 11:34 a.m., the committee suspended.

At 11:55 a.m., the committee resumed.

Mr. Brun and Mr. Dagenais made statements and answered
questions.

At 12:35 p.m. the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Line Gravel

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 10 février 2011
(39)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, dans la salle 9 de l’édifice Victoria
sous la présidence de l’honorable Michael A. Meighen (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Frum, Greene, Harb, Hervieux-Payette, C.P., Kochhar,
Massicotte, Meighen, Mockler, Moore, Oliver, Ringuette et
Smith (Saurel) (12).

Également présents : John Bulmer et Adriane Yong, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat, le
mardi 30 mars 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières (cartes de crédit et de débit). (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 9 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Association Interac :

Mark O’Connell, président et chef de la direction.

Mouvement Desjardins (par vidéoconférence) :

Patrice Dagenais, directeur principal, Monétique et
Partenariats d’affaires, et vice-président, Services de cartes
Desjardins;

Bernard Brun, directeur, Relations gouvernementales.

Il est convenu que le président ou la greffière lancera de
nouveau une invitation à comparaître à Moneris, Services aux
commerçants de TD Canada Trust, à Chase Paymentech et à
Global Payments, et les encouragera fortement à venir témoigner
devant le comité sur le projet de loi S-201.

Il est convenu d’inviter la Banque du Canada et la Reserve
Bank of Australia à venir témoigner devant le comité sur le projet
de loi S-201.

M. O’Connell fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 11 h 34, la séance est suspendue.

À 11 h 55, la séance reprend.

MM. Brun et Dagenais font des déclarations puis, répondent
aux questions.

À 12 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,

17:4 Banking, Trade and Commerce 10-2-2011



EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, February 9, 2011

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill S-201, An Act to amend
the Office of the Superintendent of Financial Institutions Act
(credit and debit cards), met this day at 4:28 p.m. to give
consideration to the bill.

Senator Michael A. Meighen (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome to this meeting of the Standing Senate
Committee on Banking, Trade and Commerce. A number of
senators have been held up by the bad weather but they will be
arriving in the next few minutes. We have a quorum so we will
begin this meeting. We are already a bit late.

I will begin by introducing myself. My name is Michael
Meighen, chair of the committee, and I am a senator from the
province of Ontario.

I would also like to introduce the senators who are present. The
deputy chair of the committee is Senator Hervieux-Payette, from
the province of Quebec. She is joined by Senator Greene from
Nova Scotia; Senator Kochhar from Ontario; Senator Ringuette
from New Brunswick; and Senator Harb from Ontario.

Today, colleagues, we will resume our examination of Bill S-201.

[Translation]

This bill amends the Office of the Superintendant of Financial
Institutions Act to confer on the superintendant new duties:
monitoring the use of credit and debit cards and making
recommendations on that matter.

It provides for the presentation of a report to the minister as
well as a response from the minister to the superintendant.

[English]

Colleagues, joining us for the first hour of today’s meeting is
Richard Bilodeau, Acting Assistant Deputy Commissioner, Civil
Matters Branch, Division B, Competition Bureau.

[Translation]

Welcome to the committee, Mr. Bilodeau; if you have a
statement, the floor is yours.

Richard Bilodeau, Acting Assistant Deputy Commissioner, Civil
Matters Branch, Division B, Competition Bureau: Mr. Chairman,
my name is Richard Bilodeau and I am the acting assistant deputy
commissioner of competition of the Civil Matters Branch at the
Competition Bureau.

Thank you for inviting me to appear today as you study
Bill S-201, An Act to amend the Office of the Superintendant of
Financial Institutions Act (credit and debit cards). While the bill

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 9 février 2011

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 28, pour examiner le projet de
loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières (cartes de crédit et de débit).

Le sénateur Michael A. Meighen (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue à cette séance du Comité sénatorial
permanent des banques et du commerce. Un certain nombre de
sénateurs ont été retardés par le mauvais temps, mais ils
arriveront d’ici quelques minutes. Comme il y a quorum, nous
allons commencer. Nous avons déjà un peu de retard.

Je vais commencer par me présenter. Je m’appelle Michael
Meighen, président du comité, et je suis un sénateur de l’Ontario.

Je voudrais également présenter les sénateurs qui sont parmi
nous. Le sénateur Hervieux-Payette, originaire du Québec, est
vice-présidente du comité. Avec elle se trouvent le sénateur
Greene, de la Nouvelle-Écosse, le sénateur Kochhar, de l’Ontario,
le sénateur Ringuette, du Nouveau-Brunswick, et enfin le sénateur
Harb, de l’Ontario.

Chers collègues, nous reprenons aujourd’hui l’étude du projet
de loi S-201.

[Français]

Ce projet de loi modifie la Loi sur le Bureau du surintendant
des institutions financières afin de confier au surintendant de
nouvelles fonctions, à savoir contrôler l’utilisation des cartes
de crédit et de débit et formuler des recommandations à ce sujet.

Il prévoit la présentation d’un rapport au ministre, ainsi qu’une
réponse de ce dernier au surintendant.

[Traduction]

Chers collègues, Richard Bilodeau se joint à nous pour la
première heure de la séance d’aujourd’hui. Il est sous-commissaire
adjoint intérimaire à la Direction générale des affaires civiles,
Division B, au Bureau de la concurrence.

[Français]

Bienvenue au comité, monsieur Bilodeau. Si vous avez une
déclaration, la parole est à vous.

Richard Bilodeau, sous-commissaire adjoint intérimaire,
Direction générale des affaires civiles, Division B, Bureau de la
concurrence : Monsieur le président, je m’appelle Richard
Bilodeau et je suis sous-commissaire adjoint de la concurrence
par intérim à la Direction générale des affaires civiles du Bureau
de la concurrence.

Je vous remercie de m’avoir invité à m’exprimer devant vous
aujourd’hui, alors que vous étudiez le projet de loi S-201, Loi
modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions
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does not directly relate to the scope and mandate of the
Competition Act, the bureau is following developments in this
area closely.

The Competition Bureau, as an independent law enforcement
agency, ensures that Canadian businesses and consumers prosper
in a competitive and innovative market place.

The bureau is responsible for the administration and
enforcement of the Competition Act, which applies, with limited
exceptions, to all sectors of the Canadian economy, including the
financial services sector.

[English]

The bureau has been very active in the financial services sector
over the last few years. I would like to give a brief description of
two recent matters in this area as they may be of interest to the
committee.

The first matter I would like to touch on is the debit card
market. Specifically, I would like to review the matter of Interac’s
2009 request that the Commissioner of Competition agree to vary
a 1996 consent order to allow Interac to restructure from a
not-for-profit association structure to a for-profit model.

Recognizing the importance of the debit market to Canadians,
the bureau conducted a comprehensive assessment of Interac’s
request. Based on the information available at that time, the
bureau announced in February 2010 that it did not support
changing or removing the safeguards in the consent order, which
are effective in protecting consumers from the potential
anticompetitive activity subject to the consent order.

Second, I would like to briefly speak to the matter of credit
cards. As committee members will recall, the bureau confirmed to
this committee in the spring of 2009 that we had begun an
investigation into certain practices of Visa and MasterCard. On
December 15, 2010, we announced the filing of an application
with the Competition Tribunal to strike down restrictive and
anticompetitive rules that Visa and MasterCard impose on
merchants who accept their credit cards.

I would be happy to answer questions on the bureau’s
investigation and application to the Competition Tribunal to
the extent possible, which may be limited given that the matter is
now before the court.

I would now like to turn to the matter being deliberated by this
committee, Bill S-201. The bill before you today calls for the
Office of the Superintendent of Financial Institutions to monitor
the credit and debit card systems in Canada and provide an
annual report to the minister regarding the operation of those
systems, the fees and charges relating to such cards, and privacy
of users.

financières (cartes de crédit et de débit). Même si ce projet de loi
n’est pas directement lié à la portée et à l’objet de la Loi sur la
concurrence, le bureau suit de près l’évolution de la situation dans
ce domaine.

Le Bureau de la concurrence, en tant qu’organisme
d’application de la loi indépendant, veille à ce que les
entreprises et les consommateurs canadiens prospèrent dans un
marché concurrentiel et innovateur.

Il a la responsabilité d’assurer et de contrôler l’application de la
Loi sur la concurrence, qui s’applique à quelques rares exceptions
près, à tous les secteurs de l’économie canadienne, y compris le
secteur des services financiers.

[Traduction]

Au cours des dernières années, le bureau a été très actif dans le
secteur des services financiers. J’aimerais décrire brièvement
deux dossiers récents dans ce domaine, car ils pourraient
intéresser le comité.

Le premier porte sur le marché des cartes de débit. Plus
précisément, j’aimerais parler de la demande formulée en 2009 par
les responsables d’Interac, qui souhaitaient que la commissaire de
la concurrence accepte de modifier une ordonnance par
consentement datant de 1996, afin de permettre à Interac de
procéder à une restructuration, en passant du statut d’association
sans but lucratif à celui d’organisation à but lucratif.

Conscients de l’importance des cartes de débit pour les
Canadiens, les responsables du bureau ont examiné dans les
moindres détails la demande d’Interac. En se basant sur
l’information obtenue à ce moment-là, le bureau a annoncé en
février 2010 qu’il n’appuyait pas la modification ou la suppression
des protections prévues par l’ordonnance, qui protègent
eff icacement les consommateurs en cas d’act ivi tés
potentiellement anticoncurrentielles visées par l’ordonnance.

Deuxièmement, j’aimerais parler brièvement des cartes de
crédit. Comme les membres du comité s’en souviennent sans
doute, le bureau a confirmé auprès d’eux, au printemps de 2009,
qu’il avait commencé à faire enquête sur certaines pratiques de
Visa et de MasterCard. Le 15 décembre 2010, nous avons annoncé
le dépôt d’une demande auprès du Tribunal de la concurrence,
afin de contester les règles restrictives et anticoncurrentielles
imposées par Visa et MasterCard aux commerçants qui acceptent
leur carte de crédit.

Je répondrai avec plaisir aux questions relatives à l’enquête du
bureau et à la demande présentée au Tribunal de la concurrence;
mais je suis limité dans ce que je peux dire, étant donné que le
tribunal étudie actuellement le dossier.

Je souhaite maintenant aborder la question que ce comité est
en train d’étudier, le projet de loi S-201. En vertu de ce projet de
loi, le Bureau du surintendant des institutions financières serait
tenu de contrôler l’utilisation des cartes de crédit et de débit au
Canada, et de présenter au ministre un rapport annuel faisant état
du fonctionnement du système de paiement relatif à ces cartes, des
frais connexes et de la protection des renseignements personnels
de leurs utilisateurs.
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As I mentioned at the beginning of my remarks, Bill S-201 does
not directly relate to the scope and mandate of the Competition
Act. However, the bureau continues to follow recent
developments in this area with interest.

For example, the Commissioner of Competition welcomed the
release of the Code of Conduct for the Credit and Debit Card
Industry in Canada, which was announced by the Minister of
Finance in April 2010. The bureau supports measures to increase
transparency and flexibility for Canadian merchants and
consumers.

In June 2010, as you know, the government also appointed an
independent task force for the payments system review to conduct
a wide-ranging review of the payments systems. The bureau will
continue to follow the work of the task force, which is expected to
report to the Minister of Finance by the end of 2011.

[Translation]

To conclude, the Competition Bureau understands the
importance of competition in this very complex market to all
Canadians, including retailers and consumers.

I would like to note that while we recognize that high prices are
an important concern for Canadian consumers, the bureau does
not have the authority under the Competition Act to regulate the
daily operations of markets or the level of prices in any particular
industry, including the pricing of financial services in Canada.

If the Competition Bureau finds evidence of a contravention of
the Competition Act, in this or any other industry, it will not
hesitate to act to ensure that Canadian businesses and consumers
prosper in a competitive and innovative market place.

Once again, thank you for inviting me here today. I would be
happy to answer your questions.

[English]

The Chair: We have one questioner, Senator Ringuette. If any
other senators have questions, please let us know.

I wish to beg Senator Ringuette’s indulgence and ask one
process question before I turn the floor over to her.

For the benefit of everyone, you indicated in your presentation
that the Competition Bureau has challenged certain Visa and
MasterCard rules. Could you describe the process and what
happens now and what the time frames might be?

Mr. Bilodeau: Absolutely. We filed our application to the
Competition Tribunal on December 15. At that point, we
triggered a first-time frame where Visa and MasterCard had
45 days from that point to file a response to our application,
which they did last week on January 31. At that point, we have
14 days which brings us to next Monday, February 14, to file our
reply to their responses to our application.

Comme je l’ai dit en début d’intervention, le projet de loi S-201
n’est pas directement lié à la portée et à l’objet de la Loi sur la
concurrence. Toutefois, le bureau continue à suivre de près
l’évolution récente de la situation à cet égard.

Par exemple, la commissaire de la concurrence a approuvé la
publication du Code de conduite destiné à l’industrie canadienne
des cartes de crédit et de débit, document annoncé par le ministre
des Finances en avril 2010. Le bureau appuie les mesures visant à
accroître la transparence et la flexibilité dans l’intérêt des
commerçants et des consommateurs canadiens.

Comme vous le savez, en juin 2010, le gouvernement a par
ailleurs créé le Groupe de travail sur l’examen du système de
paiements, à qui il a demandé de procéder à un examen à grande
échelle. Le bureau continuera de suivre les activités du groupe de
travail, qui devrait présenter un rapport au ministre des Finances
d’ici la fin de 2011.

[Français]

En conclusion, le Bureau de la concurrence comprend
l’importance de la concurrence sur ce marché très complexe
pour tous les Canadiens, y compris les détaillants et les
consommateurs.

Je tiens à souligner que, même si nous savons que les prix élevés
préoccupent grandement les consommateurs canadiens, le bureau
n’est pas habilité, en vertu de la Loi sur la concurrence, à
réglementer les activités quotidiennes des marchés ou les prix
pratiqués dans un secteur particulier, notamment les prix des
services financiers au Canada.

Si le Bureau de la concurrence a la preuve d’une infraction à la
Loi sur la concurrence dans ce secteur ou dans tout autre secteur,
il n’hésitera pas à agir pour s’assurer que les entreprises et les
consommateurs canadiens prospèrent sur un marché
concurrentiel et innovateur.

Une fois encore, je vous remercie de m’avoir invité ici
aujourd’hui. Je répondrai à vos questions avec plaisir.

[Traduction]

Le président : Nous avons une personne qui a des questions à
poser, le sénateur Ringuette. Si d’autres sénateurs souhaitent
poser des questions, qu’ils le signalent.

J’implore l’indulgence du sénateur Ringuette pour poser une
question sur le processus avant de lui céder la parole.

Vous avez dit dans votre exposé que le Bureau de la
concurrence avait contesté certaines règles de Visa et de
MasterCard. Pourriez-vous, pour éclairer tout le monde, décrire
le processus, expliquer ce qui se passe maintenant et dire quels
sont les délais à prévoir?

M. Bilodeau : Bien sûr. Nous avons remis notre demande au
Tribunal de la concurrence le 15 décembre. A débuté alors une
première période de 45 jours pendant laquelle Visa et MasterCard
pouvaient répondre à notre demande, ce qu’elles ont fait la
semaine dernière, le 31 janvier. À ce moment-là, nous avions
14 jours pour réagir à leur réponse à notre demande, ce qui nous
mène à lundi prochain, 14 février.
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Tomorrow, on February 10, persons interested in participating
in the proceedings, who may have the ability to bring a specific
perspective, have the ability to seek from the tribunal leave to
intervene in the proceedings. Parties interested in doing that need
to do so by tomorrow.

There is a process that goes from there, where we are allowed
to respond to those requests. It is up to the tribunal at that point
to decide whether individuals seeking intervener status will be
given that status.

From our perspective, there are a number of steps that will
happen. First, there will be scheduling issues to sort out with the
tribunal and Visa and MasterCard, where the tribunal will decide
on the next steps and when those steps will happen.

For example, exchanges of documents are common in these
proceedings, just like a fully litigated matter before a superior
court. There is the possibility of examination for discovery and
exchanges of experts’ reports and witness statements, which
brings us eventually to the hearing of the Competition Tribunal.

Unfortunately, I cannot tell you when it will be; I do not know.
That is up to the Competition Tribunal to set. We will have to
wait a few more weeks before we have a good idea when that
hearing will be.

The Chair: If I were to make a guess, would I guess in months
or in weeks?

Mr. Bilodeau: More months than weeks. If you look back at
the history of the Competition Tribunal, it can be anywhere from
eight months to a year. It varies, depending on the availability of
judges, for example, and how busy they are.

The Chair: To follow through to the end, once the Competition
Tribunal renders its decision, is there an appeal from that?

Mr. Bilodeau: There is an appeal that is allowed. If it is an
appeal on a question of fact and law, they do not need permission;
it is an appealable decision to the Federal Court of Appeal and
then, obviously, to the Supreme Court of Canada, if we get that
far.

The Chair: And if they get permission?

Mr. Bilodeau: From the Supreme Court, absolutely.

Senator Ringuette: You were right in your statement that you
made in the spring of 2009, which was two years ago. The
Competition Bureau came before us and informed us that it was
reviewing a case with regard to Visa and MasterCard and their
share of the Canadian market. At the same time, you also
informed this committee that a similar process was going on in the
U.K., in other European countries and also in the U.S.

It took the U.S. a year to come out with its position on the
issue. Unfortunately, I have not followed the issue in the U.K.
However, when the U.S. came out with its position, Visa and

Demain, 10 février, ceux qui souhaitent participer aux
procédures, qui ont la possibilité de faire valoir un point de vue
précis, peuvent demander au tribunal la permission d’intervenir.
Les parties intéressées doivent se manifester au plus tard demain.

Un processus est enclenché qui nous permet de répondre à ces
demandes. Il appartient au tribunal d’accorder ou de refuser le
statut d’intervenant.

Quant à nous, il y aura un certain nombre d’étapes à franchir.
D’abord, il faudra établir les questions à régler avec le tribunal,
Visa et MasterCard, et le tribunal décidera des étapes à suivre et
de leurs dates.

Par exemple, les échanges de documents sont courants dans ces
procédures, tout comme dans les affaires portées en justice devant
une cour supérieure. Il y a la possibilité d’un interrogatoire
préalable, d’échanges de rapports d’experts et de déclarations de
témoins, ce qui finira pour nous amener à l’audience du Tribunal
de la concurrence.

Malheureusement, je ne peux pas vous dire quand nous en
arriverons là. Je l’ignore. Cela relève du Tribunal de la
concurrence. Il faudra attendre encore quelques semaines pour
avoir une bonne idée du moment où l’audience aura lieu.

Le président : Si j’essayais de deviner, ce serait une question de
mois ou de semaines?

M. Bilodeau : Plutôt des mois que des semaines. Si on
considère ce que le Tribunal de la concurrence a fait jusqu’à
maintenant, on peut dire qu’il faudra compter entre huit mois et
un an. Cela dépend de la disponibilité des juges, par exemple, de
leur charge de travail.

Le président : Si on suit la démarche jusqu’au bout, une fois
que le tribunal a rendu sa décision, y a-t-il possibilité d’appel?

M. Bilodeau : Il est possible de se pourvoir en appel. Si l’appel
porte sur une question de fait et de droit, il n’est pas nécessaire
d’obtenir une permission. La décision peut faire l’objet d’un appel
auprès de la Cour d’appel fédérale et puis à la Cour suprême du
Canada, évidemment, si nous en arrivons là.

Le président : Et s’ils obtiennent la permission?

M. Bilodeau : De la Cour suprême, tout à fait.

Le sénateur Ringuette : Vous aviez raison, dans la déclaration
que vous avez faite au printemps 2009, il y a deux ans. Les
représentants du Bureau de la concurrence ont comparu devant
nous et nous ont appris que le bureau examinait une affaire
concernant Visa et MasterCard et leur part du marché canadien.
À l’époque, vous avez aussi informé le comité d’un processus
semblable au Royaume-Uni, dans d’autres pays d’Europe et aux
États-Unis.

Aux États-Unis, il a fallu un an pour définir une position sur la
question. Malheureusement, je n’ai pas suivi ce qui s’est passé au
Royaume-Uni. Quoi qu’il en soit, les États-Unis ont défini une
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MasterCard rushed in to sign an agreement with the U.S.
government rather than go to court.

Having said that, that was a year ago. They did that a year
prior to your positioning with regard to Visa and MasterCard.
During that two-year period of time, what research was done to
arrive at your conclusions?

Mr. Bilodeau: I cannot get into every detail of our
investigations because they are conducted in private, as you
know. However, on credit cards, the market is very complex
compared to many other markets. In our investigations, as you
can guess in this situation, we spoke to many merchants and
subject matter experts who informed us about how the market
operates and gave us their views. We talked to participants in the
marketplace from every angle. We need to be able to understand
how the market operates so that we can come to a comprehensive
and informed decision on what the next steps need to be.

In this case, after we did that comprehensive investigation, we
came to the conclusion that we needed to take action, which we
did in December.

Senator Ringuette: Is it possible for this committee to have
access to the slate of documents in which you have invested
Canadian taxpayers’ money in order to come to a conclusion?

Mr. Bilodeau: The answer to that right now is, no. The
Competition Act has confidentiality provisions to protect the
investigation that allow us to conduct the investigation and to
collect the information. However, during the course of the
tribunal process, much of that information likely will come to
light. It would be unreasonable to expect that we would file
documents that we have collected during our investigation to
make our arguments with the Competition Tribunal. Some of the
information we have collected will be made available through that
process.

Senator Ringuette: Will it be available publicly?

Mr. Bilodeau: As far as I understand how the Competition
Tribunal works, you will not be able to access the website and
consult everything. I do not want to be quoted on this, but
I understand that if a document is made public in the court
system, you are able to go to the court and seek to have access to
some of those documents, unless they are protected by a
confidentiality order of the tribunal or a protected order of the
tribunal; that is up to the tribunal. Our investigations are covered
by section 29 of the confidentiality provisions so we are unable to
release the documents we have at this time.

Senator Ringuette: Can you tell me why is it that, unlike AmEx,
Visa and MasterCard use Canadian financial institutions to issue
credit cards? Why were Visa and MasterCard, who are not direct

position, et Visa et MasterCard se sont précipités pour signer un
accord avec le gouvernement américain au lieu d’aller devant les
tribunaux.

Cela dit, cela s’est passé il y a un an. C’était un an avant que
vous ne définissiez une position au sujet de Visa et de
MasterCard. Pendant ces deux années, quelles recherches avez-
vous faites pour parvenir à vos conclusions?

M. Bilodeau : Je ne peux pas donner tous les détails de nos
enquêtes, qui sont menées en privé, comme vous le savez. En ce
qui concerne les cartes de crédit, toutefois, le marché est très
complexe, si on le compare à bien d’autres marchés. Dans nos
enquêtes, vous pouvez deviner que, dans cette situation, nous
avons communiqué avec beaucoup de commerçants et de
spécialistes qui nous ont renseignés sur le fonctionnement du
marché et nous ont donné leur opinion. Nous avons discuté avec
des participants qui sont sur le marché à tous les titres. Il faut que
nous puissions comprendre comment le marché fonctionne pour
prendre une décision complète et éclairée sur les prochaines étapes
à suivre.

Dans ce cas-ci, au terme d’une enquête exhaustive, nous
sommes parvenus à la conclusion qu’il nous fallait agir, ce que
nous avons fait en décembre.

Le sénateur Ringuette : Le comité peut-il consulter la série de
documents pour lesquels vous avez dépensé l’argent des
contribuables afin de parvenir à une conclusion?

M. Bilodeau : Pour l’instant, la réponse est non. La Loi sur la
concurrence prévoit des dispositions sur le respect des
renseignements confidentiels afin de protéger l’enquête. Elles
nous permettent de mener l’enquête et de recueillir de
l’information. Pendant les délibérations du tribunal, cependant,
une grande partie de cette information sera probablement révélée.
Il serait peu raisonnable de compter que nous déposerons des
documents qui ont été réunis pendant l’enquête pour monter
notre argumentaire devant le Tribunal de la concurrence. Une
partie de l’information que nous avons réunie sera rendue
publique pendant les procédures.

Le sénateur Ringuette : Cela sera-t-il à la disposition du grand
public?

M. Bilodeau : Si je comprends bien le fonctionnement du
Tribunal de la concurrence, vous ne pourrez pas accéder au site
Web pour tout consulter. Qu’on ne me cite pas, mais je crois
savoir que, si un document est rendu public dans le cadre du
système du tribunal, vous pourrez vous rendre au tribunal et
demander à consulter certains des documents, à moins qu’ils ne
soient protégés par une ordonnance de confidentialité ou une
ordonnance de protection du tribunal. Cela dépend du tribunal.
Nos enquêtes sont visées par l’article 29 des dispositions sur le
caractère confidentiel. Il nous est donc impossible pour le moment
de rendre ces documents publics.

Le sénateur Ringuette : Comment se fait-il que, à la différence
d’American Express, Visa et MasterCard ont recours à des
institutions financières canadiennes pour émettre des cartes de
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issuers in Canada, the ones targeted? Why were the financial
institutions, who are the real issuers, not targeted? Why were they
both not targeted?

Mr. Bilodeau: Visa and MasterCard are responsible for over
90 per cent of the transactions by volume. In our application, we
are targeting the rules that they have promulgated. Those rules
come from Visa and MasterCard and not from the others. We are
trying to change the conduct engaged in by Visa and MasterCard.
That is why we targeted Visa and MasterCard. Given that they
are responsible for 90 per cent, we thought they had the greatest
impact on the marketplace. Therefore, they are the respondents to
this action.

The Chair: If I may, Senator Ringuette, I would ask
Mr. Bilodeau to outline briefly the rules they are challenging
that he referred to as being promulgated by Visa and MasterCard.

Mr. Bilodeau: Essentially, we are challenging three rules. The
first rule is the honour-all-cards rule, as it is referred to
commonly. It requires merchants who accept Visa or
MasterCard to accept all of them. They cannot choose which
cards within one brand that they will accept. The second rule we
are challenging is the no-surcharge rule, which prohibits
merchants from adding a surcharge on a particular transaction
made with a credit card. For example, on a premium credit card
that carries a higher cost to the merchant, a merchant is not
allowed to add an additional cost to the transaction. The third
rule prohibits discrimination between card brands.

Senator Ringuette: Did you say, ‘‘prohibits?’’

Mr. Bilodeau: I mean discrimination between card brands. For
example, it prohibits applying a different surcharge between Visa
and MasterCard.

The Chair: I ran into a situation when dealing with a taxi
driver. I was told that if I wanted to use a MasterCard or a Visa,
I would have to pay an extra $1.50. Who made that rule?

Mr. Bilodeau: I understand that to be a City of Ottawa bylaw.
I am not sure if it is a rule of Visa or MasterCard, but you cannot
surcharge unless it is permissible by law. If there is a bylaw
permitting a surcharge, then that is how they do it. With regard to
taxis, it applies to credit cards and debit cards.

Senator Ringuette: Perhaps I could add to that. As a business, a
taxi must use the mobility technology provider because they are
always in motion, contrary to the business that is located in a
stationary establishment, where the cost is less.

I will go back to your finding, which ties into the chair’s
question. You said that there were three rules. We heard from
witnesses from Visa and MasterCard before the committee in
2009. They said that they do not sign contracts with Canadian

crédit? Pourquoi est-ce que Visa et MasterCard, qui ne sont pas
émetteurs directs, sont ceux qui sont ciblés? Pourquoi est-ce que
ce ne sont pas les institutions financières, les véritables émetteurs,
qui sont visés? Pourquoi ne les a-t-on pas visées, dans un cas
comme dans l’autre?

M. Bilodeau : Visa et MasterCard sont responsables de plus de
90 p. 100 du volume des opérations. Dans notre demande, nous
visons les règles qu’elles ont promulguées. Ces règles viennent de
Visa et de MasterCard, et non des autres instances. Nous essayons
de modifier la conduite que Visa et MasterCard ont adoptée.
Voilà pourquoi elles sont visées. Étant donné qu’elles sont
responsables de 90 p. 100 du volume, il nous a semblé qu’elles
avaient le plus d’impact sur le marché. Ce sont donc eux qui sont
les défendeurs dans cette affaire.

Le président : Si je puis me permettre, sénateur Ringuette, je
demanderais à M. Bilodeau de résumer rapidement les règles
contestées qui ont été, a-t-il dit, promulguées par Visa et par
MasterCard.

M. Bilodeau : Essentiellement, nous contestons trois règles. La
première est la règle obligeant les commerçants à honorer toutes
les cartes. Les commerçants qui acceptent Visa ou MasterCard
sont tenus d’accepter toutes les cartes de ces sociétés. Il leur est
impossible de choisir les cartes qu’ils accepteront parmi toute la
gamme des cartes d’un réseau donné. La deuxième est la règle de
non-imposition de frais supplémentaires. Elle interdit aux
commerçants d’imposer des frais pour une opération donnée
effectuée par carte de crédit. Par exemple, les cartes à privilège
entraînent un coût plus élevé pour le commerçant, mais celui-ci ne
peut ajouter un coût supplémentaire à l’opération. La troisième
règle interdit la discrimination entre les différentes marques de
cartes.

Le sénateur Ringuette : Vous avez dit « interdit »?

M. Bilodeau : Je veux parler de la discrimination entre les
marques de cartes. Par exemple, il est interdit d’appliquer des frais
supplémentaires différents selon qu’il s’agit de Visa ou de
MasterCard.

Le président : Il m’est arrivé un incident avec un chauffeur de
taxi. Je me suis fait dire que, si je voulais payer par MasterCard
ou Visa, je devrais verser 1,50 $ de plus. Qui a fait cette règle?

M. Bilodeau : Je crois savoir que c’est un règlement de la Ville
d’Ottawa. Je ne sais pas au juste si c’est une règle de Visa ou de
MasterCard, mais on ne peut imposer des frais supplémentaires à
moins que la loi ne l’autorise. Les frais peuvent être exigés si un
règlement le permet. Dans le cas des taxis, la même règle vaut à la
fois pour les cartes de crédit et les cartes de débit.

Le sénateur Ringuette : Qu’on me permette d’ajouter un détail.
Le taxi, qui est une entreprise, doit faire appel à un fournisseur de
technologie mobile, puisqu’il se déplace constamment, à la
différence d’une entreprise qui a des locaux fixes, où les frais
sont moindres.

J’en reviens à votre conclusion, et il existe un lien avec la
question de la présidence. Vous avez dit qu’il y avait trois règles.
Le comité a entendu des témoins de Visa et de MasterCard
en 2009. Ils disent qu’ils ne signent pas de contrats avec les
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merchants and, therefore, they are not responsible. They do not
sign contracts that force merchants to honour all cards, and they
do not force merchants to surcharge, et cetera. Representatives of
Visa and MasterCard before this committee on that issue told the
members of this committee, publicly, that they do not sign
contracts with merchants. Yet, the three rules to which you refer
apply directly as between a service provider, such as Visa and
MasterCard, and merchants. There is another in-between, such as
the banks are between the credit card companies and the
consumer.

Mr. Bilodeau: Yes.

Senator Ringuette: Visa and MasterCard, being wise players in
the market, have devised an in-between that sits between them
and the merchant community — the technology provider. Where
does the technology provider in the system stand in respect of the
three rules, given that Visa and MasterCard publicly said before
this committee that they do not sign contracts with merchants?

Mr. Bilodeau: I cannot speak for the acquirers or the service
providers that you refer to. I do not want to speak to the
testimony of Visa and MasterCard before this committee. Our
understanding of the market, as you can see on the graph in the
way that a transaction flows, is that the acquirer is the in-between
between a merchant and Visa and MasterCard. Our
understanding of the issues, as we laid out in our application
before the Competition Tribunal, is that Visa and MasterCard
have rules that require acquirers to impose these rules upon
merchants.

Senator Ringuette: Exactly. I thank you very much because it
took us two years for certain members of this committee to
understand that the finger is being pointed by both Visa and
MasterCard at either the Canadian banks and the consumers of
banking institutions, or the technology providers. They are trying
to wash their hands of any responsibility in the marketplace and I
want to congratulate you for a job well done.

The Chair: We will see what happens once the hearing is held.
Maybe you will be able to reiterate your congratulations and
maybe you will not.

Senator Ringuette: Absolutely. I have confidence.

Senator Hervieux-Payette: I also am happy but I think it is not
just the members of this committee; I think probably a great
majority of Canadians have problems understanding who the
players are in that game. We are not the only ones.

None of us has been in that business— at least, I do not know
any bankers here; are there some? We have some financial
background but not necessarily in banking or any business related
to that industry.

commerçants canadiens, ce qui les décharge de toute
responsabilité. Ils ne signent pas de contrats qui contraignent
les commerçants à honorer toutes les cartes, et ils ne forcent pas
les commerçants à imposer des frais supplémentaires, et ainsi de
suite. Les représentants de Visa et de MasterCard qui ont
comparu pour témoigner à ce sujet ont dit aux membres du
comité, publiquement, qu’ils ne signent pas de contrats avec les
commerçants. Pourtant, les trois règles dont vous parlez
s’appliquent directement entre le fournisseur de services, comme
Visa et MasterCard, et les commerçants. Il y a un autre
intermédiaire, comme les banques, entre les sociétés émettrices
de cartes de crédit et le consommateur.

M. Bilodeau : Effectivement.

Le sénateur Ringuette : Visa et MasterCard, qui sont des
joueurs astucieux sur le marché, ont imaginé un intermédiaire
entre eux et les commerçants, c’est-à-dire le fournisseur de
technologie. Dans le système, où se situe le fournisseur de
technologie en ce qui concerne les trois règles, étant donné que
Visa et MasterCard ont déclaré publiquement au comité qu’ils ne
signaient pas de contrats avec les commerçants?

M. Bilodeau : Je ne peux pas me faire l’interprète des
acquéreurs ni des fournisseurs de services dont vous parlez. Je
ne veux pas commenter le témoignage de Visa ou de MasterCard
devant le comité. D’après notre compréhension du marché, qui est
illustrée par le graphique sur le cheminement des opérations, c’est
l’acquéreur qui est l’intermédiaire entre le commerçant et Visa et
MasterCard. D’après notre façon de comprendre les problèmes,
comme nous l’avons exposé dans notre demande remise au
Tribunal de la concurrence, Visa et MasterCard ont des règles qui
obligent les acquéreurs à imposer ces règles aux commerçants.

Le sénateur Ringuette : Exactement. Je vous remercie
beaucoup, car il a fallu deux ans à certains membres du comité
pour comprendre que Visa et MasterCard pointent du doigt ou
bien les banques canadiennes et les consommateurs des
institutions bancaires ou bien les fournisseurs de technologie.
Les deux réseaux essaient de se dissocier de toute responsabilité
sur le marché, et je tiens à vous féliciter de l’excellence de votre
travail.

Le président : Nous verrons bien l’issue de l’audience. Peut-être
pourrez-vous réitérer vos félicitations, et peut-être pas.

Le sénateur Ringuette : Absolument. J’ai confiance.

Le sénateur Hervieux-Payette : Je suis également heureuse,
mais je ne crois pas que le problème se limite aux membres du
comité. Il est probable que la grande majorité des Canadiens ont
du mal à comprendre qui sont les joueurs en cause. Nous ne
sommes pas les seuls.

Aucun d’entre nous n’a été actif dans ce secteur. En tout cas, je
ne connais aucun banquier qui soit parmi nous. Y en a-t-il?
Certains ont des antécédents dans le secteur financier, mais pas
nécessairement dans les affaires bancaires ni dans quelque activité
liée à ce secteur.
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I want to stress that we may not have been as informed before
we had all these hearings, and I would like to congratulate my
colleague, Senator Ringuette, for educating us on this.

The Chair: See, we are a mutual admiration society here.

I will turn the floor over to someone who does have some
financial background and knowledge, Senator Massicotte.

[Translation]

Senator Massicotte: I am going to continue congratulating you
because your position is similar to that expressed in the
committee’s report, which was unanimously adopted by all
members. We recommended the same measures as you are
advocating. You are obviously very brilliant because you are
following this committee’s recommendations.

That being said, however, when we heard the witnesses on this
matter, for the three measures you are proposing, there was a
debate among them. Will this permit adequate competition
because that is in fact what you are looking for. We believe
there are two choices in a free market: you ensure that there is
adequate competition or you assert your authority. I assume you
have read our report.

Mr. Bilodeau: Yes.

Senator Massicotte: It is well written. We debated whether the
measures were adequate because a fundamental condition in our
market is competitiveness. Adequate competition guarantees
benefits to society. Otherwise, the government gets involved, as
it occasionally does. That is the debate we had. Senator Ringuette
had the same questions.

What is your bureau’s opinion, if ever the three practices are
adopted? Are you convinced? Do you have evidence from other
countries whether those three measures will permit real
competition among the major players? Will that solve the
problem?

Mr. Bilodeau: We believe that, if we are able to convince the
courts to abolish these three sets of regulations, yes, that will
increase competition between Visa and MasterCard. We pay
among the highest rates in the world. It is more costly in the
United States than here, but in Australia and New Zealand, in
Europe, virtually everywhere, we pay more than in those
jurisdictions. Some of those jurisdictions allow the surcharge,
and the rates are lower there. We firmly believe this, and that is
why we have taken this kind of action. If these regulations are
eliminated, there will be more competition between Visa and
MasterCard. This has the potential to lower the level of
interchange fees and to cost merchants and consumers less.

Senator Massicotte: Merchants can tell consumers: instead of a
credit card, you can pay cash and I will give you a discount, or
there will be a surcharge if a credit card is used.

Je tiens à souligner que nous n’étions pas nécessairement très
informés avant de tenir toutes ces audiences, et je tiens à féliciter
ma collègue, le sénateur Ringuette, d’avoir fait notre éducation.

Le président : Voyez, nous sommes une société d’admiration
mutuelle.

Je vais céder la parole à quelqu’un qui a des antécédents et des
connaissances dans le secteur financier. Sénateur Massicotte.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Je vais continuer à vous féliciter parce
que, effectivement, votre position est semblable à celle exprimée
dans le rapport du comité, qui a été adopté unanimement par tous
les membres. Nous recommandions les mêmes mesures que vous
contestiez. Vous êtes évidemment très brillant parce que vous
suivez les recommandations de ce comité.

Mais ayant dit cela, quand on a reçu les témoins à cet égard,
pour les trois mesures que vous proposez, il y a eu un débat entre
eux. Cela va-t-il permettre une compétition adéquate parce que
c’est cela que vous cherchez effectivement. On croit qu’il y a deux
choix dans le marché libre : tu t’assures qu’il y a une compétition
adéquate ou bien tu imposes. Je présume que vous avez lu notre
rapport.

M. Bilodeau : Oui.

Le sénateur Massicotte : Il est bien écrit. On a eu un débat pour
savoir si les mesures étaient adéquates parce que, dans notre
marché, une condition primordiale est la compétitivité. Une
compétition adéquate s’assure que les bienfaits de la société sont
satisfaits. Sinon, le gouvernement s’implique, comme on le fait à
l’occasion. C’est le débat qu’on avait. Le sénateur Ringuette se
posait les mêmes questions.

Quel est l’avis de votre bureau, si jamais les trois pratiques sont
adoptées? Est-ce que vous êtes convaincu? Avez-vous la preuve de
d’autres pays où ces trois mesures vont permettre une vraie
compétition entre les deux joueurs importants? Cela règlera-t-il le
problème?

M. Bilodeau : Nous croyons que si on est capable de
convaincre les tribunaux d’abolir ces trois règlements, oui, cela
va augmenter la concurrence entre Visa et MasterCard. On paie
parmi les taux les plus élevés au monde. Aux États-Unis, cela
coûte plus cher qu’ici, mais, en Australie et en Nouvelle-Zélande,
en Europe, un peu partout, on paie plus cher que dans ces
juridictions. Il y a certaines de ces juridictions qui permettent la
surcharge et là, les taux sont plus bas. On croit fermement et c’est
pour cela qu’on a agi dans ce sens. Si ces règlements sont éliminés,
il va y avoir plus de concurrence entre Visa et MasterCard. Cela a
le potentiel de baisser le niveau des frais d’interchange et coûter
aux marchands et aux consommateurs moins chers.

Le sénateur Massicotte : Le marchand peut dire au
consommateur : à la place d’une carte de crédit, vous pouvez
payer comptant et je vous donne un escompte, ou il y aura une
surcharge si on présente la carte de crédit.
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Mr. Bilodeau: We are not telling merchants to apply a
surcharge; we want to give them the tools either to use the
surcharge or to refuse to accept a premium card that costs more.
We can give merchants these tools so they are in a position where
they have more bargaining power with Visa and MasterCard.

Senator Massicotte: It is a good debate that we are having in
this committee, to say: we have nothing to lose, we should try, and
if that does not work, the government could take other measures.
I hope it is good enough because we have heard from witnesses
who said: I am afraid of scaring off my clientele. When you use a
credit card, it is easy; it is known. It is true that consumers do not
know the real cost; they indirectly pay for this service. Time will
tell.

In your presentation, you refer to the Interac system, which is
fundamentally important and separate in Canada, where we have
a system in place that is not costly; it is a cost per transaction, not
a percentage. Here we see two major players, Visa and
MasterCard, that are entering Canada and are trying, with
considerable promotion, to enter the debit card market. I believe,
contrary to our report this time, that we were hoping to release
Interac and to give it a bit of a free hand to compete against those
two major players. You have adopted a policy contrary to that.
You want to maintain the existing policy for Interac.

Can you explain your rationale a little more? We saw a major
threat in the two major players. Interac is caught up in that;
consumers do not know the real cost, but they like the gifts they
receive and that give them the impression it is free.

Mr. Bilodeau: You have to put yourself back in the context in
which we made the decisions in February last year. Interac had
asked us to release it from its non-profit status so that it could
become a for-profit corporation. Our role— a consent order was
issued by the tribunal in 1996 — was to look at the market
conditions last year and to see whether the provisions in the
consent order still had a place in today’s market.

In making that decision not to agree to release them from that
condition of being a non-profit entity, we had to consider that
Interac was still dominant in the debit market. It still has a large
market share, enormous when you compare it to other debit
companies. We believe that the provisions that were put in place
to prevent Interac from being able to exclude certain players from
the market still had a place so that the debit market would remain
competitive.

Senator Massicotte: You are referring to the decision made
nearly a year ago?

Mr. Bilodeau: Yes.

M. Bilodeau : On ne dit pas au marchand d’appliquer une
surcharge, on veut donner les outils au marchand de pouvoir se
servir soit de la surcharge, soit de refuser d’accepter une carte à
prime qui coûte plus cher. On veut donner ces outils au marchand
pour qu’il soit dans une position où il peut avoir plus de pouvoir
de négociation avec Visa et MasterCard.

Le sénateur Massicotte : C’est un bon débat qu’on a à ce
comité de dire : on n’a rien à perdre, on devrait essayer et si cela
ne marche pas, le gouvernement pourrait prendre d’autres
mesures. J’espère que c’est assez bien parce qu’on a eu des
témoins qui ont dit : j’ai peur d’effaroucher ma clientèle. Quand
on utilise une carte de crédit, c’est facile, c’est connu. Il est vrai
que le consommateur ne connaît pas le vrai coût, indirectement, il
paie pour ce service. Le futur va le dire.

Vous faites référence dans votre présentation au système
Interac qui est quand même fondamental et distinct au Canada où
on a un système en place qui ne coûte pas cher, c’est un coût par
transaction et non un pourcentage. Là, on voit deux joueurs
importants qui arrivent au Canada, Visa et MasterCard, qui
essaient, avec beaucoup de promotion, de rentrer dans le marché
des cartes de débit. Je crois, contrairement à notre rapport cette
fois, on espérait libérer Interac et de lui donner un peu les mains
libres pour entrer en compétition contre ces deux joueurs
importants. Vous avez adopté une politique contraire à cela.
Vous voulez maintenir la politique existante pour Interac.

Pouvez-vous expliquer un peu plus le raisonnement? On voyait
une menace importante des deux joueurs importants. Interac est
pris là, le consommateur ne connaît pas le vrai coût mais il aime
les cadeaux qu’il reçoit et qui donne l’impression que c’est gratuit?

M. Bilodeau : Il faut se remettre dans le contexte qu’on a pris
des décisions en février l’année passée. Interac nous avait
demandé de le libérer de son statut à but non lucratif et de
devenir une corporation à but lucratif. Notre rôle — une
ordonnance par consentement a été émise en 1996 par le
tribunal — était de regarder les conditions du marché l’année
passée et de voir si les dispositions qui sont dans l’ordonnance par
consentement avaient encore leur place dans le marché
d’aujourd’hui.

En prenant cette décision de ne pas consentir à ce qu’ils soient
libérés de cette disposition d’être à but non lucratif, il a fallu tenir
compte qu’Interac est encore dominant dans le marché du débit. Il
a encore une grosse part du marché, énorme quand on le compare
à d’autres compagnies de débit. Nous croyons que les
dispositions, qui avaient été mises en place pour empêcher
qu’Interac puisse exclure certains joueurs du marché, avaient
encore leur place pour que le marché reste concurrentiel dans le
marché du débit.

Le sénateur Massicotte : Vous faites référence à la décision
prise il y a presque un an?

M. Bilodeau : Oui.
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Senator Massicotte: You can talk about the past, but a lot of
things have changed now. There are two major players doing a lot
of promotion. Is this a decision that deserves to be supported?
Will a review be conducted based on changing facts?

Mr. Bilodeau: We are not the ones who decide whether the
order should stay in place. It was the Competition Tribunal that
issued the order in 1996. It is up to the tribunal to decide whether
it still has a place. What Interac could have done last year, and
what it can do now, is go to the tribunal and ask to be released
from that.

When we made our decision in February, we communicated it
to the public: we are open to certain changes and further
discussion if the market changes. So it is the tribunal that is
keeping the order in place.

Senator Massicotte: Pursuant to your recommendation
nevertheless.

Mr. Bilodeau: Yes, but that has never been before the tribunal.
Interac has to ask the tribunal to do that. It has not done so. It is
really up to them to take those measures, to go before the tribunal
and to ask it to change the order. They chose to come and see us
to get our consent in advance. That is one method. They can come
and see us first.

Last year, we remained open to discussing the matter with the
association, but the market at that time was still dominated by
Interac, and we believed that the consumer protection provisions
should stay in place.

Senator Massicotte: And what is Interac’s percentage of the
market today?

Mr. Bilodeau: I could not give you an answer.

[English]

Senator Gerstein: I would like to go through the process as I
understand it and try to relate the process for the code of conduct
and the adoption of it, and what it is that you are looking to the
Competition Tribunal for.

As I understand it, in May 2010, which is less than a year ago,
all of the processors, banks, et cetera, adopted the code of
conduct. The next specific date was August 2010 when the code
was to take effect. As I understand it, it is actually this month,
February 2011, which we have just entered, when the disclosure
must take place.

Could you relate what it is they have agreed to in the code of
conduct versus what you are looking to the Competition Tribunal
to rule on? Why would you not give the code of conduct some
time to see what it is? It seems like you have jumped into the
middle of it.

Mr. Bilodeau: We are supportive of the code. What the code
did was very good. It increased transparency, information to
merchants, and the flexibility of merchants.

Senator Massicotte: As recommended by this committee.

Le sénateur Massicotte : Vous parlez du passé, mais là,
beaucoup de choses ont changé. Il y a deux joueurs importants
qui font beaucoup de promotion. Est-ce que c’est une décision qui
mérite d’être soutenue? Est-ce qu’il y a une révision qui va être
faite en conséquence des faits qui changent?

M. Bilodeau : Ce n’est pas nous qui décidons si l’ordonnance
doit rester en place ou non. C’est le Tribunal de la concurrence
qui a émis l’ordonnance en 1996. Il revient au tribunal de décider
si elle a encore sa place. Ce qu’Interac aurait pu faire l’année
passée et ce qu’il peut faire, c’est aller au tribunal et leur
demander d’être libéré de cela.

Quand on a pris notre décision en février, on a communiqué
ceci au public : on est ouvert à certains changements et à d’autres
discussions si le marché change. Donc l’ordonnance, c’est le
tribunal qui la garde en place.

Le sénateur Massicotte : Suite à votre recommandation quand
même.

M. Bilodeau : Oui, mais cela n’a jamais été devant le tribunal.
Il faut qu’Interac demande au tribunal de le faire. Il ne l’a pas fait.
C’est vraiment à eux de prendre ces moyens, d’aller devant le
tribunal et de leur demander de changer l’ordonnance. Ils ont
choisi de venir nous voir pour obtenir notre consentement à
l’avance. C’est une méthode. Ils peuvent venir nous voir en
premier.

L’année passée, on est demeuré ouvert à en discuter avec
l’association, mais à ce moment-la le marché était encore dominé
par Interac, et on croyait que les dispositions qui protégeaient le
consommateur devaient rester en place.

Le sénateur Massicotte : Et aujourd’hui, quel est le
pourcentage de marché d’Interac?

M. Bilodeau : Je ne pourrais pas vous répondre.

[Traduction]

Le sénateur Gerstein : Je voudrais revoir le processus tel que je
le conçois et essayer d’établir un lien avec le processus du code de
conduite et son adoption, et avec les raisons pour lesquelles vous
vous adressez au Tribunal de la concurrence.

Si je comprends bien, en mai 2010, il y a moins d’un an, tous les
joueurs, les banques et tous les autres, ont adopté le code de
conduite. La date marquante suivante était août 2010. Le code
devait entrer en vigueur. Sauf erreur, c’est en fait ce mois-ci, en
février 2011, qui vient de commercer, que la communication doit
avoir lieu.

Pourriez-vous expliquer le rapport entre le contenu du code de
conduite et la question que vous demandez au Tribunal de la
concurrence de trancher? Pourquoi ne laissez-vous pas un certain
temps au code de conduite pour voir quels en sont les résultats?
J’ai l’impression que vous êtes intervenus au beau milieu de tout
cela.

M. Bilodeau : Nous appuyons le code. Ce qu’il a fait est très
bien. Il a assuré une meilleure transparence et donné plus
d’information et de souplesse aux commerçants.

Le sénateur Massicotte : Comme le comité l’a recommandé.
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Mr. Bilodeau: Take a step back. We have a specific mandate to
enforce the Competition Act. We investigated the practices of
Visa and MasterCard. Under the provisions of the Competition
Act, we determined, in our opinion, that there was a
contravention of the act, which is why we took action. We view
our action as complementary to the code of conduct. In fact, it
builds on the code of conduct to give more tools to merchants.
The two actions do different things on parallel tracks, if I may
suggest. The code of conduct makes clear that discounting for
cash and for debit with varying discounts for Visa and
MasterCard is a tool in the tool kits of merchants. We are
trying to give them more tools by eliminating the honour-all-cards
rule and the no-surcharge rule in the context of determining that
there was a contravention of the Competition Act. Ultimately, the
Competition Tribunal will make that determination, we believe.

Senator Gerstein: Would you not have thought there was a
basis for seeing what the first disclosures were, and how they were
working with the new code of conduct, before putting a court
challenge or a tribunal challenge to it?

Mr. Bilodeau: We always start from the premise that more
information, in this case for merchants or consumers, is always a
good thing. When consumers make purchases, the more informed
they are the better it is. That is a plus. It is one thing to know what
you are paying but it does not help if you cannot do anything
about it to increase competition. It is good to increase their
knowledge to help them make better decisions. The step beyond
that is being able to inject more competition within Visa and
MasterCard.

The Chair: Mr. Bilodeau, I have one question. If the tribunal
were to find in your favour, what could they do? Could they order
that the practice cease? Could they impose a fine or do both?

Mr. Bilodeau: They cannot impose a fine under section 76 of
the Competition Act, under which we are bringing this
application. We are seeking that they have an order prohibiting
the use of these rules.

Senator Moore: What happens if they get a favourable
decision?

You cannot impose a fine. You can ask the companies, and the
courts can direct them in their ruling, if you receive the finding
you seek that they must eliminate these rules from the contracts.
How do you know whether they have complied?

Mr. Bilodeau: An order of the tribunal is the same thing as an
order of the court. If an order of the tribunal is not obeyed, there
are consequences.

Senator Moore: What would happen?

M. Bilodeau : Prenez un peu de recul. Nous avons un mandat
précis, qui est de faire respecter la Loi sur la concurrence. Nous
avons fait enquête sur les pratiques de Visa et de MasterCard.
Aux termes des dispositions de la Loi sur la concurrence, nous
avons estimé que la loi avait été enfreinte, et c’est pourquoi nous
avons pris des mesures. Nous estimons que notre action est
complémentaire du code de conduite. En réalité, elle s’ajoute au
code de conduite pour donner davantage de moyens aux
commerçants. Les deux démarches parallèles font des choses
différentes, si je peux dire. Le code de conduite dit clairement que
les rabais pour paiement comptant et par carte de débit, avec des
rabais variables pour Visa et MasterCard, cela constitue un outil
dans la panoplie des commerçants. Nous essayons de leur donner
plus de moyens en éliminant la règle qui les oblige à accepter
toutes les cartes et celle qui leur interdit d’imposer des frais
supplémentaires, dans le contexte d’une constatation de
dérogation à la Loi sur la concurrence. Au bout du compte,
c’est le Tribunal de la concurrence qui prendra cette décision,
croyons-nous.

Le sénateur Gerstein : N’auriez-vous pas pensé qu’il y avait des
raisons d’attendre de voir les premières communications, de voir
comment le nouveau code de conduite s’appliquait avant de
lancer une contestation judiciaire, une poursuite devant le
tribunal?

M. Bilodeau : Nous partons toujours du principe qu’il est
toujours bon d’avoir plus d’information, dans ce cas-ci pour les
commerçants ou les consommateurs. Lorsque les consommateurs
achètent des produits, plus ils sont informés, mieux c’est. C’est un
avantage. C’est une chose de savoir ce que vous payez, mais ce
n’est pas très utile si vous ne pouvez rien faire pour intensifier la
concurrence. Il est bon d’accroître les connaissances pour
favoriser de meilleures décisions. Il faut ensuite pouvoir assurer
plus de concurrence chez Visa et MasterCard.

Le président : Monsieur Bilodeau, j’ai une question à vous
poser. Si le tribunal tranchait en votre faveur, que pourrait-il
faire? Pourrait-il ordonner l’abandon de cette pratique? Pourrait-
il imposer une amende? Pourrait-il faire les deux?

M. Bilodeau : Il ne peut pas imposer d’amende en vertu de
l’article 76 de la Loi sur la concurrence, celui que nous avons
invoqué pour présenter cette demande. Nous demandons une
ordonnance qui interdirait ces règles.

Le sénateur Moore : Que se passera-t-il si l’autre partie obtient
une décision favorable?

Vous ne pouvez pas imposer d’amende. Vous pouvez faire une
demande aux sociétés, et le tribunal peut leur donner des
directives dans sa décision, si vous obtenez la décision que vous
demandez, c’est-à-dire l’élimination de ces règles des contrats.
Comment savoir qu’elles se conforment?

M. Bilodeau : Une ordonnance du tribunal est identique à une
ordonnance judiciaire. Si elle n’est pas respectée, il y a des
conséquences.

Le sénateur Moore : Qu’arriverait-il?
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Mr. Bilodeau: It is a criminal offence to disobey an order of the
tribunal. Under the Competition Act, it is a criminal offence to
disobey an order of the tribunal.

Senator Moore: That is good to know. The third rule that you
said you were challenging prohibits discrimination between card
brands. How does that work now? What are they doing? Can you
explain that? I did not understand what that meant.

Mr. Bilodeau: Merchants under that rule are not permitted to
treat the brands differently.

Senator Moore: Practically speaking how does that work?

Mr. Bilodeau: If we are successful before the tribunal in
eliminating the no-surcharge rule, getting rid of the rule on no
discrimination would allow a merchant to apply a surcharge on a
Visa but not necessarily on a MasterCard. That would be
discriminating between the two brands. It would not have to be
the same surcharge on both brands.

Senator Moore: The second rule on no surcharge has been
eliminated.

Mr. Bilodeau: Yes.

Senator Moore: If you get that one, it means that the merchant
can apply a surcharge?

Mr. Bilodeau: Yes.

Senator Moore: The third rule says that you can charge varying
amounts on various cards?

Mr. Bilodeau: It would allow for that, yes.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I have a technical question
concerning your organization. How much time did it take you
to conduct your investigation, first to file your document with the
tribunal? How many people work on these kinds of files? I just
want to know the amount of work that represents for an
organization such as yours.

Mr. Bilodeau: Regardless of the case, when a case is a priority
for us, I believe that the fact that we filed it with the tribunal gives
you an indication. We put a lot of resources into the case, but
every case that goes to the tribunal requires a lot of resources. It is
not something that can be done by one or two persons.

Senator Hervieux-Payette: How big is the staff of your
organization? Do you have the resources to conduct a number
of investigations at the same time?

Mr. Bilodeau: We always want more resources. We have the
resources that we have. We prioritize our cases and try to select
cases in which a violation of the act has had significant impact on
the market. We have the resources that we have and we have
enough to be able to do more than one case.

M. Bilodeau : C’est une infraction pénale que de désobéir à une
ordonnance du tribunal. C’est ce que dit la Loi sur la concurrence.

Le sénateur Moore : C’est bon à savoir. La troisième règle que
vous contestez est celle qui interdit la discrimination entre les
marques de cartes. Comment est-ce que ça marche? Que font les
sociétés? Pouvez-vous expliquer? Je n’ai pas compris ce que cela
voulait dire.

M. Bilodeau : Aux termes de cette loi, les commerçants ne
peuvent pas traiter différemment les diverses cartes.

Le sénateur Moore : Concrètement, comment est-ce que cela
marche?

M. Bilodeau : Si nous obtenons gain de cause au tribunal
et faisons éliminer la règle interdisant les frais supplémentaires
et la règle interdisant la discrimination, le commerçant pourra
appliquer des frais supplémentaires pour Visa sans nécessairement
le faire pour MasterCard. Il s’agirait de discrimination entre les
deux marques. Les frais supplémentaires ne seraient pas
nécessairement les mêmes pour les deux réseaux.

Le sénateur Moore : La deuxième règle, celle qui interdit les
frais supplémentaires, a été éliminée.

M. Bilodeau : Effectivement.

Le sénateur Moore : Si vous avez gain de cause, le commerçant
pourra imposer des frais supplémentaire?

M. Bilodeau : Exact.

Le sénateur Moore : La troisième règle dispose qu’on peut
imposer des frais variables pour diverses cartes?

M. Bilodeau : Ce serait permis, oui.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette : J’ai une question technique
concernant votre organisation. Combien de temps cela a-t-il pris
pour faire votre enquête, premièrement, pour déposer votre
document au tribunal? Combien de personnes travaillent sur de
tels dossiers? Je veux juste savoir l’ampleur du travail que cela
représente pour un organisme comme le vôtre.

M. Bilodeau : Peu importe le dossier, lorsqu’un dossier est
prioritaire pour nous, je pense que le fait qu’on l’ait déposé devant
un tribunal l’indique. On a mis beaucoup de ressources sur ce
dossier, mais tout dossier qui va au tribunal exige beaucoup de
ressources. Ce n’est pas quelque chose qui peut se faire avec une
ou deux personnes.

Le sénateur Hervieux-Payette : Quels sont les effectifs de votre
organisation? Est-ce que vous avez les ressources pour faire
plusieurs enquêtes concurremment?

M. Bilodeau : On veut toujours plus de ressources. On a les
ressources qu’on a. On fait un exercice de priorisation dans notre
dossier et on essaie de choisir des dossiers où lorsqu’il y a une
contravention de la loi, on a un impact significatif sur le marché.
On a les ressources qu’on a et on en a assez pour pouvoir faire
plus qu’un dossier.
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Senator Hervieux-Payette: For more than one case at the same
time?

Mr. Bilodeau:We have the resources to do more than one case.

Senator Hervieux-Payette: Are we talking about 500 persons or
50?

Mr. Bilodeau: The bureau has between 400 and 450 employees.
I would not be able to tell you the exact number, but it is between
those figures.

Senator Hervieux-Payette: To prepare the case. So the tribunal
is completely independent.

Mr. Bilodeau: The tribunal is independent of the Competition
Bureau.

Senator Hervieux-Payette: If we have young students who want
to go and work for you, what kind of training, what kind of
expertise do you have at your agency?

Mr. Bilodeau: In general, the officers who conduct the
investigations have legal or economic training. We have people
who have master’s degrees in business, MBAs, and we have
people in commerce, but it is generally economics and law that we
have.

Senator Hervieux-Payette: When you go to the tribunal, who
goes and presents the evidence? Is it the commissioner? Will he be
accompanied by a team of experts?

Mr. Bilodeau: Before the tribunal, our lawyers who represent
the commissioner, handle the case. We can expect that an expert
will come and testify.

Senator Hervieux-Payette: Witnesses?

Mr. Bilodeau: Normal witnesses. That is the usual method for
all cases that go to the tribunal.

Senator Hervieux-Payette: Are these public hearings?

Mr. Bilodeau: Yes, with an exception at times; there may be a
business that comes to testify, that wants to discuss sensitive
commercial information and does not want its competitors to
have access to it. The tribunal may exclude the public from the
room for that part, but, in general, everything is public
95 per cent of the time.

Senator Hervieux-Payette: Is it televised or not?

Mr. Bilodeau: It has not been televised to date.

Senator Hervieux-Payette: I think these are interesting topics
for the general public.

Mr. Bilodeau: It would be up to the Competition Tribunal to
answer that.

Senator Hervieux-Payette: As a representative of Canadian
citizens who are affected by all the decisions you make, I get the
impression this is something that might be very useful for
economic education. That is why I focused on this agency, its

Le sénateur Hervieux-Payette : Pour plus d’un dossier à la fois?

M. Bilodeau : On a les ressources pour faire plus d’un dossier.

Le sénateur Hervieux-Payette : On parle de 500 personnes ou
de 50?

M. Bilodeau : Le bureau a entre 400 et 450 employés. Je ne
pourrais pas vous dire exactement le nombre, mais cela se situe
dans ces chiffres.

Le sénateur Hervieux-Payette : Pour préparer le dossier. Le
tribunal est donc complètement indépendant.

M. Bilodeau : Le tribunal est indépendant du Bureau de la
concurrence.

Le sénateur Hervieux-Payette : Si on a des jeunes qui étudient
et qui veulent aller travailler chez vous, quelle est la formation,
quel genre d’expertise vous avez dans votre organisme?

M. Bilodeau : Généralement, les agents qui font les enquêtes
ont soit une formation juridique ou une formation économique.
On a des personnes qui ont des maîtrises en affaires, des MBA, on
a des personnes en commerce, mais généralement, c’est l’économie
ou le droit qu’on a.

Le sénateur Hervieux-Payette : Quand on va arriver au
tribunal, qui va venir présenter la preuve? Est-ce que c’est le
commissaire en chef? Il va être accompagné par une équipe
d’experts?

M. Bilodeau : Devant le tribunal, ce sont nos avocats qui
représentent le commissaire qui vont s’occuper du litige. On peut
s’attendre à un expert qui va venir témoigner.

Le sénateur Hervieux-Payette : Des témoins?

M. Bilodeau : Des témoins normaux. C’est la méthode
habituelle pour tous les dossiers qui vont au tribunal.

Le sénateur Hervieux-Payette : Est-ce que ce sont des audiences
publiques?

M. Bilodeau : Oui, à l’exception, des fois, il peut y avoir une
entreprise qui vient témoigner, qui veut discuter d’information
sensible au niveau commercial et elle ne veut pas que ses
concurrentes y aient accès. Le tribunal peut exclure le public de
la salle pour cette partie mais, généralement, à 95 p. 100 du
temps, tout est public?

Le sénateur Hervieux-Payette : Est-ce que c’est télévisé ou pas?

M. Bilodeau : Cela n’a pas été télévisé à ce jour.

Le sénateur Hervieux-Payette : Je trouve que ce sont des sujets
intéressants pour le grand public.

M. Bilodeau : Ce serait au Tribunal de la concurrence de
pouvoir répondre à cela.

Le sénateur Hervieux-Payette : Moi, comme représentante des
citoyens canadiens qui sont touchés par toutes les décisions que
vous prenez, j’ai l’impression qu’en termes d’éducation
économique, c’est quelque chose qui pourrait être intéressant.
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credibility and its operation. To move forward with prosecutions,
what kind of evidence are we talking about? Is it a preponderance
of proof or a proof beyond a reasonable doubt?

Mr. Bilodeau: It is a preponderance of proof at our tribunal. In
a criminal context, it is proof beyond a reasonable doubt. At the
tribunal, it is a preponderance of proof.

[English]

Senator Greene: Would you review the main reasons that the
Competition Bureau denied Interac’s request to vary the consent
order?

Mr. Bilodeau: When we looked at the Interac’s situation last
year and in 2009, we determined that they were still the dominant
company in the debit card market. We felt that the safeguards put
in place by the order of 1996 were necessary to protect
competition in the debit card market. That is why we felt the
protections were still required, based on Interac’s dominant
position in the market.

Senator Greene: Okay. It seems like a very arbitrary decision.
Interac had a different view and it understands the market it is in
as well or better than the bureau would.

Mr. Bilodeau: We undertook a comprehensive review. It is a
complex issue and we took their request very seriously. We
conducted a number of market contacts and spoke to a number of
subject matter experts. It is not a decision we took lightly.

We took it after thinking about it awhile and talking to a
number of market participants. We did our due diligence. We
know how important it was.

Senator Greene: What were the two or three main reasons that
led to your decision? What are the main issues?

Mr. Bilodeau: Back into 1996, the reason behind the order was
because Interac engaged in practices that tended to exclude
smaller banks from participating in the network. The tribunal put
in safeguards for that, and one of those safeguards was having
them operate on a not-for-profit basis.

Transporting that to 2009-10, we looked at the marketplace at
that time. Interac still had a large market share. Because of that,
we felt that safeguards which the order had put in place in 1996
were still justified in February 2010 when we made that decision.
That is essentially why we took the decision we took.

C’est pour cela que je me penchais sur cet organisme, sa crédibilité
et son fonctionnement. Pour aller de l’avant avec des poursuites,
on parle de quel genre de preuve? Est-ce qu’on parle de la
prépondérance de preuve ou d’une preuve au-delà de tout doute
raisonnable?

M. Bilodeau : C’est la prépondérance de la preuve à notre
tribunal. Dans un contexte criminel, c’est hors de tout doute
raisonnable Nous, au tribunal, c’est la prépondérance de la
preuve.

[Traduction]

Le sénateur Greene : Pourriez-vous passer en revue les
principales raisons pour lesquelles le Bureau de la concurrence a
rejeté la demande d’Interac visant à faire modifier une
ordonnance par consentement?

M. Bilodeau : Lorsque nous avons étudié la situation d’Interac
l’an dernier et en 2009, nous avons constaté que cette société
dominait encore le marché de la carte de débit. Nous avons estimé
que les protections mises en place par l’ordonnance de 1996
étaient nécessaires pour préserver la concurrence sur ce marché.
Voilà pourquoi il nous a semblé que les protections étaient
toujours nécessaires, étant donné la position dominante d’Interac
sur le marché.

Le sénateur Greene : D’accord. La décision semble très
arbitraire. Interac a une opinion différente, et elle comprend son
marché aussi bien, voire mieux, que le Bureau de la concurrence.

M. Bilodeau : Nous avons fait un examen exhaustif. La
question est complexe, et nous avons pris très au sérieux la
demande d’Interac. Nous avons établi un certain nombre de
contacts sur le marché et consulté un certain nombre de
spécialistes. Ce n’est pas une décision que nous avons prise à la
légère.

Nous avons pris la décision après y avoir réfléchi un certain
temps et après avoir discuté avec un certain nombre
d’intervenants sur le marché. Nous avons fait preuve d’une
diligence raisonnable. Nous étions conscients de toute
l’importance de cette décision.

Le sénateur Greene : Quelles ont été deux ou trois des raisons
principales qui ont mené à votre décision? Quels sont les
principaux enjeux?

M. Bilodeau : En 1996, l’ordonnance a été prise parce
qu’Interac avait adopté des pratiques qui tendaient à exclure les
petites banques du réseau. Le tribunal a imposé des protections à
cet égard et l’une d’elles voulait que le réseau soit exploité à des
fins non lucratives.

Transportons-nous en 2009-2010. Nous avons examiné l’état
du marché à ce moment-là. Interac détenait toujours une grande
part de marché. Pour cette raison, il nous a semblé que les
protections mises en place par l’ordonnance de 1996 se justifiaient
encore en février 2010, au moment où nous avons pris la décision.
C’est la principale raison de notre décision.
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Senator Gerstein: Supplementary? Going back to the situation
with Interac, as I recall, their main plea was to get a level playing
field. Since the consent order was put in, they had not received
any capital from their supporters, which I believe went up to
something like 64, and they were not able to develop their
technology.

In fact, they may have maintained market share but it was
going to deteriorate it because you cannot be in that type of
business without investing in the future. They did not have any
capital to do so, remaining as a not-for-profit. I do not know how
much you are at leisure to be able to talk about some of these
things. How you reacted to it appears to be so arbitrary.

Mr. Bilodeau: I cannot get into the details but we did offer
Interac some changes. We were willing to accept some changes to
allow them to make certain changes. They have that possibility if
they so wish and want to discuss it.

In the time we made our decision public, we stated that we were
willing to make certain changes to allow them to be a bit more
flexible, which would preserve the safeguards I talked about
earlier to protect competition and consumers.

Senator Gerstein: Did anything allow them to have additional
capital?

Mr. Bilodeau: I cannot get into the discussion we had with
them. Those discussions are covered by confidentiality. I wish
I could but —

Senator Gerstein: So do we.

The Chair: I think Interac is coming tomorrow, so you will be
able to ask them some of those questions.

Senator Massicotte: I know your discussions are confidential
but the judgment by the tribunal was not, and the rules emanating
to Interac made it clear there is a return on the investment. What
was not clear was the way it was calculated. However, I think if
they invest more, they do get a return on that investment, am
I correct? They may disagree with the rate of return but there was
something in there about that issue.

Mr. Bilodeau: I would have to go back and look. I cannot
answer that question right now.

Senator Ringuette: I have here your press release of
December 15, where you reiterate the fact that merchants in
Canada pay an estimated $5 billion annually in hidden credit card
fees. Canadians purchase about $240 billion with those credit
cards on a yearly basis.

Then you say that Canada has the highest fees in the world. It
goes from 1.5 per cent to 3.9 per cent; I have seen merchants’
statements that they have sent to me — 3.9 per cent over the last
three years.

Le sénateur Gerstein : Question complémentaire? Pour en
revenir à la situation d’Interac, si ma mémoire est fidèle, la
principale requête du réseau voulait que les règles soient les
mêmes pour tous. Depuis l’adoption de l’ordonnance par
consentement, il n’avait reçu aucun capital de ceux qui
l’appuyaient, qui devaient être environ 64, et il ne pouvait pas
développer sa technologie.

En fait, Interac avait peut-être maintenu sa part de marché,
mais la situation allait se dégrader parce qu’on ne peut pas rester
dans ce secteur d’activité sans investir dans l’avenir. Le réseau
n’avait aucun capital pour le faire, puisqu’il restait une entité sans
but lucratif. Je ne sais pas dans quelle mesure vous êtes libre de
parler de ces choses-là, mais votre réaction semble très arbitraire.

M. Bilodeau : Je ne peux pas entrer dans les détails, mais nous
avons proposé certaines modifications à Interac. Nous étions
disposés à accepter des modifications pour que le réseau puisse
apporter des changements. Cette possibilité est toujours là s’il
veut en discuter.

Au moment où nous avons rendu notre décision publique,
nous nous sommes dits disposés à apporter des modifications
pour donner un peu plus de souplesse tout en maintenant
certaines des protections dont j’ai parlé tout à l’heure pour
protéger la concurrence et les consommateurs.

Le sénateur Gerstein : Y avait-il quelque chose pour lui
permettre d’avoir des capitaux additionnels?

M. Bilodeau : Je ne peux pas parler de la discussion que nous
avons eue avec ses représentants. Ce sont des entretiens
confidentiels. Je voudrais bien pouvoir...

Le sénateur Gerstein : Nous aussi.

Le président : Je crois que les représentants d’Interac
comparaissent demain. Vous pourrez leur poser certaines de ces
questions.

Le sénateur Massicotte : Je sais que vos entretiens sont
confidentiels, mais le jugement du tribunal ne l’était pas, et les
règles communiquées à Interac disaient clairement qu’il y avait un
rendement sur le capital investi. Ce qui était moins clair, c’était le
mode de calcul. Toutefois, je crois que si le réseau investit
davantage, il obtiendra un rendement sur cet investissement,
n’est-ce pas? Il y avait peut-être désaccord sur le taux de
rendement, mais il y avait quelque chose de prévu à ce sujet.

M. Bilodeau : Il faudrait que je vérifie. Je ne peux pas répondre
à la question tout de suite.

Le sénateur Ringuette : J’ai sous les yeux votre communiqué du
15 décembre. Vous rappelez que les commerçants, au Canada,
paient un montant estimé à 5 milliards de dollars en frais cachés
sur les cartes de crédit. Chaque année, les Canadiens font des
achats d’environ 240 milliards de dollars par carte de crédit.

Puis, vous dites que le Canada a les frais les plus élevés au
monde. Ils varient entre 1,5 et 3,9 p. 100. J’ai vu des relevés que
des commerçants m’ont fait parvenir. Ils ont payé 3,9 p. 100 au
cours des trois dernières années.
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Three years ago, the Retail Council and I asked the
government to put forth legislation, the same as in Australia. If
it had been done at that time, Canadian merchants, instead of
paying $5 billion annually on hidden credit card fees, would have
been paying probably around $1.2 billion. That would have been
a savings of $3.8 billion a year times three years; we are looking at
over $10 billion in savings for the Canadian small and medium-
sized business community, notwithstanding and not counting the
effect on consumer prices.

I really hope that this process goes ahead. I hope that once and
for all, whichever party rules the government, that they recognize
the importance and emergency of this issue; and how this issue
not being dealt with, as was done in Australia, is not helping
Canadian jobs and it is not helping the Canadian economic
situation.

I want to reiterate my support.

The Chair: I think we know where Senator Ringuette stands.

Senator Gerstein: I do not know how familiar Mr. Bilodeau
may be with the Australian experience, but my recollection was
when we had testimony, there was no indication that retail prices
fell as a result of the changes in the Australian legislation, nor was
it appropriate for Canada.

Mr. Bilodeau: I can answer that partially. A lot of what we do
at the bureau does not involve consumers directly — it involves
upstream markets, for example. We feel that if through
competition, through the elimination of these rules, it can result
in low interchange fees for Visa and MasterCard, Canadian
retailers are mostly in very competitive environments and,
because of that, eventually the reductions in interchange fees
and the fees merchants pay will be reflected in consumer prices.

The Chair: Thank you very much for coming this afternoon,
Mr. Bilodeau. We have all been very impressed with your
evidence.

I know you are acting under constraints because of the matter
before the tribunal, but notwithstanding that, you did extremely
well. I am sure everyone on the committee hopes that when next
you come before us, you will no longer be wearing the acting title
but rather will be assistant deputy commissioner.

Honourable senators, for the second hour this evening, we are
joined by three witnesses. I welcome from the City of Ottawa,
Ken Hughes, Deputy Treasurer Corporate Revenue and president
of the Association of Municipal Tax Collectors of Ontario; and
through the wonder of video conferencing, from the University of
Saskatchewan, Richard Florizone, Vice-President, Finance, and
Marion Van Impe, Director, Student Accounts and Treasury.
Welcome.

Il y a trois ans, le Conseil canadien du commerce de détail et
moi avons demandé au gouvernement de proposer une loi
identique à celle de l’Australie. Si cela s’était fait à l’époque, les
commerçants canadiens n’auraient pas payé 5 milliards de dollars
par année en frais cachés pour les cartes de crédit, mais
probablement quelque 1,2 milliard de dollars. Il y aurait donc
eu pendant trois ans des économies de 3,8 milliards de dollars par
année, c’est-à-dire des économies de plus de 10 milliards de dollars
pour les PME canadiennes, sans oublier les effets sur les prix à la
consommation.

J’espère vraiment que le processus ira de l’avant. Je forme le
vœu que, une fois pour toutes, le gouvernement, peu importe son
allégeance politique, reconnaîtra l’importance et l’urgence du
problème, et verra que, en ne s’y attaquant pas comme on l’a fait
en Australie, on ne favorise ni la situation de l’emploi ni
l’économie au Canada.

Je tiens à réitérer mon appui.

Le président : Je crois que nous sommes au courant de la
position du sénateur Ringuette.

Le sénateur Gerstein : J’ignore dans quelle mesure l’expérience
australienne est familière à M. Bilodeau, mais je crois me souvenir
des témoignages. Sauf erreur, rien n’indiquait que les prix au
détail avaient diminué par suite des modifications législatives en
Australie, et je ne crois pas que le modèle convenait au Canada.

M. Bilodeau : Je peux donner une réponse partielle. Une
grande partie de ce que nous faisons au bureau ne touche pas
directement les consommateurs. Cela touche les marchés en
amont, par exemple. Nous estimons que si, grâce à la
concurrence, grâce à l’élimination de ces règles, les commissions
d’interchange de Visa de MasterCard diminuent, la réduction de
ces commissions et des frais des commerçants finira par se
répercuter sur les prix à la consommation, car les détaillants
canadiens travaillent surtout dans un environnement où la
concurrence est vive.

Le président : Merci beaucoup d’avoir comparu cet après-midi,
monsieur Bilodeau. Nous avons tous été très impressionnés par
votre témoignage.

Je sais que vous êtes soumis à des contraintes en raison de la
cause dont le tribunal est saisi, mais vous vous êtes tout de même
extrêmement bien tiré d’affaire. Je suis sûr que tous les membres
du comité espèrent que, la prochaine fois que vous comparaîtrez,
vous ne serez plus intérimaire, mais que vous serez sous-
commissaire adjoint en titre.

Honorables sénateurs, pour la deuxième heure, ce soir, nous
accueillons trois témoins. Je souhaite donc la bienvenue à
Ken Hughes, trésorier municipal adjoint aux recettes de la Ville
d’Ottawa et président de l’Association of Municipal Tax
Collectors of Ontario, et, gr âce à la magie de la
vidéoconférence, à Richard Florizone, vice-président aux
finances, et à Marion Van Impe, directrice, Comptes étudiants
et trésorerie, tous deux de l’Université de la Saskatchewan.
Bienvenue à vous.
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Honourable senators, Mr. Hughes has an opening statement
that has been submitted in English only. Do I have permission to
ask the clerk to distribute it?

Hon. Senators: Yes.

The Chair: I presume that neither of you, Mr. Florizone or
Ms. Van Impe, has an opening statement written. Will you
provide comments verbally?

Richard Florizone, Vice-President, Finance, University of
Saskatchewan: I apologize. I could have sent it to you in
advance. I could send it to you afterwards. It is just under two
pages and six or seven minutes.

The Chair: Thank you. Without further ado, do our guests
from Saskatchewan wish to go first?

Mr. Florizone: I would be pleased to do so.

The Chair: Please proceed.

Mr. Florizone: Thank you for the introduction and the
opportunity to appear before the committee and inform some
of your deliberations.

I understand that your mandate in reviewing Bill S-201 is to
look at the role of the oversight body needed to monitor and
make recommendations relating to the use of credit and debit
cards in Canada. I thought that my colleague, Ms. Van Impe, and
I would try to share our recent expertise with credit and debit card
fees at the University of Saskatchewan as a case study to inform
your deliberations.

By way of background, the University of Saskatchewan as part
of the Canadian Association of University Business Officers,
CAUBO, strongly supports the code of conduct for debit and
credit card companies as it makes fees and rates more transparent
to consumers, and promotes competition and choice for business.
In our business practices, we strive to balance the desire to be
client oriented with the need to be responsible with public funds
entrusted to our institution, while also being conscious of what
our comparator institutions are doing. I will tell you about our
history with credit cards.

Universities, as you know, are large enterprises. We have
revenues from many sources, including tuition, bookstores,
residences, food services and donations. Our revenue in any
given year is approximately $800 million, similar to mid-sized
Canadian companies. In May 2000, the University of
Saskatchewan began accepting credit cards for tuition
payments. At that time, our estimate was that this would cost
the university approximately $140,000 per year based on credit
card fees at the time of 1.6 per cent and our estimate that about
18 per cent of tuition would be paid by that method.

Honorables sénateurs, M. Hughes a une déclaration
d’ouverture dont le texte a été présenté en anglais seulement.
Ai-je la permission de demander à la greffière de le distribuer?

Des voix : Oui.

Le président : Je présume qu’aucun d’entre vous, monsieur
Florizone ou madame Van Impe, n’a de déclaration d’ouverture
écrite. Aurez-vous des observations verbales à faire?

Richard Florizone, vice-président, Finances, Université de la
Saskatchewan : Je vous prie de m’excuser. J’aurais pu vous
envoyer le texte à l’avance. Je pourrais vous le faire parvenir
après. C’est moins de deux pages, l’équivalent de six ou sept
minutes.

Le président : Merci. Trêve de préambules. Les témoins de la
Saskatchewan souhaitent-ils intervenir les premiers?

M. Florizone : Ce serait un plaisir.

Le président : Je vous en prie.

M. Florizone : Merci de votre présentation et de l’occasion qui
nous est donnée de comparaître et d’être utiles aux délibérations
du comité.

Sauf erreur, votre mandat, dans l’étude du projet de loi S-201,
est d’examiner le rôle d’un organe de surveillance nécessaire pour
contrôler l’utilisation des cartes de crédit et de débit au Canada et
formuler des recommandations à ce sujet. Il m’a semblé que ma
collègue, Mme Van Impe, et moi pourrions vous parler de notre
expérience récente des frais des cartes de crédit et de débit à
l’Université de la Saskatchewan et que ce serait là une étude de cas
utile pour éclairer vos délibérations.

Situons le contexte. L’Université de la Saskatchewan, qui fait
partie de l’Association canadienne du personnel administratif
universitaire, ou ACPAU, appuie fermement le code de conduite
des sociétés de cartes de débit et de crédit, car il rend les frais et les
taux plus transparents pour les consommateurs et favorise la
concurrence et le choix. Dans les pratiques de notre organisation,
nous essayons de concilier la volonté de servir le client et la
nécessité de faire un usage responsable des fonds publics qui sont
accordés à notre institution, tout en étant conscients de ce que
font les institutions comparables. Je vais vous raconter notre
expérience des cartes de crédit.

Vous ne l’ignorez pas, les universités sont de grandes
entreprises. Nous avons des revenus de sources nombreuses,
notamment les frais de scolarité, les bénéfices des librairies, ceux
des résidences et des services de restauration, ainsi que les dons.
Nos revenus annuels sont de l’ordre de 800 millions de dollars, ce
qui est comparable aux chiffres des entreprises canadiennes de
taille moyenne. En mai 2000, l’Université de la Saskatchewan a
commencé à accepter le paiement des frais de scolarité par carte
de crédit. À l’époque, nous estimions que les coûts, pour
l’université, s’élèveraient à environ 140 000 $ par année, compte
tenu des frais des cartes de crédit dans ce temps-là et de notre
estimation selon laquelle 18 p. 100 des frais de scolarité seraient
payés de cette manière.
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During the following 10 years, both participation and fees
increased. It is quite convenient for students and their parents to
use credit cards and so participation increased to 42 per cent. As
credit card use expanded during that same period, the fees
charged by the credit card companies increased from 1.6 per cent
to 1.9 per cent. In our fiscal year 2009-2010, the cost escalated to
$900,000.

As we and our partner universities across the country watched
the system grow, we realized that the cost was no longer
sustainable. We looked at what other universities were doing
and found that many universities in Canada have never accepted
credit cards for tuition payment. Those would include McGill
University, the University of Toronto and the University of
Ottawa. Others like us have discontinued credit cards either
before we did so or at about the same time due to their high cost.
That includes the University of British Columbia, the University
of Alberta and Dalhousie University.

A survey by the Canadian Association of University Business
Officers reported in 2009 that approximately 70 per cent of
universities either do not accept credit cards for tuition or were
considering discontinuing the acceptance of credit cards.

Based on surveys and consultations with our student groups
last year, we determined that acceptance of credit cards provides
benefits to both students and the universities and that we wanted
it to continue. However, because of the high costs and because
many other tuition payment options are available to students, we
decided to attach a user fee to those who chose to use credit cards
for tuition payments. We were supported strongly in this by our
students’ union. We passed on the cost to the students and/or
their parents.

The credit card payments will continue to be accepted and, to
clarify, the fee applies only to tuition fees. We would not apply
fees to other transactions, such as the purchase of books in our
bookstore or a request for a transcript.

When we made that change, we went into extensive
negotiations with the credit card companies. MasterCard is still
accepted at the University of Saskatchewan for tuition fees but
with a 1-per-cent user fee for all tuition payments. That 1 per cent
represents about one-half of the university’s costs. Visa agreed to
allow cash discounts consistent with the code of conduct but
would not allow a percentage user-based fee. Since we were not
able to reach a compromise with them, we no longer accept Visa
for tuition payments.

I would like to give you a sense of what has happened since
that time in the last year. As a result of the change, the majority of
students who formerly paid by Visa have changed to online
banking. As you know from your deliberations, that has resulted
in very low fees to both consumers and businesses. There has not
been a significant change in the level of MasterCard payments

Pendant les 10 années qui ont suivi, aussi bien le taux
d’utilisation que les frais ont été à la hausse. La carte de crédit
est très commode pour les étudiants et leurs parents, si bien que le
taux d’utilisation est passé à 42 p. 100. Et tandis que ce taux
progressait, les frais imposés par les sociétés émettrices de cartes
de crédit sont passés de 1,6 à 1,9 p. 100. Au cours de notre
exercice 2009-2010, le coût a grimpé à 900 000 $.

Assistant à la croissance de ces coûts, nous nous sommes
aperçus, comme les autres universités partenaires au Canada, que
la charge devenait trop lourde. Nous avons regardé ce que
d’autres universités faisaient. Nous avons constaté que beaucoup
d’universités au Canada n’ont jamais accepté la carte de crédit
comme mode de paiement des frais de scolarité. Notons par
exemple l’Université McGill, l’Université de Toronto et
l’Université d’Ottawa. D’autres universités ont abandonné la
carte de crédit à cause des coûts soit avant nous, soit à peu près en
même temps. Il y a notamment l’Université de la Colombie-
Britannique, l’Université de l’Alberta et l’Université Dalhousie.

Une enquête de l’Association canadienne du personnel
administratif universitaire a révélé en 2009 qu’environ 70 p. 100
des universités n’acceptent pas le paiement des frais de scolarité
par carte de crédit ou songent à arrêter de l’accepter.

Nos enquêtes et nos consultations auprès des groupes
étudiants, l’an dernier, nous ont permis de conclure que la carte
de crédit présente des avantages aussi bien pour les étudiants que
pour les universités, et c’est pourquoi nous voulions continuer à
l’accepter. Toutefois, à cause des coûts élevés et parce que les
étudiants ont beaucoup d’autres façons de payer leurs frais de
scolarité, nous avons décidé d’ajouter des frais d’utilisation pour
ceux qui utilisent la carte de crédit pour le faire. Nous avons reçu
un appui très ferme de notre syndicat étudiant. Nous avons donc
répercuté les coûts sur les étudiants ou leurs parents.

Nous continuerons donc d’accepter les paiements par carte de
crédit, mais je précise que les frais ne seront exigés que lorsqu’il
s’agit des frais de scolarité. Ils ne s’appliqueront pas aux autres
opérations comme l’achat de livres ou les demandes de
transcription.

Lorsque nous avons apporté ce changement, nous avons eu de
longues négociations avec les sociétés émettrices de cartes de
crédit. La carte MasterCard est toujours acceptée à l’Université de
la Saskatchewan pour le paiement des frais de scolarité, avec des
frais d’utilisation de 1 p. 100, ce qui représente environ la moitié
des coûts de l’université. Visa a accepté d’autoriser les rabais pour
paiement comptant, conformément au code de conduite, mais a
refusé les frais d’utilisation au pourcentage. Comme le compromis
a été impossible, nous n’acceptons plus Visa pour le paiement des
frais de scolarité.

Je voudrais vous donner une idée de ce qui s’est passé depuis un
an. Par suite des modifications apportées, la majorité des
étudiants qui payaient autrefois par Visa sont passés aux
opérations bancaires en ligne. Comme vos délibérations vous
l’auront appris, ce mode de paiement se traduit par des frais très
faibles pour les consommateurs et les entreprises. Il n’y a pas eu
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following the introduction of the 1-per-cent fee. Basically, the use
of MasterCard for tuition fee payment, even with the 1 per cent,
has not changed.

Overall, the percentage of tuition paid by credit card has fallen
from 41 per cent in our 2009-2010 fiscal year to less than
20 per cent this year. You can see how it has fallen by half
mostly because of Visa.

The university has had strong support from the students for the
change. It has gone well. We have had requests for information on
our implementation from other post-secondary institutions as
well as from MasterCard Canada. That completes my opening
remarks. We will be pleased to take questions. My colleague,
Ms. Van Impe, was deeply involved in the implementation and
worked more closely with the credit card companies. Thank you.

The Chair: Thank you, Mr. Florizone. Mr. Hughes, please
proceed with your presentation, after which we will go to
questions.

Ken Hughes, Deputy Treasurer Corporate Revenue, City of
Ottawa, and President of the Association of Municipal Tax
Collectors of Ontario: Mr. Chair, senators, thank you for
allowing me to address your committee. My name is Ken
Hughes. I am the Deputy Treasurer of the City of Ottawa and
the President of the Association of Municipal Tax Collectors of
Ontario. While I know the committee is familiar with the City of
Ottawa, the members may not be familiar with the Association of
Municipal Tax Collectors of Ontario. Our association of about
500 includes members from almost every municipality in the
province of Ontario, and a number of companies and
organizations that work within the field of municipal property
taxation. We are a varied group of financial and tax professionals
with broad responsibilities and areas of expertise.

We work on our municipal budgets, develop tax policies and
collect provincial offences, parking tickets and other municipal
receivables. We bill and collect taxes, appeal over- and under-
assessed properties, liaise with upper and lower municipalities, as
well as the federal and provincial governments. In short, we are
valued employees who contribute significantly to the financial
well-being of our organizations.

Generally, it is our members who are responsible for the
revenue of the municipality and who are therefore responsible for
the relationships with the credit card companies. In my
presentation, I will use examples from the City of Ottawa,
which are representative of the situation in other municipalities.

It is well known that municipalities, as the junior governments,
have experienced significant budgetary difficulties in recent years.
At the same time, there has been pressure to maintain existing

de changement notable dans le niveau des paiements par
MasterCard après l’imposition de frais de 1 p. 100. En somme,
l’utilisation de MasterCard pour le paiement des frais de scolarité
n’a pas changé, même s’il y a des frais de 1 p. 100.

Globalement, le pourcentage de paiement des frais de scolarité
par carte de crédit est passé de 41 p. 100 au cours de l’exercice
2009-2010 à moins de 20 p. 100 cette année. Vous pouvez
constater qu’il y a eu une diminution de moitié à cause de visa.

L’université a reçu un solide appui des étudiants pour ce
changement. Cela s’est bien passé. Nous avons reçu des demandes
d’information sur notre façon de faire de la part d’autres
établissements d’enseignement postsecondaire aussi bien que de
MasterCard Canada. Voilà qui met un point final à mon
intervention liminaire. Nous serons heureux de répondre aux
questions. Ma collègue, Mme Van Impe, a beaucoup participé à
l’application de cette décision et elle a travaillé en étroite
collaboration avec les sociétés émettrices de cartes de crédit.
Merci.

Le président : Merci, monsieur Florizone. Monsieur Hughes, je
vous prie de présenter votre exposé, après quoi nous passerons
aux questions.

Ken Hughes, trésorier municipal adjoint, Recettes, Ville
d’Ottawa, et président de l’Association of Municipal Tax
Collectors of Ontario : Monsieur le président, honorables
sénateurs, merci de me permettre de m’adresser à votre comité.
Je m’appelle Ken Hughes. Je suis trésorier municipal adjoint de la
Ville d’Ottawa et président de l’Association of Municipal Tax
Collectors of Ontario. Les membres du comité connaissent
certainement très bien la Ville d’Ottawa, mais l’Association of
Municipal Tax Collectors of Ontario ne leur est peut-être pas
familière. Les quelque 500 membres de notre association
proviennent de presque toutes les municipalités de l’Ontario et
d’un certain nombre d’entreprises et d’organisations qui
travaillent dans le domaine des impôts fonciers municipaux.
Nous constituons un groupe divers de spécialistes en finances et
en fiscalité ayant des responsabilités et domaines de compétence
très vastes.

Nous travaillons à nos budgets municipaux, élaborons des
politiques fiscales et percevons les contraventions provinciales, les
contraventions pour stationnement illégal et les autres montants à
recevoir au niveau municipal. Nous facturons et percevons les
impôts fonciers, faisons appel des évaluations trop élevées ou trop
basses, assurons la liaison avec les municipalités de taille
supérieure ou plus faible ainsi qu’avec le gouvernement fédéral
et les gouvernements provinciaux. Bref, nous sommes des
employés précieux et apportons une contribution importante au
bien-être financier de nos organisations.

Généralement, ce sont nos membres qui sont responsables des
revenus de la municipalité et donc des relations avec les sociétés
émettrices de cartes de crédit. Dans mon exposé, je vais utiliser des
exemples de la Ville d’Ottawa parce qu’ils sont représentatifs de la
situation d’autres municipalités.

Ce n’est un secret pour personne que les municipalités, qui sont
l’ordre de gouvernement inférieur, ont éprouvé ces dernières
années des difficultés budgétaires non négligeables. En même
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service levels while holding the line on tax increases. To lessen the
burden on the taxpayer, municipalities have turned to user fees
where the consumer of a service can be specifically identified.

We are all familiar with a user fee for a bus trip or to use the
local swimming pool or skating rink. Local governments,
however, are now identifying the beneficiaries of various
services that used to be offered at no charge for cost recovery
purposes. After determining the cost, the users of those services
are charged for the services that they consume.

Municipalities across Ontario and across the country are now
charging fees for new accounts, changes of ownership,
replacement copies of lost bills, changes to mailing addresses
and so on. As an example, for the City of Ottawa, these user fees
reduce tax bills by about $6 million annually.

I am here to talk to you about a significant and growing
expense for municipalities that could be addressed by the subject
of this meeting, namely, Bill S-201. I am talking about the cost
associated with payment cards. The City of Ottawa, like most
municipalities, accepts credit cards for payment of some services.
You can purchase bus tickets, pay for swimming lessons or enrol
in a first aid course and pay with a credit card.

Last year, the City of Ottawa accepted $63 million in credit
card payments. For the convenience of some of the customers of
the City of Ottawa, all of the taxpayers of the City of Ottawa had
to pay almost $1.4 million in fees for credit cards. The situation
would be similar in other municipalities across the country.

Unfortunately, the agreements with the payment card industry,
as we heard earlier from Mr. Bilodeau, do not readily permit the
charging of a user fee to those who pay with a credit card to
recover these costs. It is for this reason that almost all
municipalities will not allow the payment of property taxes with
a credit card. It is just too costly.

For municipalities, these payment card fees, known as
merchant fees in the business, range between just under
2 per cent to over 3 per cent. Although most people know that
merchants have to pay these fees, they are not aware that the fee
for the merchant differs by card. Generally, the more benefits for
the cardholder — like travel miles, for example — the higher the
fee for the municipality. This means that two customers making
the same purchase can cost the municipality two different
amounts. Without the ability to charge these fees to the users of
credit cards, the costs incurred are transferred to all of the
taxpayers of the municipality.

temps, on réclame le maintien du niveau des services sans hausse
des impôts fonciers. Pour alléger la charge du contribuable, les
municipalités se sont tournées vers les frais d’utilisation, lorsqu’il
est possible d’identifier avec précision ceux qui se prévalent de tel
ou tel service.

Nous avons tous l’habitude de ces frais lorsqu’il s’agit de
prendre l’autobus, d’aller à la piscine ou à la patinoire locale. Les
administrations locales sont toutefois en train d’identifier les
utilisateurs de divers services jusqu’ici offerts gratuitement afin de
recouvrer les coûts de ces services. Une fois calculé le coût du
service, ceux qui s’en prévalent se font facturer leur
consommation de ce service.

Des municipalités des quatre coins de l’Ontario et du Canada
imposent maintenant des frais pour l’ouverture de nouveaux
comptes, les changements de propriété, les duplicata de facture,
les modifications d’adresse postale, et bien d’autres choses. À
Ottawa, par exemple, ces frais d’utilisation permettent de réduire
l’impôt foncier d’environ 6 millions de dollars par année.

Je suis ici pour vous parler d’une dépense importante des
municipalités, une dépense qui augmente et qu’il serait possible de
réduire grâce au projet de loi S-201, auquel cette séance est
consacrée. Je veux parler des coûts associés aux cartes de
paiement. Ottawa, comme la plupart des municipalités, accepte
le paiement par carte de crédit de certains services. On peut
acheter par carte de crédit des tickets d’autobus, des leçons de
natation ou des cours de premiers soins.

L’an dernier, Ottawa a accepté des paiements par carte de
crédit de 63 millions de dollars. Pour faciliter la vie à certains
clients de la ville, tous les contribuables d’Ottawa ont dû payer
près de 1,4 million de dollars en frais de cartes de crédit. La
situation doit être semblable dans d’autres municipalités un peu
partout au Canada.

Malheureusement, comme M. Bilodeau l’a dit tout à l’heure,
les accords avec les sociétés émettrices de cartes de crédits ne
permettent pas facilement d’imposer des frais d’utilisation, pour
recouvrer les coûts, à ceux qui paient par carte de crédit. C’est
pour cette raison que presque toutes les municipalités interdisent
de payer les impôts fonciers par carte de crédit. Cela coûterait
tout bonnement trop cher.

Pour les municipalités, ces frais de carte de crédit, appelés frais
des commerçants dans l’industrie, varient entre un peu moins de
2 p. 100 et plus de 3 p. 100. Bien que la plupart des gens sachent
que les commerçants doivent payer ces frais, ils ne savent pas que
les frais varient d’une carte à l’autre. Généralement, plus les
avantages pour le titulaire de la carte sont nombreux— les points
de transport, par exemple —, plus les frais sont élevés pour la
municipalité. Cela veut dire que deux clients qui achètent la même
chose peuvent occasionner des coûts différents pour la
municipalité. Comme on ne peut pas faire payer ces frais aux
utilisateurs des cartes de crédit, les coûts subis sont mis à la charge
de tous les contribuables de la municipalité.
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However, there is a new and growing cost of accepting credit
cards that many municipalities and merchants are now only
discovering. The increased incidence of credit card fraud has
necessitated the improvements of controls around credit cards.

The industry has developed tough new standards that have to
be met to protect credit card data. Municipalities and other
merchants have to meet these new stringent requirements in order
to be able to accept credit cards.

These standards require a detailed review of credit card
practices and a continuing certification by an independent party
of the organizational compliance with these new standards and
practices. To obtain PCI, payment card industry, compliance, the
City of Ottawa has spent $2.5 million to date and will require an
additional expenditure of over $800,000 each and every year to
remain compliant.

As the agreements with the payment card suppliers do not
allow the municipality to readily pass on these costs to the credit
card users in the form of user fees, all taxpayers of the City of
Ottawa and any other municipality must cover these costs. As a
holder of a credit card, I am pleased to see these tough new
standards, but as a municipal property taxpayer and a municipal
tax professional, it is frustrating that these costs cannot be passed
on to the users.

In summary, while I acknowledge that the convenience of
credit cards comes at a cost, I believe that municipalities and
other merchants should, at their option, be able to pass on the
significant costs of the merchant discount fee, as well as the
increasingly growing PCI compliancy costs, to the users of credit
cards.

Thank you, Mr. Chair, and members of the committee, for the
opportunity to address you.

The Chair: Before I turn the floor over to our first questioner,
Senator Harb, you heard the evidence from Mr. Florizone at the
University of Saskatchewan. What would prevent you from doing
what they did?

Senator Harb: That was one of my questions.

The Chair: Sorry.

Mr. Hughes:Mr. Chair and Senator Harb, the agreements that
we currently have with the payment card suppliers prevent us
from doing that. It is something that we have explored, but as
Mr. Bilodeau indicated to the members of the committee earlier,
there are those three rules that we must comply with. Although
they would have no problem with us offering a discount for those
people who paid cash — for example, for swimming lessons or
bus tickets — currently we are not able to charge a user fee.

The Chair: Presumably that could be renegotiated when the
agreement expires, is that correct?

Mr. Hughes: Presumably, four years from now.

Il y a toutefois un coût nouveau et en hausse, pour
l’acceptation de la carte de crédit, que bien des municipalités et
des commerçants commencent tout juste à découvrir. Comme il y
a de plus en plus de fraudes commises sur les cartes de crédit, il a
fallu améliorer les contrôles.

L’industrie a établi de nouvelles normes exigeantes qu’il faut
respecter pour protéger les données des cartes de crédit. Les
municipalités et les commerçants doivent répondre à ces nouvelles
exigences rigoureuses pour pouvoir accepter les cartes de crédit.

Ces normes exigent un examen détaillé des pratiques et une
attestation constante par une partie indépendante de la
conformité de l’organisation aux nouvelles normes et pratiques.
Pour obtenir la conformité aux normes PCI, sigle qui désigne le
secteur des cartes de paiement, Ottawa a dépensé 2,5 millions de
dollars jusqu’à maintenant et devra encore dépenser plus de
800 000 $ chaque année pour demeurer conforme.

Comme les accords avec les fournisseurs de cartes de paiement
ne permettent pas à la municipalité de transmettre facilement ces
coûts aux utilisateurs de carte de crédit sous forme de frais
d’utilisation, tous les contribuables d’Ottawa et de n’importe
quelle autre municipalité doivent assumer les coûts. Comme
détenteur de carte de crédit, je me réjouis de ces nouvelles normes
rigoureuses, mais comme contribuable qui acquitte des impôts
fonciers et spécialiste de la fiscalité municipale, je trouve
exaspérant que ces coûts ne puissent être transmis aux utilisateurs.

En somme, tout en reconnaissant que la commodité des cartes
de crédit a un coût, je crois que les municipalités et les
commerçants doivent, à leur choix, pouvoir transmettre aux
utilisateurs des cartes de crédit les coûts appréciables des frais
d’escompte du commerçant ainsi que les coûts croissants de la
conformité PCI.

Merci à vous, monsieur le président, et aux membres du
comité, de nous avoir donné l’occasion de nous adresser à vous.

Le président : Avant de céder la parole à celui qui posera les
premières questions, le sénateur Harb, je vous demanderais ceci :
vous avez entendu le témoignage de M. Florizone, de l’Université
de la Saskatchewan, et je voudrais que vous disiez ce qui vous
empêche de faire ce qu’on a fait là-bas.

Le sénateur Harb : C’était l’une de mes questions.

Le président : Désolé.

M. Hughes : Monsieur le président et sénateur Harb, les
ententes que nous avons actuellement avec les fournisseurs de
cartes de paiement nous l’interdisent. C’est une possibilité que
nous avons étudiée, mais, comme M. Bilodeau l’a expliqué plus
tôt aux membres du comité, il y a ces trois règles que nous devons
respecter. Il n’y a pas d’objection à ce que nous proposions un
rabais à ceux qui paient comptant, par exemple pour des leçons de
natation ou des tickets d’autobus, mais, pour l’instant, nous ne
pouvons pas imposer de frais d’utilisation.

Le président : Cela pourrait sans doute se renégocier lorsque
l’entente viendra à expiration, n’est-ce pas?

M. Hughes : Sans doute, dans quatre ans.
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The Chair: Next time he is in town, I will ask Mr. Florizone to
come and give a seminar at Ottawa city council on how it is done.

Senator Harb: You both spoke about the convenience of the
card but also the cost that comes with it. Have you done any
analysis in terms of the saving that you would get as a result of,
for example, using the credit card versus the cost?

For example, if someone was to pay you by cheque, often those
cheques bounce and you have to chase those people who have
given you a payment by cheque. Furthermore, if someone pays
you in cash, you have to store the money; you need people who
will take care of that. At the end of the month or the week, you
would have to bundle all that money and put it on a truck and
take it to the bank, so there are costs involved in all that.

It would be interesting to find out whether any cost analysis
was done, taking all those issues into consideration — looking at
the good and also the bad and figuring out, on balance, what we
are dealing with. Have you done any study?

That question is for both of you.

Mr. Hughes: That is a good question and certainly we have.

The reality is that as a municipality — and it may differ for a
university setting — we have to maintain all of the regular
channels of payment. There are no savings afforded to us as long
as we need a client service centre where someone can come and
pay by cheque or cash.

As long as we are receiving cash payments, we still need the
secure car services, et cetera, to handle the deposits. We still need
the remittance processing equipment to handle cheques.

You are absolutely correct that one of the risks of a payment
by cheque is that the cheque may not be honoured. The reality is
that we have an excellent group of collectors who ensure they get
that money. I am pleased to say that we have one of the highest
collection rates in the province.

More importantly, we would engage in a denial of service for
someone whose funds were not honoured. Generally, we are
talking about the registration for a swimming program or for
something along those lines. I would have to say that, in the end,
the costs of the credit cards do not outweigh the savings.

Mr. Florizone: That is exactly the question we asked before we
went down this path. I wish to echo Mr. Hughes’s comment that
we still need the cash option. There is not a savings because we
still need the infrastructure in place to accept cash.

In terms of the bad debts, that is definitely something to
consider. Maybe this is something, as Mr. Hughes indicated, that
it is different for public organizations versus private; maybe it has
to do with the nature of the business.

Le président : La prochaine fois qu’il sera en ville, je
demanderai à M. Florizone de venir donner un cours au conseil
municipal d’Ottawa pour lui expliquer comment s’y prendre.

Le sénateur Harb : Vous avez tous les deux parlé de la
commodité de la carte, mais aussi du prix à payer pour cette
commodité. Avez-vous déjà fait une analyse des économies à
réaliser au moyen de la carte par rapport à son coût?

Par exemple, si on vous paie par chèque, il arrive souvent que
les chèques soient sans fonds et il faut alors courir après ceux qui
ont fait ces chèques. Et si on paie en liquide, il faut conserver
l’argent. Il faut des gens pour s’en occuper. À la fin du mois ou de
la semaine, il faut réunir tout cet argent, le mettre dans un camion
et l’apporter à la banque. Cela n’est pas gratuit.

Il serait intéressant de voir si une analyse des coûts a été faite,
tous ces facteurs étant pris en considération. Il faudrait voir ce
qu’il y a de bon et de moins bon et savoir, au total, quelle est la
situation d’ensemble. Avez-vous fait une étude?

La question s’adresse à vous deux.

M. Hughes : Bonne question. Nous avons certainement fait
cette analyse.

La réalité, c’est qu’une municipalité est dans un contexte qui
peut différer de celui d’une université. Il nous faut maintenir tous
les modes de paiement. Il n’y a aucune économie à réaliser pour
nous tant que nous devrons avoir un centre de services à la
clientèle où il est possible de payer par chèque ou en argent
liquide.

Tant que nous recevrons des paiements en liquide, nous aurons
besoin des services de fourgons blindés, par exemple, pour
acheminer les dépôts. Il nous faut toujours du matériel de
traitement des remises pour nous occuper des chèques.

Vous avez tout à fait raison de dire qu’un des risques du
paiement par chèque, c’est que le chèque pourrait ne pas être
honoré. En fait, nous avons un excellent groupe d’agents de
recouvrement qui veillent à ce que nous récupérions l’argent. Je
suis heureux de dire que nous avons l’un des taux de
recouvrement les plus élevés de la province.

Plus important encore, nous pourrions refuser les services à
quelqu’un dont le chèque n’a pas été honoré. Généralement, il
s’agit ici de l’inscription à un programme de natation ou de
services semblables. Je dois dire que, en fin de compte, les coûts
des cartes de crédit ne sont pas plus importants que les économies.

M. Florizone : C’est exactement la question que nous avons
posée avant de nous engager dans cette voie. Je reviens sur ce que
M. Hughes a dit : il faut toujours maintenir la possibilité du
paiement en liquide. Il n’y a aucune économie à réaliser, car il
nous faut maintenir l’infrastructure nécessaire pour accepter les
paiements en argent liquide.

Quant aux mauvaises créances, c’est une question à considérer.
Comme M. Hughes l’a dit, il y a peut-être une différence entre les
secteurs public et privé. Cela tient peut-être à la nature de
l’activité.
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Like Mr. Hughes, we have ways of dealing with that
specifically for universities. Unless your debts are paid, we will
not award you your degree. That gives us a fairly powerful tool.
As well, we looked at our bad debts and felt that the benefits
outweighed the costs. Ms. Van Impe, is there anything else you
want to add on the bad debt issue?

Marion Van Impe, Director, Student Accounts and Treasury,
University of Saskatchewan: One of the reasons for the decision
not to pass on the full cost of our credit card, including the PCI
compliance that Mr. Hughes mentioned, was that we recognized
there were some benefits to the university as well. We receive
money more quickly and we need fewer clerical staff to process
online tuition payments. There are benefits to us. The cost is very
expensive but the cost of our clerical staff is not $900,000 a year.
I have only four people accepting student payments, and they are
not paid that much. It was a good decision to implement the fee to
try to recover a portion of our costs while recognizing that there
are some benefits to the university as well.

The Chair: What do you do about donations? Are you happy
to accept my donation by credit card?

Mr. Florizone: Absolutely.

Ms. Van Impe: Absolutely.

The Chair: I thought you might be happy to do that.

Ms. Van Impe: We will take that number down.

The Chair: On a further point of clarification, Mr. Florizone,
did you have to wait for the expiry of an agreement in order to
renegotiate with the credit card companies? Mr. Hughes said that
currently his hands are tied because of an agreement.

Senator Moore: He is locked in for four years.

Ms. Van Impe: We had another four years remaining on our
agreement but we pushed hard with the credit card companies.
Obviously, we were not successful with Visa but MasterCard has
a program, which they do not advertise widely, for universities
and governments whereby they will allow a convenience charge.
They restrict it to non-profit areas so it is not available to the
retail sector. I have had discussions with MasterCard subsequent
to our implementation so they can see how it is going. They
realize that their stats have not changed in our marketplace, so
they are pleased with our implementation. I am pleased to say
that we have a good working relationship with them.

The Chair: Mr. Hughes is taking notes. Are you not a
government, Mr. Hughes?

Mr. Hughes: I want to indicate that we are talking to our
supplier, and proposals are on the table. When you look at the
significant cost and the volume that we are doing, it puts us at a
different level on the PCI compliance costs. To be honest, that is
the biggest issue on the table. However, we are talking to the
supplier and we are expecting proposals. It will be better than

Comme M. Hughes, nous avons des moyens de réagir dans le
contexte universitaire. Si les dettes ne sont pas payées, nous
n’accordons pas le diplôme. C’est un levier assez puissant. Nous
avons aussi examiné nos mauvaises créances, et il nous a semblé
que les avantages l’emportaient sur les coûts. Madame Van Impe,
vous auriez quelque chose à ajouter au sujet des mauvaises
créances?

Marion Van Impe, directrice, Comptes étudiants et trésorerie,
Université de la Saskatchewan : L’une des raisons qui expliquent
la décision de ne pas répercuter tout le coût des cartes de crédit, y
compris les coûts de la conformité PCI dont M. Hughes a parlé,
c’est que nous avons admis qu’il y avait des avantages pour
l’université également. Nous recevons l’argent plus rapidement et
il nous faut moins de commis pour traiter le paiement de frais de
scolarité en ligne. Ce sont des avantages pour nous. Les coûts sont
très élevés, mais le coût de nos commis aux écritures n’atteint pas
900 000 $ par an. Il me suffit de quatre personnes pour accepter
les paiements des étudiants, et elles n’ont pas une rémunération
très élevée. Ce fut une bonne idée d’imposer des frais pour
recouvrer une partie de nos coûts, mais il faut admettre qu’il y a
également certains avantages pour l’université.

Le président : Que faites-vous à propos des dons? Acceptez-
vous avec plaisir les dons faits par carte de crédit?

M. Florizone : Assurément.

Mme Van Impe : Tout à fait.

Le président : C’est bien ce que je me disais.

Mme Van Impe : Nous allons prendre note.

Le président : Une autre précision, monsieur Florizone. Avez-
vous attendu la fin d’une entente pour renégocier avec les sociétés
émettrices de cartes de crédit? M. Hughes a dit que, pour l’instant,
il a les mains liées à cause d’une entente.

Le sénateur Moore : Il est prisonnier de l’entente pour quatre
ans encore.

Mme Van Impe : Il restait encore quatre ans à notre entente,
mais nous avons beaucoup insisté auprès des sociétés. De toute
évidence, nous avons échoué avec Visa, mais MasterCard a un
programme, qu’il ne cherche pas à faire connaître très largement,
à l’intention des universités et des gouvernements et qui prévoit
des frais allégés. Le programme est réservé aux secteurs sans but
lucratif. Il n’est donc pas offert au secteur du commerce de détail.
J’ai eu des discussions avec MasterCard après la mise en place du
programme chez nous pour qu’elle puisse voir comment les choses
se passent. Je dois dire avec plaisir que nous avons avec la société
une bonne relation de travail.

Le président :M. Hughes prend des notes. Les municipalités ne
sont-elles pas des administrations publiques, monsieur Hughes?

M. Hughes : Je tiens à dire que nous avons des entretiens avec
notre fournisseur et que des propositions sont sur la table.
Compte tenu de l’importance des coûts et du volume que nous
traitons, nous sommes à un niveau différent en ce qui concerne les
coûts de la conformité PCI. Bien honnêtement, c’est le plus gros
problème dont nous ayons à discuter. Néanmoins, nous discutons
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what we are paying now. We have asked the supplier to address
the passing on of user fees, but at this time we cannot pass on user
fees.

Senator Ringuette: I thank you both for being here. This
committee must acknowledge the impact on government,
universities, Crown corporations, et cetera, of these credit card
merchant fees. The term is ‘‘merchant fees.’’ You are not
merchants, but you are certainly paying a great deal in fees.

I will go first to Mr. Florizone and Ms. Van Impe with regard
to the University of Saskatchewan and their experience. I find it
absolutely unacceptable that Canadian parents and students who
want to pay tuition fees with a credit card have to pay, in the case
of MasterCard with your new agreement, an additional almost
3 per cent. In your new agreement on user fees, MasterCard has
not reduced their fees to you. They are still receiving the same
amount of money that they used to receive. However, the parents
and the students are paying 1 per cent more because of the user
fees.

MasterCard had a 41-per-cent increase in profits for the last
quarter only, as dated February 3, 2011. We are playing their
games. In Australia, for any government, university, Crown
corporation, et cetera, fees are capped for Visa and MasterCard
at 0.33 per cent, not 1.9 per cent or 3 per cent. It has been at
0.33 per cent for the last seven years. Can you imagine the savings
that Canadians could have had at that rate? Can you imagine how
more alluring it would be for the financial management of
students and parents to pay tuition fees with a credit card at that
rate? We are talking about the same taxpayer that also deals with
the municipal, provincial and federal governments. All that
money is lost because Visa and MasterCard are reaping historic
profits on the backs of the same Canadian taxpayers.

I understand that, at the university level, you had to take some
kind of measure because that was unacceptable. On the other
hand, we must recognize that by doing so, MasterCard has not
reduced its user fee for tuition. Instead, it has increased the
consumer price for tuition by 1 per cent.

The Chair: Would you like to comment on that,
Mr. Florizone?

Mr. Florizone: Yes, briefly. Our overall philosophy is that the
credit card companies provide a valuable service. The issue is:
What is that service worth and who should pay for it?

Senator Ringuette: What is reasonable?

Mr. Florizone: How much should it cost? Who should pay it?
That is where we have differed with them because of the growth in
the costs.

avec le fournisseur et nous attendons des propositions. Ce sera
mieux que ce que nous payons maintenant. Nous avons demandé
au fournisseur de réfléchir à la possibilité d’imposer des frais
d’utilisation. Pour l’instant, cela reste interdit.

Le sénateur Ringuette : Merci à vous deux d’être parmi nous.
Le comité doit prendre acte de l’impact de ces frais des
commerçants sur les gouvernements, les universités, les sociétés
d’État, et cetera. Il s’agit de « frais des commerçants ». Vous
n’êtes pas des commerçants, mais vous payez assurément des frais
considérables.

Je m’adresse d’abord à M. Florizone et à Mme Van Impe au
sujet de l’Université de la Saskatchewan et de leur expérience là-
bas. Je trouve absolument inacceptable que des parents et des
étudiants canadiens qui veulent payer des frais de scolarité par
carte de crédit doivent verser, dans le cas de MasterCard, avec qui
vous avez une nouvelle entente, presque 3 p. 100 de plus. Aux
termes de votre nouvelle entente sur les frais d’utilisation,
MasterCard n’a pas réduit les frais qu’elle vous impose. Le
réseau reçoit toujours le même montant qu’avant. Par contre, les
parents et les étudiants paient 1 p. 100 de plus à cause des frais
d’utilisation.

MasterCard a déclaré une augmentation de 41 p. 100 de ses
bénéfices pour le seul dernier trimestre, en date du 3 février 2011.
Nous jouons le jeu des sociétés émettrices. En Australie, pour
l’ensemble des gouvernements, des universités, des sociétés d’État,
et cetera, les frais sont plafonnés à 0,33 p. 100 pour Visa et
MasterCard, non à 1,9 ou 3 p. 100. Le taux est de 0,33 p. 100
depuis sept ans. Pouvez-vous imaginer les économies que les
Canadiens auraient pu réaliser, grâce à un taux semblable?
Pouvez-vous imaginer à quel point il serait plus intéressant, pour
la gestion financière des étudiants ou des parents, de payer les
frais de scolarité avec la carte de crédit, à un taux semblable? Il
s’agit ici toujours du même contribuable qui traite également avec
les administrations municipales et les gouvernements provinciaux
et fédéral. Tout cet argent est perdu parce que Visa et MasterCard
encaissent des bénéfices record aux dépens de ces contribuables
canadiens.

Je comprends que, au niveau universitaire, vous ayez
dû prendre une mesure quelconque, car la situation était
inacceptable. Par ailleurs, il nous faut reconnaître que
MasterCard, en acceptant cette entente, n’a pas réduit ses frais
d’utilisation pour les frais de scolarité. Elle a plutôt augmenté de
1 p. 100 les frais de scolarité pour le consommateur.

Le président : Qu’en pensez-vous, monsieur Florizone?

M. Florizone : Je serai bref. Notre réflexion générale, c’est que
les sociétés émettrices de cartes de crédit rendent un service
précieux. La question qui se pose est la suivante : quelle est la
valeur de ce service, et qui doit le payer?

Le sénateur Ringuette : Qu’est-ce qui est raisonnable?

M. Florizone : Quel devrait être le coût? Qui devrait le payer?
C’est sur ce point que nous avons eu des divergences de vues, à
cause de l’augmentation des coûts.
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I want to clarify one factor on the math about 3 per cent. The
cost is 1.9 per cent.

Ms. Van Impe: That is the average cost.

Mr. Florizone: On $100 of tuition, $1.90 would go to
MasterCard. If someone pays with MasterCard, they would pay
$101 and $1.90 would go to MasterCard. It would be split
between the student paying and the parent. It is not really
3 per cent. It is not fair to add 1.9 per cent to 1 per cent.
However, I am not sure if I explained it well.

Senator Ringuette: The user fee is 1 per cent?

Mr. Florizone: It is 1 per cent on the user fee and MasterCard
gets 1.9 per cent. The 1.9 per cent does not come from the
university; it comes from the person paying the tuition.

Senator Ringuette: I understand. Mr. Hughes, do you want to
talk about that?

Mr. Hughes: We are talking about the same issue of a fair rate
and who should pay the rate? Currently, without the ability to
charge user fees, all of the taxpayers of the City of Ottawa, even
those who do not open credit cards, are paying not only the user
fees but also the PCI compliance costs.

Senator Hervieux-Payette: Mt question is in addition to that
and the discussion by you as well. Does that mean if I pay
$100 you will receive $98.50?

Mr. Hughes: That is correct.

Senator Hervieux-Payette: I want to make sure we know what
you get. That is $1.50. If the system is changed, you would get the
$100 and then there would be $1 added to the taxpayer, is that
right?

Mr. Hughes: There could be a couple of ways. The merchant
fee could be reduced to a lower level, which would perhaps give us
more money. The other possibility is to have the cost of that
transaction, plus the costs of becoming PCI compliant, charged
back to the purchaser of a service who was using that credit card.

Senator Hervieux-Payette: What do you consider to be
reasonable? If you get everything you want in your negotiations
and you think of the best interests of your taxpayers, what is the
best scenario?

Mr. Hughes: The best scenario and the best interest of my
taxpayers is where we do not have to pay a merchant fee at all —
that the merchant fees and the PCI compliant costs are either
covered by the credit card providers themselves or we are
permitted to pass them on to the users of credit cards.

Senator Hervieux-Payette: For my $100 example, what would
that mean? Can you tell me for people who are watching this
session?

Mr. Hughes: I think what is fair for a university or for a
municipality is when the cost of something is $100, the
municipality or the university should receive $100. The cost of

Je voudrais apporter une précision à propos du calcul de ces
3 p. 100. Le coût est de 1,9 p. 100.

Mme Van Impe : Il s’agit du coût moyen.

M. Florizone : Sur un montant de 100 $ de frais de scolarité,
1,90 $ irait à MasterCard. Si quelqu’un paie avec MasterCard, il
paiera 101 $, et un montant de 1,90 $ ira à MasterCard. Il y aurait
un partage avec l’étudiant et le parent. Il ne s’agit pas de 3 p. 100,
en fait. Il n’est pas correct d’ajouter 1,9 p. 100 à 1 p. 100. Mais je
ne suis pas sûr de m’être bien expliqué.

Le sénateur Ringuette : Les frais d’utilisation sont de 1 p. 100?

M. Florizone : Les frais d’utilisation sont de 1 p. 100, et
MasterCard obtient 1,9 p. 100. Le 1,9 p. 100 ne vient pas de
l’université, mais de la personne qui paie les frais de scolarité.

Le sénateur Ringuette : Je comprends. Monsieur Hughes, qu’en
pensez-vous?

M. Hughes : Nous nous posons la même question : quel est le
taux raisonnable, et qui doit payer? Actuellement, comme nous ne
pouvons pas imposer de frais d’utilisation, tous les contribuables
d’Ottawa, y compris ceux qui n’ont pas de carte de crédit, paient
non seulement les frais d’utilisation, mais aussi les coûts de
conformité PCI.

Le sénateur Hervieux-Payette : Ma question est dans le même
ordre d’idées et vient s’ajouter à ce que vous avez dit. Cela veut-il
dire que, si je paie 100 $, vous recevrez 98,50 $?

M. Hughes : C’est exact.

Le sénateur Hervieux-Payette : Je tenais à ce que nous sachions
combien vous recevez. C’est donc 1,50 $. Si le système est modifié,
vous auriez 100 $, et 1 $ serait ajouté, à la charge du contribuable,
n’est-ce pas?

M. Hughes : Il pourrait y avoir deux façons de s’y prendre. Les
frais des commerçants pourraient être abaissés, ce qui nous
laisserait peut-être plus d’argent. L’autre possibilité, c’est que le
coût de l’opération et les coûts de conformité PCI soient refilés à
l’acquéreur du service qui utilise la carte de crédit.

Le sénateur Hervieux-Payette : Qu’est-ce qui vous semble
raisonnable? Si vous obtenez tout ce que vous voulez dans vos
négociations et vous souciez des intérêts supérieurs des
contribuables, quel serait le meilleur scénario?

M. Hughes : Le meilleur scénario et ce qui est dans l’intérêt
supérieur des contribuables, c’est que nous n’ayons pas à payer les
frais des commerçants, que ces frais et les coûts à engager pour
assurer la conformité PCI soient assumés par les fournisseurs de
cartes de crédit ou que nous puissions les refiler à ceux qui
utilisent leur carte de crédit.

Le sénateur Hervieux-Payette : Si j’en reste à mon exemple de
100 $, qu’est-ce que cela signifierait? Pouvez-vous me le dire, pour
la gouverne de ceux qui regardent cette séance?

M. Hughes : Selon moi, ce qui serait juste pour une université
ou une municipalité, c’est que lorsqu’une chose coûte 100 $, elle
touche les 100 $. Le coût de la prestation du service de crédit, qu’il
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providing that service, whether it is the cost of the infrastructure
needed by the credit card companies or the additional costs of
reducing fraud, should be passed on to the person who wants to
use that credit card.

Senator Ringuette: I am looking at your statement,
Mr. Hughes. With regard to just the fees on a yearly basis,
you said that it is $1.4 million for the City of Ottawa and a range
of 2-per-cent to 3-per-cent merchant fees.

Mr. Hughes: As a clarification, the merchant fees for
municipalities range between around 2 per cent to the high
3 per cents. The City of Ottawa has negotiated much lower fees;
our average comes in around 2 per cent. I think our lowest rate is
1.63 per cent, if I am not mistaken.

Senator Ringuette: What would be your average?

Mr. Hughes: The average works out to about 2 per cent. Once
again, the cards that are the most expensive are the ones where
there are more benefits to the cardholder, for example, the ones
with air miles and cash back, those cards.

Senator Ringuette: Notwithstanding your compliance and
equipment costs, on a yearly basis, if the merchant fees for
government in Canada would be capped at the same rate as in
Australia — at .33 per cent — you would be saving at least
$900,000 a year, and growing.

Mr. Hughes: That is correct. For the taxpayers of the City of
Ottawa, that would be about a 0.1-per-cent tax reduction.

Senator Ringuette: Of the rate?

Mr. Hughes: Yes.

Senator Ringuette: In your presentation, Mr. Hughes, you also
indicate that you are president of the Association of Municipal
Tax Collectors of Ontario.

Mr. Hughes: That is right.

Senator Ringuette: Has this issue been discussed at that
association level province wide?

Mr. Hughes: We have discussed both issues at the board level
and we have made presentations to our members on PCI
compliance — those additional steps that municipalities must
take in order to continue to accept credit cards.

The reality is that the City of Ottawa is at the beginning of that
curve. There are a lot of municipalities that have not yet had to
become PCI compliant and they have not seen these costs yet. We
put on a training session last fall for our members, and it was
quite an eye-opener for the municipalities when they saw what
they will have to do and what those costs might be.

Senator Ringuette: Are you also involved in any kind of
national organization for municipalities, like the Federation
of Canadian Municipalities?

s’agisse du coût de l’infrastructure des sociétés émettrices de cartes
ou des coûts additionnels de lutte contre la fraude, devrait être
refilé à celui qui veut se servir d’une carte de crédit.

Le sénateur Ringuette : Je regarde votre déclaration, monsieur
Hughes. Vous dites que les frais annuels s’élèvent à 1,4 million de
dollars pour la Ville d’Ottawa, et que les frais des commerçants se
situent entre 2 et 3 p. 100.

M. Hughes : Une précision : les frais des commerçants, dans le
cas des municipalités, varient entre environ 2 p. 100 et un sommet
de 3 p. 100. La Ville d’Ottawa a négocié des frais beaucoup plus
bas; notre moyenne est d’environ 2 p. 100. Sauf erreur, notre taux
le plus bas est de 1,63 p. 100.

Le sénateur Ringuette : Quelle serait la moyenne?

M. Hughes : La moyenne est d’environ 2 p. 100. Là encore, les
cartes qui coûtent le plus cher sont celles qui donnent le plus
d’avantages au détenteur, par exemple, celles qui donnent des
milles aériens et des remises en argent.

Le sénateur Ringuette : Quels que soient vos frais annuels pour
la conformité et l’équipement, si les frais des commerçants étaient
plafonnés, pour le gouvernement du Canada, au même taux qu’en
Australie, soit 0,33 p. 100, vous réaliseriez des économies d’au
moins 900 000 $ par année, et ces économies ne feraient que
croître.

M. Hughes : C’est exact. Pour les contribuables d’Ottawa, ce
serait une réduction de 0,1 p. 100.

Le sénateur Ringuette : Du taux?

M. Hughes : Oui.

Le sénateur Ringuette : Dans votre exposé, monsieur Hughes,
vous avez également dit que vous étiez le président de
l’Association of Municipal Tax Collectors of Ontario.

M. Hughes : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Cette question a-t-elle été discutée à
l’association, au niveau provincial?

M. Hughes : Nous avons discuté des deux questions au conseil,
et nous avons présenté des exposés aux membres au sujet de la
conformité PCI, c’est-à-dire ces mesures supplémentaires que les
municipalités doivent prendre pour continuer à accepter les cartes
de crédit.

La réalité, c’est que la Ville d’Ottawa commence à devoir faire
ces dépenses. Beaucoup de municipalités n’ont pas encore été
contraintes de se conformer aux normes PCI, et elles n’ont pas
encore pu voir de quelle ampleur sont ces coûts. L’automne
dernier, nous avons proposé une séance de formation pour nos
membres. Elle a été très révélatrice pour les municipalités, qui se
sont aperçues de ce qu’elles devraient faire et des coûts qu’elles
devraient subir.

Le sénateur Ringuette : Participez-vous également aux activités
d’organisations nationales de municipalités comme la Fédération
canadienne des municipalités?
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Mr. Hughes: I am involved with the Federation of Canadian
Municipalities in a different area, when I have my tax collector’s
hat on. That is generally in the area of payments in lieu of taxes.

Senator Ringuette: Everyone is paying; we are losing billions of
dollars in the Canadian economy and, by that same token,
probably quite a few good jobs for corporations that register a
41-per-cent leap in their fourth quarter profits.

Are the mayors and the city councils and town councils aware
of this growing issue? We had the Retail Council of Canada,
which represents 370,000 Canadian businesses, that wants to have
these fees capped just like New Zealand. Thus far, they received a
deaf ear from government.

The Chair: We have to move on to other questioners, Senator
Ringuette; I am sorry.

Senator Ringuette: I appreciate your presentation, Mr. Hughes,
and also that from the University of Saskatchewan. Unfortunately,
two years ago, when we had our first discussions on these fees, I
had not identified people in your field. However, I think it is very
important and I want to thank you for your comments.

Senator Moore: I want to ask a couple of questions of our
colleagues from the University of Saskatchewan. I do not think I
heard this correctly. With regard to MasterCard, they charge you
1.9 per cent, plus 1 per cent, is that correct?

Mr. Florizone:No, it is 1.9 per cent; then we charge a 1-per-cent
user fee. Again, to use the $100 example, if there is $100 in tuition,
if you pay by cheque or by Interac it would be $100. If you pay by
MasterCard, you would be charged $101. From that, MasterCard
would get $1.90. We add 1 per cent on and then we give
1.9 per cent. Effectively, we are sharing the 1.9 per cent that
MasterCard gets between the student or the payer of the tuition
and the university, recognizing that we both get a benefit.

Ms. Van Impe: The change that occurred is that last year, of
that $100, the university would have a net revenue of $98 and now
our net revenue is $99.

Mr. Florizone: Roughly.

Senator Moore: How long do you do these deals — year to
year? What is the term of this transaction?

Mr. Florizone: It is a five-year contract.

Senator Moore: Is there any room to negotiate changes within
the agreement? If your budget changes, if the university or Ottawa
says there is no money coming this year, what will you do? You
have to start looking around where to make cuts. Can you go
back to these people?

Mr. Florizone: I will defer to Ms. Van Impe on that.

M. Hughes : Je participe aux activités de la Fédération
canadienne des municipalités dans un domaine différent, à titre
de percepteur des impôts. Il s’agit généralement des paiements
versés en remplacement d’impôts.

Le sénateur Ringuette : Tout le monde paie. Nous perdons des
milliards de dollars dans l’économie canadienne et, du même
coup, un bon nombre de bons postes pour des sociétés dont les
bénéfices ont fait un bond de 41 p. 100 au quatrième trimestre.

Les maires et les conseils des villes et des petites localités
sont-ils au courant de ce problème de plus en plus important?
Le Conseil canadien du commerce de détail, qui représente
370 000 entreprises canadiennes, veut que ces frais soient
plafonnés, comme ils le sont en Nouvelle-Zélande. Jusqu’à
maintenant, le gouvernement a fait la sourde oreille.

Le président : Nous devons passer à quelqu’un d’autre,
sénateur Ringuette, je suis désolé.

Le sénateur Ringuette : J’ai beaucoup aimé votre exposé,
monsieur Hughes, et aussi celui des représentants de l’Université
de la Saskatchewan. Malheureusement, il y a deux ans, lorsque
nous avons eu nos premières discussions sur ces frais, je n’ai
trouvé personne dans votre secteur. Je crois néanmoins que c’est
très important, et je tiens à vous remercier de vos observations.

Le sénateur Moore : J’ai une ou deux questions à poser à nos
collègues de l’Université de la Saskatchewan. Je ne pense pas
avoir entendu correctement. MasterCard exige de vous 1,9 p. 100,
plus 1 p. 100. Est-ce exact?

M. Florizone : Non, c’est 1,9 p. 100 qui est exigé, puis nous
imposons des frais d’utilisation de 1 p. 100. Pour en revenir à
l’exemple des 100 $, si les frais de scolarité sont de 100 $, celui qui
paie par chèque ou par Interac paie 100 $. Celui qui utilise la carte
MasterCard paie 101 $. De ce montant, MasterCard reçoit 1,90 $.
Nous ajoutons 1 p. 100 au montant et nous remettons 1,9 p. 100.
Dans les faits, les frais de 1,9 p. 100 que MasterCard obtient sont
partagés par l’étudiant ou celui qui paie les frais de scolarité, et
l’université, étant donné que les deux parties obtiennent un
avantage.

Mme Van Impe : La modification qui est survenue, c’est que
l’an dernier, sur les 100 $, l’université recevait un revenu net de
98 $. Cette année, le revenu net est de 99 $.

M. Florizone : À peu près.

Le sénateur Moore : Quelle est la durée de ces ententes? Faut-il
les renouveler tous les ans? Combien de temps l’entente dure-t-
elle?

M. Florizone : C’est un contrat de cinq ans.

Le sénateur Moore : Est-il possible de négocier des
modifications dans le cadre de l’entente? Si votre budget évolue,
si l’université ou Ottawa disent qu’il n’y aura pas d’argent cette
année, qu’allez-vous faire? Vous devez chercher des postes
budgétaires où faire des coupes. Pouvez-vous retourner voir les
gens des sociétés émettrices?

M. Florizone : Je vais laisser Mme Van Impe répondre à cette
question.
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Ms. Van Impe: Not on the fee side, we could not. We could
walk away from the contracts — we could give 60 days’ notice
and terminate the contract if we decided to no longer accept credit
cards. We were successful in negotiating with them around their
non-discrimination clause and their surcharge clause, but we have
not been successful in negotiating on the fee side.

Senator Moore: Who do you negotiate with? Is it with
MasterCard or with the acquirers, the people supplying the
equipment?

Ms. Van Impe: We negotiated with the acquirers. Due to the
number of conversations, we were involved in conference calls
with the payment card industry. Visa, MasterCard and Moneris
were all involved in conference calls trying to negotiate the
contract.

Senator Moore: Is your contract with the acquirer?

Ms. Van Impe: Yes.

Senator Moore: It is not with MasterCard.

Ms. Van Impe: That is correct.

Senator Moore: Gradually I am beginning to understand the
process.

The Chair: It is complicated.

Senator Moore: Yes, it is complicated. MasterCard and Visa
said with lily-white hands that they have no involvement. Yes,
and I just fell off the cabbage truck this morning.

Who started PCI compliance and when?

Mr. Hughes: Senator, that comes from the industry.

Senator Moore: What industry?

Mr. Hughes: It is the payment card industry. PCI stands for
payment card industry.

Senator Moore: Does the acquirer tell you to do this?

Mr. Hughes: Our agreement is with our acquirer.

Senator Moore: Who is your acquirer?

Mr. Hughes: We happen to have the same acquirer, Moneris,
which requires that we be PCI compliant.

Senator Moore: When did they start that?

Mr. Hughes: It is an exercise that began, I believe, 18 to
24 months ago.

Senator Moore: It was about two years ago. What does that
mean? They say you must be PCI compliant with standards set by
them, I guess.

Mr. Hughes: That is correct.

Senator Moore: What kind of things do they give you for
$800,000? What did you get for $2.5 million?

Mme Van Impe : Non, pour ce qui est des frais, nous ne le
pourrions pas. Nous pourrions dénoncer les contrats. Nous
donnerions un avis de 60 jours et mettrions un terme au contrat, si
nous décidions de ne plus accepter les cartes de crédit. Nous avons
réussi à négocier l’annulation de la règle de non-discrimination et
de la règle sur les frais supplémentaires, mais nous n’avons pas
réussi à faire baisser les frais.

Le sénateur Moore : Avec qui négociez-vous? Avec
MasterCard ou avec les acquéreurs, ceux qui fournissent
l’équipement?

Mme Van Impe : Nous avons négocié avec les acquéreurs. Vu
le nombre de conversations à mener, nous avons participé à des
appels conférences avec l’industrie des cartes de paiement. Des
représentants de Visa, de MasterCard et de Moneris ont tous
participé aux appels conférences pour essayer de négocier un
contrat.

Le sénateur Moore : Votre contrat est signé avec l’acquéreur?

Mme Van Impe : Oui.

Le sénateur Moore : Pas avec MasterCard.

Mme Van Impe : Vous avez raison.

Le sénateur Moore : Petit à petit, j’arrive à comprendre le
processus.

Le président : C’est compliqué.

Le sénateur Moore : En effet, c’est compliqué. Les gens de
MasterCard et Visa prétendent qu’ils sont blancs comme neige. Je
ne suis pas né de la dernière pluie.

Qui a commencé à imposer la conformité PCI, et quand?

M. Hughes : Sénateur, cela vient de l’industrie.

Le sénateur Moore : Quelle industrie?

M. Hughes : L’industrie des cartes de paiement. Le signe PCI
veut dire « industrie des cartes de paiement ».

Le sénateur Moore : C’est l’acquéreur qui vous dit de prendre
ces dispositions?

M. Hughes : Nous avons conclu l’entente avec notre
acquéreur.

Le sénateur Moore : Qui est votre acquéreur?

M. Hughes : Il se trouve que nous avons le même acquéreur,
Moneris, qui exige la conformité PCI.

Le sénateur Moore : Quand cela a-t-il débuté?

M. Hughes : Il y a un an et demi ou deux ans.

Le sénateur Moore : C’était il y a environ deux ans. Et qu’est-ce
que cela signifie? Ces gens-là vous disent que vous devez vous
conformer aux normes PCI, et ce sont eux qui établissent les
normes, je suppose.

M. Hughes : C’est exact.

Le sénateur Moore : Pour 800 000 $, que vous donnent-ils?
Qu’avez-vous obtenu en échange de vos 2,5 millions de dollars?
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Mr. Hughes:We do not pay the $2.5 million or the $800,000 to
Moneris. We had to spend $2.5 million in order to hire the reviews
that we had to perform to reach the standards that they dictate.
One of the requirements is that an independent third party be
hired and paid for by the merchant, or by the municipality in our
case. The independent third party has to review the work that we
have done and report to our acquirer, Moneris, on our progress
and whether we are PCI compliant. We have to pay for that
independent review. That figure is to date with the software that
had to be purchased, the consultant that had to be paid and the
outside agencies that have had to be hired to review the work we
have done. That has cost us $2.5 million. On an annual basis, we
will have to hire additional staff and maintain a relationship with
an independent third party who, on a regular basis, will tell our
acquirer, Moneris, that we continue to be compliant. That will
cost us $800,000 a year.

Senator Moore: Unbelievable. Today, most of these cards have
a chip, which is supposed to be the ultimate security so far as
technology has been developed to date. What other security do
you need? What does this expenditure get for the taxpayers? I
used to be in municipal politics. This would drive me crazy if
I were sitting on Halifax City Council and this came in. These
people should be eating some of these costs themselves because
they are taking in a great deal of money. Come budget time, I
would have them on the mat. Beyond the technology of the chip,
what are you getting? Where is the security?

Mr. Hughes: That is exactly our position. We have to do a
number of things. We have to review from the top to the bottom
of the organization all of the practices around credit cards.

Senator Moore: You mean the personnel who might handle
that?

Mr. Hughes: Correct. It depends on the size of the
organization. A smaller municipality will not cost $2.5 million.
For an organization the size of the City of Ottawa, a number of
community centres have to be visited, and all of the policies and
procedures that exist for every area that accepts credit cards have
to be reviewed. All staff who accept credit cards have to be trained
to a certain standard.

Senator Moore: It is interesting that you are paying $1.4 million
for credit card fees and $800,000 for these fees.

Mr. Hughes: Absolutely.

Senator Moore: University of Saskatchewan, what are your
PCI compliance fees per year?

Ms. Van Impe: We approached it in the way that we originally
set up our PCI compliance. We ran into this about five years ago
because the number of transactions we were doing online put us
on the payment card industry’s radar a little sooner than if we had
been doing face-to-face transactions only. It cost us about
$60,000 per year. We did not track the costs of becoming

M. Hughes : Nous ne versons pas les 2,5 millions de dollars ou
les 800 000 $ à Moneris. Nous avons dû engager du monde pour
faire les examens exigés pour atteindre les normes qui nous sont
dictées. L’une des exigences est que nous retenions les services
d’un tiers indépendant, qui est engagé et payé par le commerçant,
ou la municipalité dans notre cas. Le tiers indépendant doit
examiner le travail que nous avons fait et présenter un rapport sur
nos progrès à l’acquéreur, Moneris, et dire si nous nous
conformons aux normes PCI. Nous devons payer cet examen
effectué par un tiers indépendant. Le montant dépensé jusqu’à
maintenant a servi à acheter le logiciel, à payer le consultant et les
organismes de l’extérieur qu’il a fallu engager pour examiner le
travail que nous avions fait. Cela nous a coûté 2,5 millions de
dollars. Chaque année, nous devrons engager du personnel
supplémentaire et maintenir des relations avec un tiers
indépendant qui, régulièrement, dira à notre acquéreur,
Moneris, que nous sommes toujours conformes. Cela nous
coûtera 800 000 $ par an.

Le sénateur Moore : Incroyable. Aujourd’hui, la plupart de ces
cartes ont une puce qui est censée être le nec plus ultra de la
technologie de sécurité. De quelles autres mesures de sécurité
avez-vous besoin? Qu’est-ce que cette dépense rapporte aux
contribuables? J’ai déjà fait de la politique municipale. Si je
siégeais au conseil municipal d’Halifax et si cela m’était soumis, je
deviendrais fou. Ces gens-là devraient absorber eux-mêmes une
partie de ces coûts. Ils font main basse sur beaucoup d’argent. Au
moment du budget, je leur passerais un savon. En dehors de la
technologie de la puce, qu’obtenez-vous? Où est le surcroît de
sécurité?

M. Hughes : C’est exactement notre position. Nous devons
faire un certain nombre de choses. Nous devons examiner
l’organisation de fond en comble pour voir quelles sont toutes
les pratiques liées aux cartes de crédit.

Le sénateur Moore : Vous voulez parler du personnel qui peut
avoir à s’en occuper?

M. Hughes : Exact. Cela dépend de la taille de l’organisation.
Pour une petite municipalité, les coûts ne seraient pas de
2,5 millions de dollars. Dans une organisation aussi vaste que la
Ville d’Ottawa, il faut se rendre dans un certain nombre de centres
communautaires et examiner toutes les politiques et procédures
qui existent dans tous les secteurs où on accepte les cartes de
crédit. Tous les membres du personnel qui acceptent des cartes
de crédit doivent recevoir une formation d’un certain niveau.

Le sénateur Moore : Il est curieux que vous payiez 1,4 million
de dollars en frais de carte de crédit et 800 000 $ pour ces frais.

M. Hughes : Absolument.

Le sénateur Moore : À l’Université de la Saskatchewan,
combien la conformité PCI vous coûte-t-elle par année?

Mme Van Impe : Nous avons abordé la question de la même
façon que nous avons veillé au départ à notre conformité PCI. Le
problème s’est posé il y a environ cinq ans parce que le nombre
d’opérations que nous faisions en ligne nous a fait remarquer par
l’industrie des cartes de paiement un peu plus tôt que si nous
n’avions fait que des opérations où la personne est physiquement
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compliant in the first place because we used our internal IT,
information technology, department to do that. We did not
outsource it.

Subsequent to that, it costs us about $60,000 per year to
maintain compliance. We put some measures in place to minimize
the cost as much as possible.

Mr. Florizone: To add two pieces of data, I noticed
Mr. Hughes’s example in which he talked about $63 million in
credit card payments. When we were at 40-per-cent tuition
payments, the total would have been about $30 million. Sorry, in
2010, it was $67 million and $44 million for tuition. That is right
because it is non-tuition. I wanted to compare to Ken’s
experience. We may have fewer locations, I suspect, and that
might make a difference, I am not sure. I thought I would offer
that. Our experience is a little bit different.

Senator Moore: You were not required to hire an independent
agent to set this up. Rather, you were able to do it with your in-
house technology people?

Ms. Van Impe: You still need to have a third party.

Senator Moore: That is to certify you after you have done your
work.

Ms. Van Impe: They scan your servers and certify that you are
compliant. That costs $3,000 per year. Our internal costs to
maintain our infrastructure around PCI compliance is about
$60,000.

Senator Moore: Mr. Hughes, that is $63 million versus
$67 million. I know you have many more locations where
people access your various facilities. I do not know how many
cash counters are at city hall. There is probably one large desk.

Mr. Hughes: We are talking about every community centre,
pool, skating rink and all of the other city operations throughout
the city. The requirements are different based on volume. Where
their volume was the same level as our volume two or three years
ago, I believe theirs has dropped significantly. We are talking
about two organizations with completely different sizes and
layouts.

Senator Gerstein: That is very enlightening. When Visa and
MasterCard appeared before us last year, I must say that one of
the most shocking numbers I heard was that 80 per cent of
Canadians pay off the entire balance of their credit card each
month. I would not have guessed it to be anywhere close to that.
This takes me to the 20 per cent who do not pay off their cards
each month. Interestingly enough, that is the same percentage
that Mr. Florizone has indicated still use credit cards at the
University of Saskatchewan.

présente. Cela nous a coûté environ 60 000 $ par année. Nous
n’avons pas contrôlé au départ ce qu’il nous en coûtait de nous
conformer parce que nous avons utilisé nos services internes de
technologie de l’information. Nous n’avons pas fait appel à
l’extérieur.

Par la suite, nous avons eu des coûts d’environ 60 000 $ par
année pour maintenir la conformité. Nous avons mis des mesures
en place pour réduire les coûts le plus possible.

M. Florizone : Pour réunir deux éléments d’information, je
dois dire que j’ai remarqué l’exemple de M. Hughes. Il a parlé de
paiements par carte de crédit d’environ 63 millions de dollars.
Lorsque nous en étions à 40 p. 100 des frais de scolarité payés par
carte de crédit, le total a dû être de l’ordre de 30 millions de
dollars. Désolé, mais en 2010, c’était 67 millions de dollars et
44 millions de dollars pour les frais de scolarité. C’est juste, parce
qu’il ne s’agit pas de frais de scolarité. Je voulais faire une
comparaison avec l’expérience de Ken. Il se peut que nous ayons
moins d’endroits où la carte est utilisée, et c’est peut-être ce qui
fait la différence, je ne sais pas trop. J’ai pensé vous signaler ce
fait. Notre cas est un peu différent.

Le sénateur Moore : Vous n’avez pas été tenus d’engager un
agent indépendant pour assurer la conformité. Vous avez plutôt
été en mesure de recourir à vos services internes de technologie de
l’information?

Mme Van Impe : Nous avons tout de même besoin d’un tiers
indépendant.

Le sénateur Moore : Qui doit garantir que vous avez fait ce que
vous aviez à faire.

Mme Van Impe : Il s’agit d’examiner les serveurs et de garantir
la conformité, ce qui coûte 3 000 $ par année. Nos coûts à
l’interne, pour maintenir la conformité PCI de notre système, sont
d’environ 60 000 $.

Le sénateur Moore : Monsieur Hughes, il y a 63 millions de
dollars d’un côté et 67 millions de dollars de l’autre. Je sais que
vous avez beaucoup plus de points d’accès dans diverses
installations. J’ignore combien il y a de comptoirs à l’hôtel de
ville. Il y a probablement un seul grand comptoir.

M. Hughes : Il y a tous les centres communautaires, les
piscines, les patinoires et toutes les autres activités proposées
dans toute la ville. Les exigences sont différentes selon le volume.
Alors que leur volume était identique au nôtre il y a deux ou trois
ans, le leur a nettement diminué. Nous sommes en présence de
deux organisations dont la taille et la configuration sont
complètement différentes.

Le sénateur Gerstein : C’est très éclairant. Lorsque les
représentants de Visa et de MasterCard ont comparu devant le
comité l’an dernier, je dois dire qu’un des chiffres qui m’ont le
plus frappé est le suivant : 80 p. 100 des Canadiens acquittent le
solde de leur carte de crédit chaque mois. Je n’aurais pas cru que
la proportion se rapproche de ce pourcentage. Cela nous laisse
20 p. 100 des clients qui n’acquittent pas le solde de leur carte
tous les mois. Chose curieuse, c’est le même pourcentage que ceux
qui, d’après M. Florizone, utilisent toujours la carte de crédit à
l’Université de la Saskatchewan.
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I suspect that an individual uses a credit card for one of two
reasons — convenience and a method of financing. However,
which credit card is used determines how expensive that financing
might be. It leads me to the fact that some, I suspect many, within
the group who use it as a financial tool disregard the rate of
interest they are paying. What is of utmost importance to them is
the amount of the monthly payment they are making. I know that
notwithstanding it is X per cent, I can afford to pay $200 a month
on my credit card and just keep rolling it.

My question comes out of Senator Harb’s question, which was
excellent: If that is the case, whether there is another per cent or
not may not make a difference, but I am asking the university in
particular, is it impacting on your delinquencies? Are there
students who are able to come to your school now because they
can make use of a credit card, even if it is an expensive method of
financing their education? Are you facilitating people that are
coming to school? You mentioned that perhaps you have to yank
less degrees at the moment they come through school.

I would be interested in what your delinquency situation is, and
the number of students you might have had to deal with in that
manner who were unable to fulfill their financial obligations by
having to pay cash?

Ms. Van Impe: That is a very good point. That was one of the
reasons we used when we originally implemented credit cards; it
provided another payment option for students. They could use it
as a financing method. We did actually see a reduction in our bad
debt by about 0.1 per cent. Over the 10-year period we accepted
credit cards for tuition, our bad debt ratio fell by 0.1 per cent.

Mr. Florizone: From 0.5 per cent to 0.4 per cent, so bad debts
went down 20 per cent, in effect.

Ms. Van Impe: We are not sure what the impact will be this
year. We are monitoring closely the number of students who still
have outstanding accounts and making extra efforts to contact
them and point out the other payment options. However, it is a
good point that credit cards maybe provide the method of
financing to students who do not have other methods, but it is not
a method of financing we think is good for students.

Mr. Florizone: If I can come back to the philosophical point,
our perspective is using credit cards is valid and recognized in
Canadian society as a legal and acceptable form of financing.
Therefore, we accept that and we think it is a valuable service.
Again, it comes back to the value.

When we went through this debate and the value and who
should pay, when you think about credit cards you can get into
the idea of should we do more of this so that it enables more
students to come because it is a financing option, or should we do
less of it because it results in very high financing costs for
students?

Celui qui se sert d’une carte de crédit le fait probablement pour
l’une des deux raisons suivantes : pour la commodité ou comme
mode de financement. Toutefois, le coût de ce financement
dépend de la carte choisie. Voilà qui m’amène au fait que certains
de ceux qui emploient la carte comme mode de financement, et
peut-être beaucoup d’entre eux, ne tiennent pas compte du taux
d’intérêt qu’ils paient. Ce qui a le plus d’importance à leurs yeux,
c’est le montant de leur paiement mensuel : je sais que, même si le
taux est de tant, je peux me permettre de payer 200 $ par mois
pour ma carte de crédit et continuer comme ça indéfiniment.

Ma question découle de celle du sénateur Harb, qui était
excellente : si tel est bien le cas, qu’on ajoute un point de
pourcentage ou non ne fait aucune différence, mais je demande
plus particulièrement aux représentants de l’université si cela a un
effet sur les défaillances? Y a-t-il des étudiants qui peuvent
fréquenter votre établissement parce qu’ils peuvent se servir de la
carte de crédit, même si c’est un mode de financement coûteux de
leur éducation? Facilitez-vous les choses pour ceux qui
fréquentent votre établissement? Vous avez dit que, peut-être,
vous devez refuser moins de diplômes lorsque les étudiants ont
achevé leurs études.

Je voudrais que vous fassiez le point sur les défaillances et que
vous disiez combien d’étudiants ont été incapables d’honorer leurs
obligations financières parce qu’ils étaient contraints de payer en
liquide.

Mme Van Impe : C’est un très bon point que vous faites
ressortir. C’est l’une des raisons que nous avons évoquées lorsque
nous avons permis, au départ, l’utilisation des cartes de crédit.
C’était un autre mode de paiement mis à la disposition des
étudiants. Ils pouvaient s’en servir pour se financer. Et de fait,
nous avons vu diminuer d’environ 0,1 p. 100 notre taux de
mauvaises créances. Pendant les dix ans où nous avons accepté les
cartes de crédit pour le paiement des frais de scolarité, notre
proportion de mauvaises créances a diminué d’environ 0,1 p. 100.

M. Florizone : Nous sommes passés de 0,5 à 0,4 p. 100. Les
mauvaises créances ont donc diminué de 20 p. 100, en fait.

Mme Van Impe : Nous ne savons pas au juste quel sera
l’impact cette année. Nous suivons de près le nombre d’étudiants
qui ont encore des comptes en souffrance et faisons des efforts
renouvelés pour communiquer avec eux et leur signaler d’autres
possibilités de paiement. Il est vrai toutefois que la carte de crédit
peut être un mode de financement pour les étudiants qui n’en ont
pas d’autres, mais ce n’est pas une méthode de financement qui
nous semble souhaitable pour les étudiants.

M. Florizone : Pour en revenir aux principes, nous pensons
que, dans la société canadienne, l’utilisation des cartes de crédit
est une forme légale et acceptable de financement. Nous acceptons
donc ce fait et il nous semble que c’est un service précieux. Encore
une fois, c’est une question de valeur.

Quand nous avons eu ce débat, et la valeur et qui doit payer...
Quand on pense aux cartes de crédit, on peut se demander si on ne
devrait pas y recourir davantage parce que c’est un mode de
financement, ou au contraire y recourir moins parce que c’est un
mode de financement très coûteux pour les étudiants.
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We tried to stay away from that. We focused on the fact that
this is a financing option for people. It is more the territory of the
government than it is the university to regulate that, but it is
valuable. Now it is just a question of what the fair cost is and who
should pay. That is how we ended up with the solution of kind of
splitting the difference.

Senator Kochhar: If you want to learn about the power of
negotiation, you should visit India. They will teach you some
lessons on how to negotiate.

This is a dumb question but I am told there are no dumb
questions, so why would you not give an incentive to people who
pay by cheque? If they pay by Visa, you are putting a 1-per-cent
surcharge and you are paying a 1.9-per-cent fee. First, why do you
not give a 1.9-per-cent discount if you pay by cheque?

Second, when it comes to negotiating with Visa and
MasterCard, why could you not play one against the other?
Why could you not tell them we will accept only Visa or
MasterCard, whoever can come up with the lower fees?

Let us say you negotiate from 1.9 per cent to 1.5 per cent or
1 per cent; then give the same incentive to people who pay you by
cheque. It is a win-win situation for the public or the people who
pay their bills, rather than penalizing those who pay you by
cheque.

Mr. Florizone: I will take the second one but then I will turn to
Ms. Van Impe for the first one, or if Mr. Hughes wants to offer
thoughts. In terms of playing one against the other, that is what
we tried to do. We did not get any movement from either of them
on fees. What we ended up with is the situation where we no
longer accept Visa but we accept MasterCard with that extra per-
cent charge.

We have done our best. I hear you entirely, but I think the
reality is we just were not able to negotiate, working between the
two of them, a reduction of fees. Is that fair to say, Ms. Van
Impe?

Ms. Van Impe: Visa did move a little bit on fees but not enough
to make the impact we needed on our bottom line.

Mr. Florizone: The incentives for cash was a route we went
down.

Ms. Van Impe: We did look at incentives for cash but the
administrative complexities with that, having to do it at the
counter when you have a lineup, made it less appealing than
charging the fee upfront to the credit card users. It is also very
transparent then.

You could advertise a cash discount, but we did not want to
have to do it at the point of sale is what it boiled down to. It was
not available to do with online banking, which is our favourite
payment method because you can do it 24-7.

Nous avons essayé de nous tenir loin de ce débat. Nous nous en
sommes tenus au fait que c’est un mode de financement. Il
n’appartient pas plus au gouvernement qu’à l’université d’imposer
son point de vue, mais c’est un mode valable. Il ne reste plus qu’à
savoir quel est le juste coût et qui doit payer. Voilà comment nous
en sommes venus à la solution qu’est le partage de la différence de
coût.

Le sénateur Kochhar : Si vous voulez apprendre quelque chose
sur le pouvoir de négociation, vous devriez vous rendre en Inde.
Vous y trouveriez de bons enseignements sur la façon de négocier.

C’est une question stupide, mais on dit qu’il n’y a pas de
questions stupides. Pourquoi n’accordez-vous un incitatif à ceux
qui paient par chèque? S’ils paient par carte Visa, vous ajoutez des
frais supplémentaires de 1 p. 100 et vous versez des frais de
1,9 p. 100. D’abord, pourquoi n’accordez-vous pas un rabais de
1,9 p. 100 à celui qui paie par chèque?

Deuxièmement, lorsqu’il s’agit de négocier avec Visa et
MasterCard, pourquoi ne jouez-vous pas un réseau contre
l’autre? Pourquoi ne pourriez-vous pas leur dire que vous allez
accepter seulement celui qui a les frais les moins élevés, que ce soit
Visa ou MasterCard?

Mettons que vous réussissez à négocier 1,5 p. 100 au lieu de
1,9. Donnez ensuite le même incitatif à ceux qui paient par
chèque. Tout le monde en sort gagnant, le public ou ceux qui
paient, et ce ne sont pas ceux qui paient par chèque qui sont
pénalisés.

M. Florizone : Je vais répondre au deuxième point et demander
à Mme Van Impe de répondre au premier, à moins que
M. Hughes ne veuille présenter son point de vue. Nous n’avons
obtenu de concessions sur les frais d’aucune des deux sociétés.
Nous en sommes arrivés au point où nous n’acceptons plus Visa,
mais nous acceptons MasterCard en imposant des frais
supplémentaires de 1 p. 100.

Nous avons fait de notre mieux. Je comprends tout à fait ce
que vous voulez dire, mais je crois que la réalité, c’est que nous
n’avons pas pu négocier une réduction des frais en jouant les deux
concurrents l’un contre l’autre. C’est une bonne description,
madame Van Impe?

Mme Van Impe : Visa a cédé un peu sur les frais, mais pas assez
pour que cela fasse diminuer nos coûts suffisamment.

M. Florizone : Nous avons exploré la possibilité d’offrir un
encouragement au paiement comptant.

Mme Van Impe : Nous avons envisagé cette possibilité, mais la
complexité administrative de cette solution, les formalités à
appliquer au comptoir lorsqu’il y a une file d’attente, tout cela a
rendu cette solution moins attrayante que la facturation directe de
1 p. 100 pour les utilisateurs de carte de crédit. Et c’est également
tout à fait transparent.

Nous pouvions faire de la publicité pour le rabais sur le
paiement comptant, mais nous ne voulions pas avoir à le faire au
point de vente. C’est à cela que se résume la question. Ce n’était
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It would be impossible at that point to offer it because it is
being pushed to us from the bank’s website, not on our website,
and it would have resulted in us, after the fact, having to discount
back to the students or parents by cutting cheques or some other
method.

Mr. Hughes: If I could answer those questions, Senator
Kochhar, our experience at the City of Ottawa is a little
different. We go to RFP — a request for proposal, a public
document — and then we continue to negotiate. We have been
able to negotiate a reduction in fees. Our fees have gone down,
not as far as we would like but we were able to negotiate a
reduction.

We have thought about presenting to council the possibility of
discounts for cash or cheques. Once again, the complexities of
programming those into cash registers are much more difficult
than having them built into the devices supplied by the credit card
company.

If I could answer one other question that was asked earlier,
I think, by Senator Moore, one of the prime differences between
an organization like a municipality and a university is the average
size of our transaction. In Ontario, tuition runs about $5,000,
I think; my kids are older now, but it was $5,000 or $6,000.
Therefore, a tuition transaction is probably in the $3,000 to
$6,000 amount, whereas our average credit card payment is
about $90.

We have 800,000 transactions. The requirement you have to
meet with PCI is triggered by two things, the total dollar volume
of transactions you do and the number of transactions. Although
their volume might be half of ours now, the average number of
transactions that we do, well over 800,000, puts us in a different
league with the PCI requirements. That is what part of the
difference is.

Senator Kochhar: To be fair, why would you not give discounts
for cheque payments?

Mr. Hughes: We have looked at a discount for cheque
payments and for cash payments. It goes back to some of the
programming issues that we would have to build into the various
systems that we have in the recreational area and in all of the
streams that we offer as a municipality.

We looked at those and we quickly decided that was not where
we wanted to go. It is much simpler if the programming is done by
the credit card company, where a user fee was added by them
through the machines that are provided sitting on the desks at all
of our locations.

pas disponible pour les opérations bancaires en ligne, ce qui est
notre mode de paiement préféré, parce qu’on peut l’utiliser
24 heures par jour et sept jours par semaine.

Il serait alors impossible d’offrir le rabais parce que le paiement
nous vient du site web de la banque, non pas du nôtre. Nous
aurions donc dû, après le fait, accorder un rabais aux étudiants ou
aux parents par un rabais sur chèque ou par quelque autre
méthode.

M. Hughes : Puis-je me permettre de répondre à ces questions,
sénateur Kochhar? L’expérience de la Ville d’Ottawa se présente
un peu différemment. Nous faisons une demande de propositions,
après quoi nous continuons de négocier. Nous avons pu négocier
une réduction des frais, qui ont diminué. Pas autant que nous
l’aurions souhaité, mais nous avons pu négocier une réduction.

Nous avons pensé à proposer au conseil la possibilité de rabais
lorsque le paiement se fait en liquide ou par chèque. Là encore, il
est beaucoup plus complexe de programmer ces rabais dans les
caisses enregistreuses que de les intégrer aux dispositifs fournis
par la société émettrice de cartes de crédit.

Si je peux répondre à une autre question qui a été posée tout à
l’heure par le sénateur Moore, je crois, je dirai qu’une des grandes
différences entre une municipalité et une université, c’est le
montant moyen des opérations. En Ontario, les frais de scolarité
sont d’environ 5 000 $, je crois. Mes enfants ont pris de l’âge,
mais, dans le temps, les frais étaient de 5 000 $ ou 6 000 $. Par
conséquent, l’opération qui porte sur les frais de scolarité doit se
situer entre 3 000 $ et 6 000 $, alors que notre paiement moyen
par carte de crédit est d’environ 90 $.

Nous avons 800 000 opérations. L’exigence à satisfaire en
matière de conformité PCI dépend de deux choses : le montant
total des opérations et le nombre d’opérations. Bien que le
montant total dans le cas de l’université puisse être de la moitié du
nôtre, le nombre moyen d’opérations, soit beaucoup plus que
800 000, nous place dans une catégorie à part, pour ce qui est de
la conformité CPI. La différence tient en partie à ce fait.

Le sénateur Kochhar : Par souci d’équité, pourquoi
n’accorderiez-vous pas des rabais pour les paiements par chèque?

M. Hughes : Nous avons envisagé cette possibilité pour les
paiements en liquide et par chèque. Le problème, ce sont toujours
les difficultés de programmation. Il faudrait intégrer cette
programmation dans les divers systèmes que nous avons dans le
domaine des loisirs et dans tous les autres domaines d’activité de
la municipalité.

Nous avons donc examiné cette possibilité, mais nous avons
rapidement décidé que nous ne voulions pas nous engager dans
cette voie. C’est beaucoup plus simple lorsque la programmation
est faite par la société émettrice de cartes de crédit : les frais
d’utilisation sont ajoutés par la société dans les machines qui sont
fournies pour tous nos comptoirs.
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The Chair: We are out of time. It remains for me to thank you
very much, our friends from the University of Saskatchewan and
the City of Ottawa. You have been very helpful to us and we
appreciate the time you have taken to be with us this evening —
or late this afternoon in Saskatchewan.

I must say that the video conference facilities worked very well
and I hope you could hear us. We heard you loud and clear. The
more we do this video conferencing, I think the happier we are
with it. I am sure Air Canada or WestJet are not that happy
because you do not have to travel all the way down to Ottawa,
but I am sure it pleases you.

I thank the witnesses who are excused with our appreciation.

Senator Ringuette has a matter to raise. She assures me it will
take only a minute or two.

Senator Ringuette: Chair, I received an email from the clerk of
the committee indicating that at the steering committee yesterday,
the attached information was to be sent to all members in case
some would like to participate in the summit on the web.
Members can register individually for this. It is a summit in
Chicago.

I received an invitation from Visa, who is the financial sponsor
of the summit in Chicago, which said: ‘‘I hope that you will be
able to join me as a special VIP guest.’’

Any member of this committee who would accept this
invitation to be a VIP guest of Visa would be in conflict of
interest with the current study of the committee and should
abstain.

The Chair: I do not want to break your heart, but you are not
the only person who received that invitation.

Senator Ringuette: I suspect that all the members of this
committee received an invitation.

The Chair: Senator Hervieux-Payette received one and we
talked about it. Certainly, I refused it for numerous reasons,
including the one you cited. It does not behove any of us to go
anywhere as such a guest. I do not want to pick on Visa only and
would include any company involved in our deliberations. Visa is
sponsoring the conference and if members want to attend on their
own hook, that is their business. We can watch it on the web,
which was the point of circulating that information.

I consulted with members of the steering committee. I hope
you will understand that, on February 16, there will be the
unveiling, 58 years after the fact, of a portrait of a former prime
minister, being my grandfather. All parliamentarians have been
invited and the Prime Minister will attend. I hope you do not
mind. It will be between 4 p.m. and 6 p.m. so we have decided to
cancel our regular meeting that evening.

Tomorrow we will hear from Interac and the Desjardins
Group. Senator Massicotte sent a note to all of us. I would very
much like to do that. If we complete Bill C-14 on Thursday next

Le président : Nous n’avons plus de temps. Il me reste à vous
remercier chaleureusement, chers amis de l’Université de la
Saskatchewan et de la Ville d’Ottawa. Votre participation a été
très utile et nous vous savons gré d’avoir pris le temps de
comparaître ce soir, ou en cette fin d’après-midi en Saskatchewan.

Je dois dire que le matériel de vidéoconférence a fort bien
fonctionné, et j’espère que vous nous entendiez bien. De notre
côté, nous vous entendions très clairement. Plus nous utilisons la
technologie de vidéoconférence, plus nous en sommes satisfaits.
Cela ne fait certainement pas le bonheur d’Air Canada et WestJet,
puisque vous n’avez pas à venir jusqu’à Ottawa, mais je suis sûr
que cela vous convient.

Je remercie les témoins qui, avec nos remerciements, peuvent se
retirer.

Madame le sénateur Ringuette a une question à soulever. Elle
m’assure qu’il suffira d’une minute ou deux.

Le sénateur Ringuette : Monsieur le président, j’ai reçu un
courriel de la greffière du comité disant que, au comité directeur
hier, l’information jointe devait être communiquée à tous les
membres du comité au cas où certains voudraient participer au
sommet sur le web. Les membres peuvent s’inscrire
individuellement. Il s’agit d’un sommet qui a lieu à Chicago.

J’ai reçu une invitation de Visa, le commanditaire financier du
sommet de Chicago disant : « J’espère que vous pourrez vous
joindre à moi à titre de personnalité invitée. »

Tout membre du comité qui accepterait cette proposition à
titre de personnalité invitée serait en situation de conflit d’intérêts,
étant donné l’étude en cours au comité, et devrait s’abstenir.

Le président : Je ne veux pas vous briser le cœur, mais vous
n’êtes pas la seule à avoir reçu cette invitation.

Le sénateur Ringuette : Tous les membres du comité ont dû la
recevoir.

Le président : Le sénateur Hervieux-Payette en a reçu une, et
nous en avons discuté. Chose certaine, je l’ai refusée pour bien des
raisons, y compris celle que vous avez donnée. Il ne serait pas
convenable que l’un d’entre nous aille où que ce soit à titre
d’invité. Je ne veux pas m’en prendre uniquement à Visa. Toute
entreprise liée à nos délibérations serait visée. Visa commandite la
conférence et, si des membres veulent y assister à leurs propres
frais, cela les regarde. Nous pouvons suivre la conférence sur le
Web, et c’est pourquoi l’information a été communiquée.

J’ai consulté les membres du comité directeur. J’espère que
vous comprendrez que, le 16 février, sera dévoilé, 58 ans après le
fait, un portrait d’un ancien premier ministre qui était mon grand-
père. Tous les parlementaires ont été invités, et le premier ministre
sera présent. J’espère que vous n’aurez pas d’objections. La
cérémonie aura lieu entre 16 et 18 heures. Nous avons donc décidé
d’annuler notre séance ordinaire ce jour-là.

Demain, nous accueillerons des membres d’Interac et du
Groupe Desjardins. Le sénateur Massicote nous a envoyé à tous
une note. Je souhaiterais vraiment répondre à sa proposition. Si
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week, Wednesday being the day we will not meet, then we could
do the full discussion at the first meeting after the break as
Senator Massicotte proposed.

Senator Massicotte: Is that 2011 or 2012?

The Chair: It is 2011.

Senator Ringuette: Regarding witnesses on this bill, I had asked
and recommended a list to the clerk that included the technology
providers, such as Moneris and Chase Paymentech, who are
between Visa/ MasterCard and the merchants, universities or
municipalities. I would like to know whether they have been
contacted. Why they are not coming.

The Chair: I can give you the answer. The following have been
contacted and have declined our invitation: AmEx, which
provided a written submission; Moneris; TD Canada Trust
Merchant Services; Chase Paymentech, which is Scotiabank;
and Global Payments, which is CIBC, all declined.

Senator Harb: Can we subpoena them?

Senator Ringuette: I want to ensure that it is on record that
they declined to appear before the committee.

The Chair: With the slight exception. Did you receive the letter
from AmEx?

Senator Ringuette: Yes, I received a letter.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: Senator Massicotte, you did not
answer. I submitted your question to all our colleagues, and you
did so as well. Is it all right with you if we have the meeting
afterwards?

Senator Massicotte: I will be absent in the first week of March.
Perhaps we could push things back.

Senator Hervieux-Payette: That is not the first week.

The Chair: It is March 2. You will not be with us?

Senator Massicotte: I will be absent until March 9. I would
have liked to start the debate before that date. Perhaps we could
take advantage of an opening to start tomorrow, for example, if
we finish a little earlier. I would like us to take the necessary time
and not to do what we usually do by taking only half an hour.

[English]

We should have another discussion rather than try to reach a
conclusion right away.

The Chair: We can carve out some time. Will you be here
Thursday during the first week of March?

Senator Massicotte: I am not here the first week of March at
all.

The Chair: During the second week, perhaps we could carve
out half an hour or three-quarters of an hour.

nous terminons l’étude du projet de loi C-14 jeudi en huit, nous
pourrions tenir les premières discussions après le congé, comme le
sénateur Massicotte l’a proposé.

Le sénateur Massicotte : C’est en 2011 ou en 2012?

Le président : C’est en 2011.

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne les témoins invités
pour l’étude du projet de loi, j’ai proposé et recommandé à la
greffière une liste qui comprenait les fournisseurs de technologie,
comme Moneris et Chase Paymentech, qui sont les intermédiaires
entre Visa/MasterCard et les commerçants, universités ou
municipalités. Je voudrais savoir si on a communiqué avec eux.
Pourquoi ne comparaissent-ils pas?

Le président : Je peux vous répondre. Ceux qui suivent ont été
invités, mais ont décliné l’invitation : AmEx, qui a présenté un
mémoire; Moneris; TD Canada Trust — Services aux
commerçants; Chase Paymentech, c’est-à-dire la Banque Scotia;
Global Payments, c’est-à-dire la CIBC. Tous ont décliné
l’invitation.

Le sénateur Harb : Pouvons-nous les convoquer?

Le sénateur Ringuette : Je tiens à ce qu’on sache qu’ils ont
refusé de comparaître devant le comité.

Le président : À une légère exception près. Avez-vous reçu la
lettre d’AmEx?

Le sénateur Ringuette : Oui, j’ai reçu cette lettre.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette : Sénateur Massicotte, vous
n’avez pas répondu. J’ai soumis votre question, et vous de
même, à tous nos collègues. Est-ce que cela vous convient que l’on
fasse la rencontre après?

Le sénateur Massicotte : Je serai absent la première semaine du
mois de mars. On pourrait peut-être repousser les choses.

Le sénateur Hervieux-Payette : Ce n’est pas la première
semaine.

Le président : C’est le 2 mars. Vous ne serez pas des nôtres?

Le sénateur Massicotte : Je serai absent jusqu’au 9 mars.
J’aurais aimé entamer le débat avant cette date. Peut-être
pourrions-nous profiter d’une ouverture pour commencer, par
exemple, demain, si on termine un peu plus tôt. J’aimerais que
nous prenions le temps nécessaire et que nous ne fassions pas
comme d’habitude en ne prenant qu’une demi-heure

[Traduction]

Nous devrions avoir une autre discussion au lieu d’essayer de
tirer une conclusion tout de suite.

Le président : Nous pouvons prévoir du temps. Serez-vous ici le
premier jeudi de mars?

Le sénateur Massicotte : Je serai absent toute la première
semaine de mars.

Le président : Au cours de la semaine, nous pourrions peut-être
réserver une demi-heure ou trois quarts d’heure.
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Senator Massicotte: Let us do that at least. Maybe we will get a
chance to do it before, which I would appreciate.

The Chair: I should have welcomed formally Senator Larry
Smith to his first meeting. I am sure you will not be as quiet and
modest as you were this evening. Your reputation precedes you.
Senator Moore raised an important subject: the business of
people running around describing themselves as financial
councillors or advisers or other. He wondered whether we could
look into it but, regrettably, it falls under securities law, which is
totally provincial.

Senator Moore: I have done further research, chair.

The Chair: It is a problem. Perhaps you could get the
Government of Nova Scotia to do it.

Senator Moore: Many people lost a lot of money.

The Chair: Thank you for your cooperation and assistance.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, February 10, 2011

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill S-201, An Act to amend
the Office of the Superintendent of Financial Institutions Act
(credit and debit cards), met this day at 10:30 a.m. to give
consideration to the bill.

Senator Michael A. Meighen (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: We will call this meeting of the Standing Senate
Committee on Banking, Trade and Commerce to order.

Before we begin, I will introduce the members of the committee
who are present today. Senator Ringuette has a matter to discuss
before we introduce our first witness.

The Deputy Chair of the committee is Senator Hervieux-
Payette from Quebec. Also present is Senator Mockler from New
Brunswick; Senator Kochhar from Ontario; Senator Massicotte,
from Quebec; Senator L. Smith from Quebec; Senator Greene
from Nova Scotia; Senator Ringuette from New Brunswick;
Senator Harb from Ontario; and Senator Moore from Nova
Scotia. We expect other senators to arrive momentarily.

Senator Ringuette: I wish to discuss two issues. At the end of
our meeting yesterday, the clerk of our committee informed us
that two technology providers, Moneris Solutions and Chase
Paymentech, would not appear as witnesses at this committee. I
think they are a very important component of the credit card and
debit card system and therefore, I would like the clerk to ask
Moneris Solutions and Chase Paymentech again to appear before
us. I think we can be flexible to accommodate their agendas. I

Le sénateur Massicotte : Faisons au moins cela. Peut-être
pourrions-nous aborder la question avant, ce dont je serais
reconnaissant.

Le président : J’aurais dû souhaiter officiellement la bienvenue
au sénateur Larry Smith à sa première séance. Je suis sûr que vous
ne serez pas aussi discret et modeste que vous l’avez été ce soir.
Votre réputation vous précède. Le sénateur Moore a soulevé une
question importante : celle des gens qui se présentent comme des
conseillers financiers ou des conseillers de toutes sortes. Le
sénateur se demandait si nous ne pourrions pas examiner la
question. Je regrette, mais cela relève de la législation sur les titres
mobiliers, ce qui est de ressort provincial.

Le sénateur Moore : J’ai fait des recherches plus poussées,
monsieur le sénateur.

Le président : C’est un problème. Peut-être pourriez-vous
amener le gouvernement de la Nouvelle-Écosse à intervenir.

Le sénateur Moore : Bien des gens ont perdu beaucoup
d’argent.

Le président : Merci de votre coopération et de votre aide.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 10 février 2011

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le projet de loi S-201, Loi modifiant la Loi
sur le Bureau du surintendant des institutions financières (cartes
de crédit et de débit), se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, pour en
faire l’examen.

Le sénateur Michael A. Meighen (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance du Comité sénatorial permanent des
banques et du commerce est ouverte.

Avant de commencer, je tiens à présenter les membres du
comité ici présents. Le sénateur Ringuette a une question dont elle
souhaite par ailleurs que nous discutions avant de présenter notre
premier témoin.

La vice-présidente du comité est le sénateur Hervieux-Payette,
du Québec. Sont également présents, le sénateur Mockler, du
Nouveau-Brunswick; le sénateur Kochhar, de l’Ontario; le
sénateur Massicotte, du Québec; le sénateur Larry Smith, du
Québec; le sénateur Greene, de la Nouvelle-Écosse; le sénateur
Ringuette, du Nouveau-Brunswick; le sénateur Harb, de
l’Ontario; et le sénateur Moore, de la Nouvelle-Écosse. Nous
attendons d’un moment à l’autre l’arrivée d’autres sénateurs

Le sénateur Ringuette : Il y a deux questions dont je voudrais
discuter. Hier, en fin de séance, la greffière du comité nous a fait
savoir que les représentants de deux fournisseurs de technologie,
Moneris Solutions et Chase Paymentech, ne viendraient pas
témoigner. Ce sont deux acteurs très importants du secteur des
cartes de crédit et de débit, et je demande par conséquent à notre
greffière d’inviter à nouveau Moneris Solutions et Chase
Paymentech à comparaître devant nous. Nous saurons, je pense,
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hope that they will be able to appear before the committee within
the next four weeks. If once again, they do not accept our request,
this committee has subpoena power, and I would like this
committee to subpoena Moneris Solutions and Chase
Paymentech to appear before us so that we have the full view
of the situation.

The Chair: In terms of reissuing the invitation with a strong
encouragement to attend, great minds think alike because I was
thinking the same thing last night. I agree with you Senator
Ringuette.

I do not know whether we should leave it entirely to the clerk,
or whether I should phone as well. I am quite happy to do so. I
thought I might call all witnesses that were unable to attend.

Senator Ringuette: They are major players.

The Chair: AMEX provided a written brief; the others are
Moneris Solutions, TD Canada Trust, Chase Paymentech and
Global Payments. We could contact at least those four. Give me
some guidance; what if they say they will send a written brief.

Senator Ringuette: No, chair, a written brief is nice, but it does
not allow the members of this committee to put questions to the
witnesses. It only allows them to give us their spin. They are an
important component of this very complex industry.

The Chair: We could do a video conference.

Senator Ringuette: Absolutely.

The Chair: I would like to come back to this committee, if we
get a refusal, before taking the ultimate step.

Senator Mockler: I agree; I think we should support what
Senator Ringuette is sharing with the committee. Second, I think
that before we go to the step to subpoena witnesses, the chair
should contact them.

The Chair: I want to have contact with you as well before we
take that step.

Senator Moore: Will you give them a call — you or the clerk?
Are you thinking of contacting them yourself? Whoever does, I
think when you make the call and the second request— maybe it
is the first request, I do not know —

The Chair: It is the second request.

Senator Moore: For all of them, Mr. Chair?

The Chair: Not from me, the clerk invited them.

tenir compte des exigences du calendrier de leurs représentants.
J’espère qu’ils pourront comparaître devant le comité au cours des
quatre semaines à venir. Au cas où ils ne répondraient pas à notre
invitation, je précise que le comité a le pouvoir de les assigner. Je
souhaiterais que le comité convoque Moneris Solutions et Chase
Paymentech afin que nous puissions nous faire une meilleure idée
de la situation qui prévaut dans ce domaine d’activité.

Le président : Quant à l’idée de les inviter vivement, pour la
deuxième fois, à prendre la parole devant nous, je dois dire que les
grands esprits se rencontrent, car la même idée m’est venue hier
soir. Sénateur Ringuette, je suis entièrement d’accord avec vous.

Je ne sais pas si nous devrions laisser entièrement cela à notre
greffière ou si je devrais aussi leur passer un coup de téléphone. Je
le ferais volontiers. Je pensais en fait téléphoner à tous les témoins
qui n’ont pas été en mesure de comparaître devant nous.

Le sénateur Ringuette : Ce sont des acteurs très importants du
secteur.

Le président : AMEX nous a fait parvenir un mémoire; les
autres acteurs importants sont Moneris Solutions, TD Canada
Trust, Chase Paymentech et Global Payments. Nous pourrions
contacter au moins ces quatre-là. Qu’en pensez-vous? Que faire
s’ils répondent qu’ils vont nous faire parvenir un mémoire?

Le sénateur Ringuette : Non, monsieur le président, c’est très
bien un mémoire, mais ça ne nous permet pas de poser des
questions aux témoins. Cela leur offre par ailleurs la possibilité
d’exposer la situation sous l’angle qui leur est le plus favorable.
Or, ils sont des éléments constitutifs essentiels d’un secteur
d’activité extrêmement complexe.

Le président : Nous pourrions procéder dans le cadre d’une
vidéoconférence.

Le sénateur Ringuette : En effet.

Le président : S’ils ne donnent pas suite à notre invitation,
j’aimerais, avant d’utiliser notre dernier recours, qu’on discute à
nouveau au sein du comité.

Le sénateur Mockler : C’est aussi mon avis, et je pense que
nous devrions en outre signifier au sénateur Ringuette notre
accord sur ce qu’elle nous a dit. J’estime que la présidence devrait
effectivement les contacter avant que nous les citions à
comparaître.

Le président : Je souhaite également, avant de recourir à cette
mesure, en discuter avec vous.

Le sénateur Moore : Allez-vous donc les contacter — vous ou
notre greffière? Envisagez-vous, vous-même, de leur téléphoner?
Quoi qu’il en soit, lorsqu’on leur téléphonera, et qu’on les invitera
pour la deuxième fois— ou est-ce pour la première, je ne sais plus
très bien...

Le président : Ce sera la seconde invitation.

Le sénateur Moore : Est-ce à dire, monsieur le président, qu’on
leur a, à tous, demandé une fois déjà de comparaître devant nous?

Le président : Ce n’est pas moi, mais notre greffière qui les a
invités.
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Senator Moore: I think it might be useful in the course of your
connection with them to mention that the committee has the
power to subpoena. It is very rare that we use that power, so we
would like to have your cooperation to appear. I think that might
save you a few steps.

The Chair: I happened to discuss this with Senator Mockler
over breakfast this morning. He indicated that he had mentioned
the same to someone in connection with their appearance before
another committee. It had the desired effect.

Senator Kochhar: It is more effective to do that before
threatening the witness with a subpoena. It will give them a
strong sense of responsibility on their part to appear before us. If
they do not agree, then we go to the ultimate step.

Senator Massicotte: I have immense confidence that Senator
Meighen’s persuasion will convince them to appear. The bar is
high, but we have confidence in the chair of this committee.

The Chair: I have immense admiration for the way that you
just set me up.

Senator Ringuette: The second issue concerns two witnesses. I
would like the committee to invite the Reserve Bank of Australia
to appear via videoconference. They have distributed a new report
on the issue of the payment industry.

The Chair: Has it been distributed?

Senator Ringuette: Yes, it was sent via email. As well, an
interesting discussion paper was prepared by the Bank of Canada
entitled Merchant Acceptance, Costs, and Perceptions of Retail
Payments: A Canadian Survey. It was prepared by Carlos Arango
and Varya Taylor and is dated December 2008. I would like them
to appear before the committee as well.

The Chair: Does anyone object? Thank you, Senator
Ringuette.

We are fortunate to have Mr. Mark O’Connell before us once
again. Mr. O’Connell has appeared on at least two previous
occasions. He is the President and Chief Executive Officer of
Interac Association. Welcome before our committee,
Mr. O’Connell. I will not give you a more fulsome introduction
because we have done it before and you are known to the
members of the committee. We would appreciate your comments,
if any, and your willingness to answer questions on Bill S-201,
which we are studying.

Mark O’Connell, President and Chief Executive Officer, Interac
Association: I thank all members of the committee. I have been here
before but it is nice to receive the invitation to discuss Bill S-201,
An Act to amend the Office of the Superintendent of Financial
Institutions Act (credit and debit cards). Obviously, the debit side is
close to my heart.

Le sénateur Moore : Il pourrait être utile, lorsque vous les
contacterez, de leur rappeler le pouvoir d’assignation du comité.
On pourrait peut-être épargner nos efforts en leur précisant que ce
n’est que très rarement que nous exerçons ce pouvoir, et que nous
aimerions, par conséquent, qu’ils veuillent bien venir témoigner.

Le président : J’en parlais justement ce matin, au petit-
déjeuner, avec le sénateur Mockler. Il m’a dit avoir eu
l’occasion d’invoquer cet argument à l’occasion d’une question
de comparution devant un autre comité. Cela avait eu l’effet
voulu.

Le sénateur Kochhar : Il est préférable de leur présenter ainsi la
chose avant de menacer de recourir à notre pouvoir d’assignation.
On fait ainsi appel à leur sens des responsabilités. S’ils refusent
tout de même de comparaître, c’est alors que nous pourrons
employer les grands moyens.

Le sénateur Massicotte : Je suis sûr que le sénateur Meighen
parviendra à les persuader. La tâche n’est pas facile, mais nous
avons pleinement confiance en notre président.

Le président : J’admire beaucoup la manière dont vous venez
de me lier les mains.

Le sénateur Ringuette : La seconde question concerne deux
témoins. Je souhaiterais que le comité invite à témoigner par
vidéoconférence la Reserve Bank of Australia, la Banque centrale
d’Australie. Elle vient en effet de remettre un nouveau rapport sur
l’industrie du paiement.

Le président : Ce rapport a-t-il été diffusé?

Le sénateur Ringuette : Oui, il a été envoyé par courriel. Il y a,
en outre, un intéressant document d’analyse publié par la Banque
du Canada sous le titre Merchant Acceptance, Costs, and
Perceptions of Retail Payments : A Canadian Survey. Ce
document, rédigé par Carlos Arango et Varya Taylor, remonte
à décembre 2008. Je souhaiterais également que les deux auteurs
viennent témoigner devant le comité.

Le président : Y a-t-il quelqu’un qui soit contre? Merci,
sénateur Ringuette.

Nous avons la chance d’accueillir à nouveau M. Mark
O’Connell. M. O’Connell a déjà eu, à deux reprises, l’occasion
de prendre la parole devant nous. Il est président et chef de la
direction de l’Association Interac. M. O’Connell, soyez le
bienvenu devant le comité. Je me permettrai d’abréger les
présentations étant donné que les membres du comité ont déjà
fait votre connaissance. Nous vous saurions gré de nous faire part
de vos observations, après quoi nous aurions un certain nombre
de questions à vous poser au sujet du projet de loi S-201, sur
lequel nous nous penchons actuellement.

Mark O’Connell, président et chef de la direction, Association
Interac : Je tiens à remercier les membres du comité. Il est vrai que
j’ai déjà eu l’occasion de prendre la parole devant vous, mais c’est
avec plaisir que j’ai reçu votre invitation à venir parler du projet
de loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant
des institutions financières (cartes de crédit et de débit). Vous
vous doutez bien que je m’intéresse tout particulièrement aux
cartes de débit.
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Interac is Canada’s leading payment brand today. Our
organization operates an economical, world-class debit system
that serves Canadians well. It is also Canada’s only domestically
conceived and run coast-to-coast debit payment network,
handling nearly 60 per cent of all card transactions in Canada.
Nearly 4 billion Interac debit transactions are processed annually.
Indeed, Canadians are among the highest debit users in the world
on a per capita basis. We also have an established history of being
merchants’ economical, flat-fee-per-transaction payment method.

We securely connect Canadians to their money at the ABM, at
retailers in Canada and in the United States and online through
our two web services. First is Interac online for secure online
purchases without sending personal financial information to
merchants; and second is Interac e-Transfer for secure person-to-
person money transfers. This latter service was expanded recently
to the mobile environment, for example for your phone to receive
payments on a person-to-person basis. We have launched Interac
Flash. This is a new contactless enhancement of Interac debit. As
this new feature rolls out nationally, it will provide consumers
with an even faster payment alternative to cash for everyday small
purchases. We are also a leader in the prevention and detection of
debit card fraud. Consumers are fully protected from fraudulent
transactions at Interac via our zero liability policy. With our
broad merchant acceptance and our 24/7 reliability, security and
efficiency, we have helped to make Canada a recognized world
leader in debit card services and Interac services an everyday part
of life for Canadians.

While Interac certainly has been successful in the past, the
payment market place is changing rapidly, and how it evolves will
have a significant impact on Canadian merchants and consumers.
For all stakeholders involved, including government, I believe
that we must ensure that the payments marketplace in Canada
continues to remain healthy, competitive, innovative, safe and
secure, and that it works for all participants.

In this regard, I would like to take the opportunity to
commend the Honourable Senator Ringuette for her early
recognition in December 2008 of the significant problems that
were emerging in the Canadian payments arena and for her
leadership on that issue. Left unchecked, these problems threaten
to create an unhealthy competitive environment and negative
consequences for payment system users, in particular merchants
and consumers.

I also wish to thank the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce for agreeing to her request to
conduct hearings in the spring of 2009 on these marketplace
concerns. We believe that your efforts followed by the hearings of

Interac est le plus important réseau de paiement du Canada.
Notre organisme exploite un système peu coûteux de paiement
par débit de premier ordre qui sert bien les Canadiens. C’est aussi,
au Canada, le seul réseau de paiement par carte de débit présent
d’un océan à l’autre et il traite près de 60 p. 100 des transactions
de paiement par carte au pays. Près de quatre milliards de
transactions Débit Interac sont traitées chaque année. En effet, le
Canada est au nombre des pays où, par habitant, on utilise le plus
la carte de débit. De plus, nous offrons depuis longtemps une
méthode économique de paiement des commerçants suivant des
frais fixes par transaction.

Grâce à nous, les Canadiens peuvent avoir accès à leurs fonds
en toute sécurité, que ce soit à un guichet automatique, chez un
détaillant au Canada et aux États-Unis ou encore par Internet au
moyen des services web suivants : Interac en ligne, qui permet de
faire des achats par Internet en toute sécurité sans devoir donner
de renseignements financiers personnels aux commerçants, et
Virement Interac, qui permet de virer des fonds entre deux
personnes. Ce dernier service est depuis peu accessible à partir
d’appareils mobiles vous permettant, par exemple, de recevoir par
téléphone un versement effectué de personne à personne. Nous
avons aussi lancé Flash Interac, une nouvelle option de paiement
sans contact de Débit Interac. À mesure que cette nouvelle option
sera mise en œuvre à l’échelle nationale, les clients bénéficieront
d’une solution de rechange rapide au paiement comptant pour
régler leurs achats de faible valeur. Nous sommes également un
chef de file en matière de prévention et de détection des cas de
fraude par carte de débit. Les consommateurs sont d’ailleurs
entièrement protégés contre les transactions frauduleuses en vertu
de notre politique zéro responsabilité. Comme nous offrons, jour
et nuit, des services fiables, sécuritaires et efficaces qui sont
largement acceptés par les commerçants, nous ne cessons de faire
en sorte que le Canada soit reconnu comme un chef de file
mondial en matière de services de paiement par carte de débit et
que les services Interac fassent partie de la vie quotidienne des
Canadiens.

Malgré les succès déjà remportés, nous constatons que le
marché des services de paiement ne cesse de changer et que la
façon dont il évoluera influera grandement sur les commerçants et
les consommateurs canadiens. Pour toutes les parties intéressées,
y compris le gouvernement, je crois que nous devons viser à ce que
le marché des services de paiement au Canada demeure sain,
compétitif, innovateur et sécuritaire et qu’il réponde aux besoins
de tous les participants.

À cet égard, j’aimerais féliciter l’honorable sénateur Ringuette
d’avoir rapidement reconnu en décembre 2008 les importants
problèmes apparus sur le marché canadien des paiements et
d’avoir fait preuve de leadership sur la question. Si on ne faisait
rien, ces problèmes risquaient d’engendrer une situation malsaine
sur le plan de la concurrence et d’avoir des conséquences néfastes
pour les utilisateurs du système de paiement, en particulier les
commerçants et les consommateurs.

J’aimerais également remercier le Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce d’avoir accepté, suite à la demande
du sénateur, de tenir des audiences au printemps 2009 sur ces
problèmes. Nous croyons que ces audiences, ainsi que celles du
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the joint meeting of the House of Commons Standing Committee
on Finance and the Standing Committee on Industry, Science and
Technology were absolutely instrumental in shedding light on the
critical nature of these concerns. We believe these hearings helped
influence the Minister of Finance’s subsequent Code of Conduct
for the Credit and Debit Card Industry in Canada. We believe
that the federal government’s code of conduct, which took effect
on August 16, 2010, is a pragmatic tool that will help to enhance
the competitive payments landscape in Canada by promoting
fair and healthy competition and, maybe most importantly,
re-establishing choice and transparency for all users. Provision 1
of the code of conduct mandates better and clearer disclosure of
information on the acquirer agreements with merchants and on
monthly billing statements about the costs associated with
payment card acceptance. Merchants will now have information
on the effective merchant discount rate, MDR, from each type of
payment card from a payment card network. They will have
information on interchange rates and, if applicable, all other rates
charged to the merchants by the acquirer. They will receive the
number and volume of transactions for each type of payment and
the total amount of fees applicable to each rate. They will receive
the details of each fee and to which payment card network they
relate. In addition, this information must be presented in a
manner that is clear, simple and not misleading.

As we understand it, the objective of Bill S-201 is to have the
Office of the Superintendent of Financial Institutions, OSFI,
monitor, collect and publish data on the cost of credit and debit
card payment use, such as card fees and the operation of the
system; and to feed this information into the public policy
decision-making process.

Provision 1 of the code of conduct and Bill S-201 respond
clearly to one of the frustrations heard in the debate over the last
couple of years, which is the lack of information about payment
card costs and the related confusing nature of merchant
statements. While Bill S-201 is well intentioned, we believe that
the same objectives will be met with the new information available
as a result of provision 1 and the Financial Consumer Agency of
Canada’s oversight of the code of conduct.

As you heard from FCAC officials last November, the
expanded role that the government gave the FCAC under the
Payment Card Networks Act provides the scope to carry out
information collection and research. In addition, the FCAC
reports regularly to the Minister of Finance regarding its findings
and tables a report annually in Parliament. In addition, we believe
this type of work better aligns with the FCAC, the market
conduct regulator, rather than OSFI, the prudential regulator.

Comité mixte permanent de la Chambre des communes sur les
finances et l’industrie qui ont suivi, ont grandement aidé à mettre
en lumière l’acuité de ces problèmes et ont fortement influé sur le
contenu du Code de conduite destiné à l’industrie canadienne des
cartes de crédit et de débit, subséquemment publié par le ministre
des Finances. Nous croyons que le code de conduite fédéral, qui
est entré en vigueur le 16 août 2010, est un outil pragmatique qui
aidera à renforcer le secteur concurrentiel des paiements, en
favorisant une concurrence équitable et saine ainsi qu’en
rétablissant le choix et la transparence pour tous les utilisateurs.
Selon le premier élément stratégique du code de conduite, il faut
que les communications de renseignements aux commerçants sur
les ententes avec les acquéreurs soient améliorées et plus claires et
que les relevés mensuels indiquent les frais associés à l’acceptation
des cartes de paiement. Dorénavant, les commerçants obtiendront
les renseignements concernant le taux d’escompte du commerçant
en vigueur pour chaque type de carte de paiement d’un réseau de
cartes de paiement. Ils obtiendront les renseignements sur les taux
d’interchange et, au besoin, tous les autres taux facturés aux
commerçants par l’acquéreur. Ils seront informés du nombre et du
volume de transactions pour chaque type d’opération de paiement
et du montant total des frais applicables à chaque taux. Ils
connaîtront les détails des frais et le réseau de cartes de paiement
auquel ces frais s’appliquent. De plus, ces renseignements doivent
être présentés de façon claire, simple et de façon à ne pas induire
en erreur.

Nous croyons comprendre que le projet de loi S-201 vise non
seulement à ce que le Bureau du surintendant des institutions
financières surveille, recueille et publie des données sur le coût de
l’utilisation du système de paiement par carte de débit et de crédit,
sur ces frais et sur l’exploitation du système, mais aussi à ce que
ces données servent à la prise de décisions touchant les politiques
publiques.

Le premier élément du code de conduite et le projet de
loi S-201 répondent tous deux à l’insatisfaction qui s’est
clairement exprimée au cours des dernières années et qui portait
sur le manque d’information relativement aux coûts d’utilisation
des cartes de paiement et sur la nature confuse des relevés reçus
par les commerçants. Le projet de loi S-201 poursuit des objectifs
louables qui pourront, selon nous, être atteints grâce aux
nouveaux renseignements obtenus en vertu du premier élément
du code de conduite et à la surveillance exercée par l’Agence de la
consommation en matière financière du Canada.

Comme l’ont indiqué des représentants de l’ACFC en
novembre dernier, le rôle élargi que le gouvernement attribue à
l’ACFC en vertu de la Loi sur les réseaux de cartes de paiement
permet d’effectuer la collecte et la recherche d’informations. De
plus, l’ACFC communique régulièrement ses observations au
ministre des Finances et soumet un rapport annuel au Parlement.
Enfin, ce type de communication d’information sied mieux à
l’ACFC, l’organisme de réglementation du marché, qu’au Bureau
du surintendant des institutions financières, l’organisme de
réglementation prudentielle.
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In summary, we believe that new mechanisms are in place that
will achieve the policy intent of Bill S-201. These are now being
put into practice, and time needs to pass to determine whether
additional measures will be required.

In this regard, we firmly believe that the code of conduct
should form the foundation for any additional measures to ensure
that the rights of merchants and consumers are protected when
market players are unmotivated to change practices that
undermine a healthy competitive marketplace. With that, I
thank you and I welcome your questions.

Senator Ringuette: Mr. O’Connell in some instances, I agree
with your comments and in other instances, I do not. However, I
believe we must discuss the root of the problem and that is the
fees.

Understandably, you are not at the centre of the controversy
because Interac’s fees are extremely low. However, with regard to
Visa and their new debit card, have they entered into an
agreement with you to use your debit network?

Mr. O’Connell: No, they have not and I will clarify. Te last
time I was here they bit of a phantom at the gate. Visa and
MasterCard are aggressively entering this market and competing
in debit. We are used to them in credit.

Are you referring to the Visa Debit Card that was issued by
CIBC?

Senator Ringuette: Yes.

Mr. O’Connell: That card was set up in adherence to the code
of conduct. The code of conduct basically says that if you are to
issue, you can issue as many cards as you want from different
networks, but each card shall not have two networks competing
for the same transaction type on the same card.

That card was set up so that domestic debit, over the counter,
point of sale transactions will be Interac; international phone and
e-commerce debit transactions via that card will be Visa. Each
network rides its own rails for those transaction types. If someone
pulls it out of their wallet at a Canadian merchant, that would go
over the Interac network with our fees and cost structure. If they
were online or ordering a pizza over the phone, that would
through VisaNet and their cost structure to the merchant and so
forth. There is no cross-pollination allowed or agreements
required by virtue of the code of conduct.

En résumé, nous estimons que, à l’heure actuelle, les nouveaux
mécanismes instaurés permettent d’atteindre les objectifs du
projet de loi S-201. Ces mécanismes sont actuellement mis en
œuvre et il faudra attendre un certain temps avant de déterminer
si d’autres mesures sont également nécessaires.

À cet égard, nous croyons fermement que toute mesure
supplémentaire devrait être fondée sur le code de conduite afin
que les droits des commerçants et des consommateurs soient
protégés lorsque des participants au marché sont réticents à
modifier des pratiques qui nuisent à la saine concurrence sur le
marché. Je vous remercie de votre attention et serai heureux de
répondre à vos questions.

Le sénateur Ringuette : Monsieur O’Connell, je suis parfois
d’accord avec ce que vous dites, et parfois non. Cela dit, j’estime
qu’il nous faut aborder le fond même du problème, c’est-à-dire
celui des frais.

Je sais que cette controverse n’a pas grand-chose à voir avec
vous étant donné que les frais prélevés par Interac sont
extrêmement bas. Puis-je vous demander, cependant, si Visa,
qui vient d’introduire une nouvelle carte de débit, a conclu avec
votre organisation un accord en vue de l’utilisation de votre
réseau de débit?

M. O’Connell : Non, et je vais vous dire ce qu’il en est. La
dernière fois que j’ai comparu devant vous, nous avions un peu le
sentiment qu’ils s’apprêtaient à pénétrer ce marché. Visa et
MasterCard entendent prendre pied sur ce marché et nous
concurrencer dans le domaine des cartes de débit. On s’était
habitué à leur présence uniquement sur le marché des cartes de
crédit.

Parlez-vous là de la carte de débit Visa émise par la CIBC?

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. O’Connell : La manière dont cette carte a été émise est
conforme au code de conduite. Selon le code en effet, un
organisme peut émettre autant de cartes qu’il veut sur des réseaux
différents, mais ne peut pas, pour une carte donnée, avoir deux
réseaux en concurrence pour un même type de transaction.

Selon les conditions d’émission de cette carte, les opérations de
débit effectuées directement au point de vente sont traitées par
Interac; alors que les opérations débit effectuées au moyen d’un
appel téléphonique international ou du commerce électronique
passent par le réseau Visa. Pour ces différents types de
transaction, chaque réseau fonctionne de manière autonome.
C’est dire que lorsqu’on sort son portefeuille chez un commerçant
canadien, la transaction passe par le réseau Interac selon notre
barème de frais et notre structure de coûts. Si la transaction est
effectuée en ligne, ou si quelqu’un commande une pizza par
téléphone, l’opération est traitée par le réseau VisaNet, le
commerçant acquittant les frais correspondants. Le code de
conduite ne permet pas ce qu’on pourrait appeler la pollinisation
croisée et n’exige pas qu’il y ait accord entre les divers réseaux.
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Senator Ringuette: That item is in the code of conduct, which is
overseen by the Financial Consumer Agency of Canada that
appeared last night at the Standing Senate Committee on
National Finance.

When we had our hearings in 2009, there was a lot of
discussion on financial literacy. However, the bottom line is that
at that time we— certainly I— indicated that there was a conflict
between the agency’s supervisory role and the fact that not only
was their mandate to supervise financial institutions to ensure
they complied, at the same time, 80 per cent of their operating
budget comes from the same institutions.

The Task Force on Financial Literacy reported in September, I
want to read what they had to say about the Financial Consumer
Agency of Canada.

Other participants, however, perceived the agency as
having a low or misunderstood public profile and some
suggested that its mandate, i.e., financial institution
regulation, coupled with responsibility on financial
education, is potentially conflicting and confusing.

Even the Minister of Finance’s Task Force on Financial
Literacy says there is a conflict. I say this because of the issue with
Visa Debit; they broke the code of conduct. They still are because
merchants in my hometown told me two weeks ago that when one
of their clients put their Interac card into the system, it went
through Visa Debit and the merchant is charged 50 cents for that
transaction. That problem has not been corrected.

What has the financial agency done with regard to oversight
and compliance measures to protect the code of conduct with
regard to Visa Debit using your network and charging fees of
50 cents per transaction to merchants?

Mr. O’Connell: You are correct. Although the card was set up
properly by the issuing bank, when it got down to the processing
level, at the merchant and terminal level, the domestic point of
sale transactions were being processed through the United States
and VisaNet at their cost structure. The transactions, as per the
letter of the code and the way the card was set up, were to be
Interac network transactions but were processed through
VisaNet.

I understand some blocks have been put in place and technical
remediation is under way. We have been regularly trying to keep
in touch with the FCAC on this issue, as it is important to us that
adherence comes back around.

They are investigating the issue. I know they have been
involved. I do not know, because we have not been in the centre
of that issue, to what extent or whether it has been particularly
effective or not.

Le sénateur Ringuette : Cette disposition est inscrite dans le
code de conduite, qui relève de l’Agence de la consommation en
matière financière du Canada, et dont les représentants ont
témoigné hier soir devant le Comité sénatorial permanent des
finances nationales.

Nous avons tenu nos audiences en 2009, et nous avons
beaucoup parlé alors de littératie financière. Mais le fait est qu’à
l’époque, nous — du moins moi — avons relevé l’existence d’un
conflit entre le rôle de surveillance confié à l’agence et le fait que
cet organisme, qui exerce à l’égard des institutions financières une
mission de surveillance afin de faire respecter des dispositions
applicables, dépend de ces mêmes institutions pour 80 p. 100 de
son budget de fonctionnement.

Le Groupe de travail sur la littératie financière a remis son
rapport en septembre, et j’aimerais vous lire ce qu’on y trouve au
sujet de l’Agence de la consommation en matière financière du
Canada.

D’autres participants jugeaient cependant que le profil
public de l’Agence est trop discret ou mal compris, certains
estimant par ailleurs que ses mandats (la réglementation des
institutions financières et les responsabilités en matière
d’éducation financière) pourraient être en conflit ou prêter à
confusion.

En effet, même le Groupe de travail sur la littératie financière
réuni par le ministre des Finances fait état d’un conflit à cet égard.
Je dis cela, car en ce qui concerne la carte de débit émise par Visa,
les dispositions du code de conduite n’ont pas été respectées. C’est
encore le cas puisque des commerçants de la ville où j’habite
m’ont dit, il y a deux semaines encore, que lorsqu’un client a
introduit sa carte Interac dans le système, la transaction est passée
par Visa Débit, et 50 cents par transaction sont facturés au
commerçant. Le problème n’a toujours pas été corrigé.

Qu’a fait, dans le cadre de sa mission de surveillance l’Agence
de la consommation en matière financière pour faire respecter les
dispositions du code de conduite alors que Visa Débit a fait passer
ces transactions sur son réseau, obligeant les commençants à lui
verser 50 cents à chaque fois?

M. O’Connell : Vous avez raison. La carte en question a été
émise de manière parfaitement régulière, mais les transactions
effectuées à un point de vente au Canada ont néanmoins été
traitées aux États-Unis, par le réseau VisaNet, et selon son
barème de frais. Les transactions en question, aux termes des
dispositions du code et des conditions d’émission de la carte,
devaient passer par le réseau Interac, mais leur traitement a
pourtant été assuré par VisaNet.

Je crois savoir qu’un certain nombre de mesures techniques
vont permettre de corriger cela. Nous resterons en contact avec
l’ACFC à cet égard, car nous tenons au respect des dispositions
applicables.

L’agence enquête actuellement sur ce problème. Je sais qu’ils
suivent de près la situation. La question ne dépend aucunement de
nous, et je ne sais pas dans quelle mesure les dispositions qu’elle a
prises ont été efficaces.
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This is a highlight of something we do believe. We believe that
no one in our industry, issuers and acquirers as like, treats this
code of conduct as voluntary. The Minister of Finance has been
clear on that point. However, we believe that ongoing policing is
necessary to some degree, not draconian. We merely are stating
that as a market conduct regulator as opposed to a prudential
regulator, the Financial Consumer Agency of Canada seems to fit
that mandate. It is not a competency issue, and we are not
particularly predisposed either way. It seemed to fit the mandate
and is in place, so we felt it should be allowed to play itself out.
However, I do not know the details of the effectiveness of the
response to the issue happened around the first Visa Debit Card.

Senator Massicotte: We issued a report on this issue about 18
months ago. Many of your customers appeared as witnesses
before this committee. We had a concern at that time and I would
like you to tell me whether that concern still exists.

You have a non-profit technology and processing oriented
organization. It is not market oriented in that it does not offer
freebies, et cetera. That is why you have such a low cost. With the
structure of the industry, the person who pays in the end, the
consumer, is not aware of the direct costs paid by the merchants.
The merchants not having significant negotiating power with you,
Visa and MasterCard are stuck to accept what someone else
decides. There are complex hidden costs and, therefore, there is
immense leverage from the two monopoly players basically to
impose whatever they choose to impose.

Our concern is that Visa and MasterCard came to Canada with
such great marketing strength and structure that they were able to
entice consumers to use their cards. The consumer initially
believes it is a freebie and does not realize that indirectly he or she
is paying. We had the concern they could wipe you out quickly in
a period of 10 to 15 years. Your hands are tied with a non-profit,
limited rate charge.

Things have moved. Your organization eight or nine months
ago saw no significant threat when the report came out because
MasterCard and Visa were not dominant in the marketplace; but
now they are here and spending significant money to promote
their services. Does that threat still exist under the current code of
conduct or should we not worry about the issue?

Mr. O’Connell: It absolutely still exists. I get up every morning
faced with that and the considerable resources being employed by
those two organizations. The code of conduct levelled the playing

J’en profite pour préciser quel est à cet égard notre point de
vue. D’après nous, aucun acteur du secteur, qu’il soit émetteur ou
acquéreur, ne considère le code de conduite comme simplement
facultatif. Le ministre des Finances a bien insisté sur cela. Nous
estimons par contre qu’il convient tout de même de gendarmer,
dans une certaine mesure, le secteur, sans pour cela sévir trop
durement. D’après nous, l’agence de la consommation en matière
financière du Canada exerce correctement son rôle d’organisme
de réglementation du marché plutôt que d’organisme de
réglementation prudentielle. Ce n’est aucunement, selon nous,
une question de compétence, et sur cette question nous n’avons
guère d’opinion. L’agence semble exercer correctement la mission
qui lui a été confiée et on devrait, d’après nous, lui laisser jouer
son rôle. Cela dit, je ne sais pas très bien quelle a été l’efficacité
des mesures qu’elle a prises à l’égard de la première carte de débit
émise par Visa.

Le sénateur Massicotte : Nous avons, il y a environ 18 mois,
rédigé un rapport sur la question. Bon nombre de vos clients sont
venus à l’époque témoigner devant le comité. La situation nous
paraissait alors préoccupante. Y a-t-il toujours lieu de s’en
préoccuper?

L’organisation que vous dirigez ne cherche pas à maximiser les
profits découlant de la technologie qu’elle met en œuvre et du
traitement des opérations qu’elle assure. Ce n’est pas
essentiellement une entreprise à caractère commerciale et elle
n’offre à ses clients ni primes, ni cadeaux. C’est d’ailleurs pour
cela que les frais que vous percevez sont si peu élevés. Compte
tenu de la manière dont ce secteur est structuré, les frais sont, en
définitive, acquittés par le consommateur, qui n’est guère
conscient de ce que cela coûte aux commerçants. Ces
commerçants n’ont guère, vis-à-vis de vous, de pouvoir de
négociation, et Visa et MasterCard sont bien obligées d’accepter
ce que d’autres ont décidé. Tout cela comporte un ensemble
complexe de coûts invisibles et donne aux deux géants du secteur
des moyens immenses qui leur permettent, en fait, d’imposer leurs
conditions.

Ce qui nous préoccupe, c’est que Visa et MasterCard ont pris
pied sur le marché canadien avec une telle puissance qu’ils ont pu
allécher la clientèle et persuader les gens d’utiliser leurs cartes. Au
départ, le consommateur a l’impression d’obtenir quelque chose à
peu de frais, ne s’apercevant pas de ce que tout cela lui coûte
indirectement. Nous nous inquiétions à l’idée qu’ils
parviendraient, en 10 ou 15 ans, à vous faire disparaître. Vos
mains sont liées, étant donné le caractère non lucratif de vos
activités, et les frais peu élevés que vous prélevez.

La situation a changé rapidement. Il y a huit ou neuf mois,
lorsque le rapport est sorti, vous ne vous sentiez guère menacés,
étant donné que MasterCard et Visa ne pesaient pas lourd dans ce
secteur, mais ils y ont pris pied et affectent des sommes
considérables à la promotion de leurs services. Depuis
l’adoption du code de conduite, ce risque existe-t-il toujours, ou
devrions-nous cesser de nous en préoccuper?

M. O’Connell : Non, la menace subsiste. Chaque matin, je me
lève et je pense aux vastes ressources que ces deux organisations
sont en train de mettre en œuvre. Le code de conduite a, dans une
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field to some degree. Provision 6 allowed merchant choice to be
much more prevalent than it was prior to the code of conduct.
Given that I have a low acceptance cost, merchants are a strategic
bastion for Interac. Therefore, they have greater choice in the area
of which debit cards they will accept. The utility of that card is
partially that the consumer wants it to work everywhere, and that
is why we are careful and will always be the economical provider
in the market. We need to maintain that merchant acceptance
base over and above those competitors or we will be in dire straits,
to say the least. However, you are right in that they have
tremendous financial resources, not only to induce consumers,
who are somewhat oblivious to some of the costs, but also the
merchant community. There are various ways and programs by
which to achieve that acceptance issue. They are chipping, and
will continue to chip away at that, which is why I have been so
vocal in saying code of conduct or no code of conduct, Interac
cannot be frozen in 1994 in terms of the way it is structured,
funded and governed. It needs to change; 1994 in any industry
was a long time ago. Interac needs to be able to react at the same
speed and have the same abilities that our competitors are
employing vigorously in the marketplace today.

I took this job because I passionately believe that it is
important for Canada and for all constituents in the payments
chain, even some that may not realize it fully, to realize that we
have a strong, low-cost domestic option in this marketplace.

Senator Massicotte: In the end, I am not sure who wins out
with the low-cost transaction fee, which is relevant to a merchant.
Look at a credit card. Many merchants do not like certain credit
cards because they are too expensive. Eventually, when the
consumer comes into your shop and wants to use such a card, the
merchant either foregoes the sale or pays the extra cost. Most
retailers have accepted the higher cost of certain credit cards to
please the consumer. They are not happy about it but the power
of the customer is strong. In time, will your excellent relationship
with retailers matter, because the consumer might wish to use a
certain form of debit card, even if it has a higher cost for
transaction. You might be out to lunch.

Mr. O’Connell: That is the tension given the strategy being
employed by my competitors. I will say, though, that a card is
only useful if it has utility and is accepted widely. Consumers do
not care about the reward points if they can use their card in only
one out of every 10 stores. That is the tension of this market

certaine mesure, égalisé les chances. Son sixième élément
stratégique offre au commerçant une liberté de choix plus
grande qu’auparavant. Les frais que nous prélevons sont
modestes, et les commerçants représentent par conséquent pour
Interac un bassin stratégique. Ils ont désormais une plus grande
liberté de choix au niveau des cartes de débit. L’utilité de ce type
de carte provient en partie du fait que le consommateur peut
l’utiliser n’importe où, et c’est pourquoi nous nous attachons à
demeurer, dans ce secteur, le fournisseur le plus économique.
Nous tenons à ce que notre niveau d’acceptation par les
commerçants demeure plus élevé que celui de nos concurrents.
Sans cela nous serons dans de beaux draps. Vous avez, cela dit,
parfaitement raison de rappeler qu’ils disposent d’énormes
ressources financières, ce qui leur permet non seulement
d’allécher le consommateur, qui, dans une certaine mesure, n’est
pas conscient de ce que tout cela lui coûte, mais également
d’attirer vers eux les commerçants. Ils s’efforcent, par divers
moyens et divers programmes, d’augmenter le taux d’acceptation
de leurs cartes. Ils continuent à grignoter nos parts de marché, et
vont continuer à le faire, et j’insiste donc sur le fait que, malgré le
code de conduite, on ne doit pas imposer à Interac d’en rester là
où il était en 1994 au niveau de ses structures, de sa gouvernance
et de son mode de financement. Tout cela doit en effet changer,
car quel que soit le secteur d’activité en cause, il y a très longtemps
qu’on n’en est plus à 1994. Interac doit être en mesure de réagir
aussi rapidement que ses concurrents, et doit pouvoir recourir aux
mêmes moyens que ceux que nos concurrents mettent si
puissamment en œuvre.

Si j’ai accepté d’exercer ces fonctions, c’est parce que je suis
intimement convaincu que dans l’intérêt même du Canada et de
tous les intervenants dans la chaîne de paiement, et même si
certains ne saisissent pas encore très bien de quoi il s’agit, il nous
faut bien comprendre que nous disposons actuellement, dans ce
secteur, d’une solution nationale qui est à la fois robuste et
économique.

Le sénateur Massicotte : Je ne sais pas très bien qui, en
définitive, est avantagé par la modicité des frais de transaction,
question qui intéresse de près les commerçants. Prenez l’exemple
des cartes de crédit. De nombreux commerçants n’aiment pas les
cartes de crédit, car chaque opération leur coûte cher. Lorsque le
consommateur entre dans un magasin et souhaite payer par carte
de crédit, le commerçant est obligé soit de perdre la vente, soit
d’assumer lui-même les frais de la transaction. Pour satisfaire leur
clientèle, la plupart des détaillants acceptent d’absorber les frais
des transactions sur carte de crédit. Cela ne leur fait certes pas
plaisir, mais il faut bien satisfaire le client. Les excellents rapports
que vous entretenez actuellement avec les commerçants
conserveront-ils leur importance dans la mesure où le
consommateur souhaitera peut-être utiliser à une autre carte de
débit, même si cela lui coûte plus cher. Vous vous faites peut-être
des illusions à cet égard.

M. O’Connell : C’est effectivement ce qui nous préoccupe
compte tenu de la stratégie actuellement mise en œuvre par nos
concurrents. Je dois dire, cependant, qu’une carte n’est utile que si
elle est acceptée à peu près partout. Le client n’a que faire des
points de récompense si sa carte n’est acceptée que dans un
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between the consumer and the merchant. That is the danger we
face, so we have to ensure that we have a value proposition for
both sides of the market. I hope you have seen Interac become a
much more marketing oriented business, and I am not talking
only about the fantastic iconic truck that is in our commercials.

We are trying to change within our current confines; and I will
get back to that. Interac needs to have some emancipation from
those confines because we are drastically different in our abilities
by virtue of those confines than are our two competitors. Left
completely status quo as an organization, it will be difficult.

Senator Massicotte: I suspect that the Competition Bureau has
faced them with three issues, which are very important to you, in
particular the ability to surcharge to give discounts, because you
would win out. If the customer had an idea of the cost, you would
have a competitive advantage. I suspect those issues are important
to your organization’s future. Is that accurate to say?

Mr. O’Connell: Yes, in the United States, those types of
activities are prevalent. There are merchants who steer the
consumer to the lower cost payment type, and there is lots of
activity in surcharging and so forth. You see it in other
jurisdictions. It has not been prevalent here, but certainly it
puts a little more stewardship in the hands of the merchant, who is
paying those costs.

Senator Massicotte: The Australia report talks about the
surcharge options, which have become popular whereby many
consumers are using that option on credit cards. It has become a
bit of a competition.

Who owns Interac? Do the financial institutions in Canada
own Interac?

Mr. O’Connell: No, its 65 members own Interac. It is a pure
association. It is not even a legal entity, per se. It is constituted by
contract with its 65 members.

You are right; those members include the large financial
institutions in Canada, the credit unions, payment processors,
acquirers and small white label ABM companies. The
membership really runs the gamut of the entire industry.

Senator L. Smith: I will follow up on Senator Massicotte’s line
of questioning. It is five years from now and you are still the CEO
of Interac; you have a unique selling point at this time, which is
cost effectiveness. You have 60 per cent of the transactions for

magasin sur dix. Il y a à cet égard une sorte de tension entre le
consommateur et le commerçant. C’est le risque auquel nous
sommes exposés et c’est pour cela qu’il nous faut répondre tant à
l’intérêt du commerçant qu’à celui du consommateur. Vous avez,
j’espère, pu constater qu’Interac a intégré à sa stratégie plus de
considérations de marketing et je ne parle pas seulement de ce
camion fantastique qui a fait son apparition dans notre publicité.

Nous tentons d’évoluer à l’intérieur des frontières qui sont
actuellement les nôtres, et j’aurais l’occasion de revenir sur cela.
Interac doit dans une certaine mesure être libéré des limites qui lui
sont actuellement imposées, car ces limites restreignent
radicalement ses moyens d’action par rapport à ceux qui sont
mis en œuvre par ses deux concurrents. Si notre organisation doit
se voir confiner dans les règles actuelles, je ne sais pas si elle
pourra s’en sortir.

Le sénateur Massicotte : J’imagine que le Bureau de la
concurrence a évoqué avec eux trois questions qui revêtent pour
vous une importance particulière, notamment celle de la
possibilité d’offrir des ristournes, car au niveau des frais vous
êtes gagnant. Si seulement le client savait combien tout cela lui
coûte, vous seriez nettement avantagé sur le plan de la
concurrence. Je crois savoir que ces questions-là revêtent une
très grande importance pour l’avenir de votre organisation. Est-ce
exact?

M. O’Connell : Oui, aux États-Unis, ce genre de choses se fait
couramment. Certains commerçants orientent leur clientèle vers
les cartes de paiement où les frais sont moins élevés, mais il y a
aussi beaucoup de frais supplémentaires par exemple. Cela se
produit également dans d’autres pays. Ce n’est pas le cas ici, mais
il est clair que cela offre davantage de latitude au commerçant
étant donné que c’est lui qui assume les frais de transaction.

Le sénateur Massicotte : Le rapport australien évoque la
question des diverses sortes de frais supplémentaires, que de
nombreux clients acceptent sans mal lorsqu’il s’agit d’une carte de
crédit. Cela accroît la concurrence faite aux cartes de débit.

À qui appartient Interac? Interac appartient-il aux institutions
financières du Canada?

M. O’Connell : Non, Interac appartient à ses 65 membres. Il
s’agit d’une association. Ce n’est même pas, en fait, une personne
morale. Elle existe simplement en vertu d’un contrat conclu avec
ces 65 membres.

Vous avez raison de dire que ses membres comprennent les
principales institutions financières du Canada, les coopératives
d’épargne et de crédit, les entreprises de traitement des paiements,
les acquéreurs ainsi que des entreprises indépendantes de guichets
automatiques. En fait, tous les acteurs du secteur sont représentés
au sein de notre association.

Le sénateur L. Smith : Ma question fait suite à celle que vous a
posée le sénateur Massicotte. Projetez-vous cinq ans dans l’avenir,
alors que vous êtes toujours président et chef de la direction
d’Interac. Vous continuez à disposer d’un argument de vente
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debit cards in Canada. Where is your business in 2016 and what
have you done to get it to that point?

Mr. O’Connell: Strategically, we need to port the card
environment that we have all been used to for the past 50 years
to the smartphone and mobile environment. That is one of the key
battlegrounds that will say who is in debit 10 years from now. It
will be who won the battle of the phone and the e-wallet, if you
will. That is why our Interac Flash is very important. That is a
contactless chip that can be either in a phone or on a card,
allowing consumers to use both.

I highlight that product set — there are certainly more that I
will not go into — to say that is another example of how we will
only be successful if we are able structurally and from a funding
perspective to invest in those products. We are a world leader
today. We now have a different competitive environment. We can
be a world leader tomorrow, but only if we have the funding
speed and governance structure. We are currently trying to put it
in place.

Think about it. As I said, this is not a legal entity. It has a
membership of 65. It has a one-year business cycle; it has a one-
year cost recovery planning cycle. How many companies do you
know that have one-year horizons, then you flush out the budget
and start anew the next year?

It also has a governance structure that has worked in the
past, but which I argue today is difficult. You have a board of
14 horizontal competitors. The horizontal competitors are your
users and are free to use competitors’ products. Each of them
respects and uses his or her fiduciary duty, but it is a pace of the
slowest type governance structure. I think more independence is
needed.

Those are the hallmarks where I do believe, as long as we
respect our economic position in the market — and we do have
the scale to build upon that; we have the five services to build
upon that— we can continue to serve Canadians in a much better
fashion than our competitors and the merchant community at the
same time.

Senator L. Smith: Will you get the support to market so that
you can compete against tied sellers like your competitors who
will tie into other products?

Mr. O’Connell: As you know, we have been dealing with the
Competition Bureau to try to get some of that support. That is an
arduous process but I believe we will get there. Some days I go
home and I want to kick the cat.

inopposable, celui du rapport coût-efficacité. Vous traitez
60 p. 100 des opérations effectuées au Canada sur cartes de
débit. Où en est votre entreprise en 2016 et qu’avez-vous fait pour
en arriver là?

M. O’Connell : Au plan stratégique, nous devons transposer le
contexte dans lequel nous sommes habitués de fonctionner depuis
50 ans pour passer en mode téléphone intelligent et en mode
mobilité. C’est un des champs de bataille clés qui permettront de
déterminer qui sera encore aux commandes du secteur du débit
dans 10 ans. Ce sera celui qui gagnera la bataille du téléphone et
du porte-monnaie électronique, si vous voulez. C’est la raison
pour laquelle notre Flash Interac est très important. Il s’agit d’une
puce pour le paiement sans contact insérée soit dans un téléphone,
soit dans une carte, et qui permet aux consommateurs d’utiliser les
deux supports.

Je mets ce produit en évidence — et il y en a certainement
d’autres que je n’aborderai pas— pour dire qu’il s’agit d’un autre
exemple de la façon dont nous connaîtrons du succès, c’est-à-dire
uniquement si nous sommes capables structurellement et d’un
point de vue du financement, d’investir dans de tels produits.
Nous sommes aujourd’hui un leader mondial. Le contexte
concurrentiel est différent. Nous pouvons être un leader
mondial demain, mais uniquement si nous avons la rapidité de
financement et la structure de gouvernance appropriées. À l’heure
actuelle, c’est ce que nous cherchons à mettre en œuvre.

Pensez-y. Comme je l’ai dit, il ne s’agit pas d’une entité légale.
Le groupe compte 65 membres et son cycle commercial est d’une
année, et son cycle de planification pour le recouvrement des
coûts est aussi d’une année. Combien de compagnies connaissez-
vous qui ont un horizon d’un an, après quoi elles se débarrassent
du budget et recommencent une nouvelle année?

Le groupe a également une structure de gouvernance qui a bien
fonctionné par le passé, mais qui, selon moi, est devenue plus
difficile à soutenir. Le conseil d’administration est formé de
14 concurrents horizontaux. Les concurrents horizontaux sont
des utilisateurs et ils sont libres d’utiliser les produits des
concurrents. Chacun d’eux respecte et applique ses obligations
fiduciaires et celles d’autrui, mais suivant un rythme qui
correspond au type de structure de gouvernance le plus lent qui
soit. Je crois qu’il faut davantage d’indépendance à ce niveau-là.

Ce sont les éléments qui, selon moi et pour autant que nous
respections notre position économique sur le marché — et nous
avons effectivement l’échelle nécessaire pour le faire puisque nous
disposons des cinq services pour y parvenir — nous permettront
de continuer de servir les Canadiens de bien meilleure façon que
nos concurrents et la collectivité des commerçants aussi.

Le sénateur L. Smith : Obtiendrez-vous le soutien nécessaire
pour commercialiser votre produit de sorte que vous puissiez
concurrencer des vendeurs liés comme vos concurrents, qui se
lieront à d’autres produits?

M. O’Connell : Comme vous le savez, nous discutons avec le
Bureau de la concurrence pour tenter d’obtenir une partie de ce
soutien. Il s’agit d’un processus ardu, mais je crois que nous y
arriverons. Certains jours quand je rentre à la maison je me sens
frustré.
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Senator L. Smith: Your hair is not very grey.

Mr. O’Connell: I am hopeful that we get there because I truly
believe Interac is important for Canadians and for this payment
infrastructure in this country.

Senator Kochhar: I am trying to understand the difference
between Interac and debit cards. The reason you can operate at a
low cost is because it is almost risk free, because when consumers
use your card, you realize your money instantaneously from their
bank account; am I right?

Mr. O’Connell: That is true. A Visa or MasterCard debit
transaction and Interac transactions are all good funds
immediately. They are out of your bank account; there is no
chargeback risk.

Senator Kochhar: There is a risk because you have 30 days to
pay Visa and MasterCard and 80 per cent of the people pay
within 30 days without paying any penalty. They are taking a risk
on 20 per cent of the people who do not pay. In addition, they are
international whereas Interac is a Canadian entity.

Mr. O’Connell: Senator, we were born and raised in Canada.
We cover the United States, though, and we are international in
ABM access. You can use your Interac card at about 90 per cent
of merchants across the United States.

Senator Kochhar: Do you promote your cards to institutions
and municipalities? Instead of people paying tuition fees with Visa
and MasterCard, they could pay with Interac, with very low
charges. If you promote enough, you could hurt Visa and
MasterCard substantially. Do you have any strategy to do that?

Yesterday we heard witnesses who said that parents are paying
huge amounts of money in tuition fees. The municipalities are
paying huge amounts of money collecting money from the people.
Do you have a marketing strategy to increase your base by going
to these institutions?

Mr. O’Connell: Yes, we do. We promote both to the issuing
side of the market and to the acquirers who promote our services
to the merchants and the municipalities. We believe we have the
best value proposition and we need to continue to do that; you are
right, senator.

We are breaking into new markets, which I discussed. They
include online and mobile phone markets or small value
payments. Currently people do not use electronic payment
methods very much; they use cash and coin. The Interac Flash
application is about being able to flash your card for that coffee
and go. Talk about speeding up lines and value for merchants, but

Le sénateur L. Smith : Pourtant, vous n’avez pas les cheveux si
gris que cela.

M. O’Connell : J’espère que nous y parviendrons parce que je
suis fermement convaincu qu’Interac est important pour les
Canadiens et pour cette infrastructure de paiement au pays.

Le sénateur Kochhar : Je cherche à comprendre la différence
qu’il y a entre Interac et les cartes de débit. Vous pouvez
fonctionner à faible coût parce que l’opération est presque sans
risque étant donné que les consommateurs utilisent votre carte et
que de la sorte vous prélevez votre argent instantanément dans
leur compte de banque, ai-je raison?

M. O’Connell : C’est exact. Une transaction avec Visa ou
MasterCard ou une transaction par Interac permet d’obtenir les
fonds immédiatement. Ces fonds sont prélevés dans votre compte
de banque et il n’y a pas de risque de rétrofacturation.

Le sénateur Kochhar : Il y a un risque parce que vous avez
30 jours pour payer Visa et MasterCard et que 80 p. 100 des gens
paient dans les 30 jours sans encourir de pénalité. Les entreprises
prennent un risque pour la tranche de 20 p. 100 de personnes qui
ne paient pas. De plus, il s’agit d’entreprises internationales tandis
qu’Interac est une entité canadienne.

M. O’Connell : Sénateur, l’entité est née et a été développée au
Canada. Nous couvrons les États-Unis et nous avons un volet
international grâce à l’accès aux guichets automatiques. Vous
pouvez vous servir de votre carte Interac chez environ 90 p. 100
des marchands aux États-Unis.

Le sénateur Kochhar : Est-ce que vous faites la promotion de
vos cartes auprès des institutions et des municipalités? Au lieu que
les gens paient leurs frais de scolarité avec Visa et MasterCard, ils
pourraient les payer avec la carte Interac, qui comporte de très
faibles frais d’utilisation. Si vous faites suffisamment de
promotion, vous pourriez nuire considérablement à Visa et
MasterCard. Est-ce que vous avez une stratégie quelconque à
cette fin?

Hier, nous avons entendu des témoins nous dire que des
parents paient des montants considérables en frais de scolarité.
Les municipalités paient des montants considérables pour
percevoir de l’argent auprès des gens. Est-ce que vous avez une
stratégie de marketing pour accroître votre base en approchant
ces institutions?

M. O’Connell : Oui, nous en avons une. Nous faisons la
promotion du côté de l’émetteur sur le marché et du côté des
acquéreurs qui vantent nos services aux marchands et aux
municipalités. Je crois que nous avons la proposition offrant la
meilleure valeur et que nous devons continuer en ce sens. Vous
avez raison, sénateur.

Nous pénétrons de nouveaux marchés. J’en ai déjà parlé. Ce
sont les marchés en ligne et du téléphone mobile ou des petits
achats. À l’heure actuelle, les gens n’utilisent pas beaucoup les
diverses méthodes de paiement électronique. Ils se servent de
billets de banque et de pièces de monnaie. L’application Flash
Interac vous permet de tout simplement exhiber votre carte pour
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electronic lines present an entire new transaction set. That is our
strategy for growth.

Senator Greene: You have recently been turned down by the
Competition Bureau. You wanted your consent order varied. Can
you explain to us why they turned you down, and whether you
think that process is now over with, or do you intend to go back
and try again? I am interested in the future of Interac and how we
can help create a stronger future.

Could you also describe how you raise money within your
association to do necessary research and marketing?

Mr. O’Connell: I understand they pointed to market share in
their analysis of the for-profit revision of the consent order. I
respectfully disagree. Two massive multinationals are in the
market now and are very aggressive, so I do not agree with that
analysis per se. However, we have no plans to revisit that for-
profit aspect.

If you read the commissioner’s press release, the door was left
open for revisions to the consent order on our structure and some
of the elements I have been talking about today. We are pursuing
that together with our board, but it takes time. Consensus is
tough to achieve in my world, but we continue to pursue. It might
not be the touchdown, but it is the field goal. It will enable us to
get much closer to being fully competitive in that respect.

With respect to the raising of funds, Interac charges a switch
fee on a transactional basis to issuers and acquirers — the two
sides of the transaction. The first side of the transaction occurs
when the check is made of the bank account for sufficient funds.
The other side of the transaction is the processing of the money
into the merchant’s account through the acquirer. That fee this
year is 0.7 cents. The less-than-1-cent fee is one of the wholesale
prices and is what we charge the constituents in the payments
chain. Of course, they add services and the acquirer provides
processing and other settlements for the merchant. What you
have for an ultimate price charged in the marketplace, given the
various elements of data, is around 6 cents to 8 cents per
transaction, which is a flat fee. It does not matter whether the
transaction was $15 of milk and bread or a $1,000 television. The
merchant is being charged the same flat fee, as opposed to the
percentage-based fees charged by MasterCard and Visa. Those
switch fees and the 4 billion transactions, even though it is only
0.7 cent per transaction, give the organization the funding on a
per-year basis to operate the network, do the marketing and try to
employ the product development and things we need to do to be
competitive. We really have to buttress that and develop more
flexibility in the Interac model.

payer un café et de filer. Voilà une bonne façon d’accélérer le
rythme des files d’attente et de valoriser les produits pour le
marchand. Les lignes électroniques sont une toute nouvelle façon
de transiger. C’est notre stratégie de croissance.

Le sénateur Greene : Récemment, le Bureau de la concurrence
vous a refusé une demande. Vous vouliez modifier votre
ordonnance par consentement. Pouvez-vous nous expliquer
pourquoi cela vous a été refusé et nous dire si vous croyez que
ce processus est maintenant terminé, ou avez-vous l’intention de
tenter votre chance à nouveau? Je suis intéressé par l’avenir
d’Interac et par la façon dont nous pouvons vous aider à
consolider votre avenir.

Pourriez-vous également nous décrire comment vous financez
votre association pour faire les travaux de recherche et de
marketing nécessaires?

M. O’Connell : Je crois comprendre que le bureau a fait
allusion aux parts de marché dans son analyse de la révision de
l’ordonnance par consentement. Je ne suis pas d’accord avec cela.
Deux très grandes multinationales sont sur le marché
actuellement et font preuve d’un très grand dynamisme; par
conséquent, je ne suis pas d’accord avec l’analyse qui a été faite.
Toutefois, nous n’avons pas de plan pour revenir sur cet aspect de
la rentabilité.

Si vous lisez le communiqué du commissaire, vous constatez
que la porte reste ouverte pour des révisions à l’ordonnance par
consentement dans notre structure et pour certains des éléments
dont je vous ai parlé aujourd’hui. Nous et notre conseil
continuons de nous y intéresser, mais il faudra du temps. Il est
difficile d’en arriver à un consensus dans mon milieu, mais nous
continuons d’aller de l’avant. Peut-être que ce ne sera pas un
touché, mais assurément un botté de placement. Cela nous
rapprochera d’une situation de véritable concurrence à cet égard.

Pour ce qui est d’amasser des fonds, Interac facture des frais de
commutation sur une base transactionnelle aux émetteurs et aux
acquéreurs — les deux parties de la transaction. La première
partie de la transaction se produit lorsque l’on vérifie s’il y a
suffisamment de fonds dans le compte de banque. L’autre partie
de la transaction est le transfert de l’argent dans le compte du
marchand, par l’entremise de l’acquéreur. Cette année, ces frais
sont de 0,7 cents. Ces frais de moins d’un cent font partie des prix
de gros et représentent ce que nous facturons aux constituants
dans la chaîne de paiement. Bien entendu, ils ajoutent des services
et l’acquéreur assure le traitement et d’autres formes de règlement
pour le marchand. Au total, cela représente un prix ultime facturé
au marché qui, compte tenu des divers éléments de données,
représente environ 6 à 8 cents par transaction, c’est-à-dire des
honoraires fixes, et cela peu importe que la transaction soit de
15 $ pour du lait et du pain ou de 1 000 $ pour un téléviseur. Le
marchand se voit facturer les mêmes frais fixes par opposition au
pourcentage qui est exigé par MasterCard et Visa. Ces frais de
commutation et les quatre milliards de transactions, même si les
frais ne représentent que 0,7 cents par transaction, apportent à
l’organisation le financement nécessaire sur une base annuelle
pour faire fonctionner le réseau, pour s’occuper du marketing et
pour tenter d’utiliser le développement de produits et d’autres
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[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I wanted perhaps to finish with the
Interac operational issue. Do all your 65 members have the same
right to vote, the same weight? Does a small organization carry
the same weight as the Royal Bank? Do the 65, when they
participate, have a right to vote, a right of review, or are you
entirely independent of your 65 participants?

I am going to start over. We have people who are in Quebec
who listen from time to time; I believe we can speak to them in
other ways than through a translator. Based on information that
you provided on your company — because you ultimately
provided general information — I wondered, in operational
terms, whether the 65 members are simply clients or whether they
have a say in Interac’s operations. Do they all carry the same
weight, are they treated in the same way, do they pay the same
membership fees? That is my first question.

Second question: if I go outside Canada, can I then
automatically have access to Interac or Visa, and there Interac
carries Visa in Canada, and internationally, it is Visa that has
control over the transaction? There are networks and agreements
with the networks.

I would like you to explain to me, if I use your card today,
whether I pay the same price as if I were in Canada? Is the cost of
the transaction the same as if I were in Ottawa? If I have Visa, will
the cost be identical? If I get a Visa debit card and I am in Mexico,
then the next week in Brazil, is it the same cost if I have an Interac
card or a Visa debit card? Does it cost the same amount for both
merchant and consumer?

Third, is implementation of the code of conduct complete? Is
everyone now complying with it?

My fourth question: you said you were frozen in the present
structure. Just to remind you that, when we issue a cheque — we
have been issuing cheques for about 100 years — we do not find
that obsolete. I would not put myself in the shoes of those who
say you are going to remain a non-profit organization, but do you
not believe that Interac is a public utility and that, from the small
consumer to the biggest, the fact that you have a non-profit cost
structure benefits the entire population of Canada? Whether I
have a lot of money or not very much, when I write a cheque in
Canada, as I did 25, 30 years ago, it is the same process. Perhaps it
costs a little more to write a cheque today. To all intents and
purposes, I did not attend the hearings where you argued before
the Competition Tribunal. It seems to me that one of the reasons
why your case did not move forward is quite simply because we
have not witnessed that state of affairs. When you talk about
marketing, that troubles me. I definitely do not believe that the

choses dont nous avons besoin pour maintenir notre
compétitivité. Nous devons véritablement insister sur cet aspect
et élaborer des mécanismes plus souples dans le modèle Interac.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette : Je voulais peut-être terminer
sur la question opérationnelle d’Interac. Est-ce que tous vos
65 membres ont le même droit de vote, le même poids? Est-ce
qu’une petite organisation a le même poids que la Banque
Royale? Est-ce que les 65 lorsqu’ils participent, ont un droit de
vote, un droit de regard ou si vous êtes totalement indépendant
de vos 65 participants?

Je vais recommencer. On a quand même des gens qui sont au
Québec et qui écoutent, de temps en temps, je pense qu’on peut
leur parler autrement que via un traducteur. Suite à des
informations que vous avez données sur votre société — parce
que finalement vous avez donné une information générale —, je
me demandais, sur le plan opérationnel, si les 65 membres sont
simplement des clients ou s’ils ont un mot à dire sur l’opération de
Interac? Est-ce qu’ils ont tous le même poids, sont tous traité de la
même façon, payent tous la même cotisation? C’est ma première
question.

Deuxième question, si je vais à l’étranger est-ce que,
automatiquement, à ce moment-là on peut avoir encore accès à
Interac ou Visa, et là, Interac fait le transport au Canada pour
Visa, et après, à l’international, c’est Visa qui a le contrôle sur la
transaction? Il y a quand même des réseaux qui existent et des
ententes avec les réseaux.

Je voudrais que vous m’expliquiez, si je prends aujourd’hui
même votre carte, je paie le même prix que si j’étais au Canada?
Le coût de la transaction est le même que si j’étais à Ottawa? Si
j’ai Visa, est-ce que le coût va être identique? Si je prends la Visa
carte de débit, je suis au Mexique, la semaine prochaine au Brésil,
est-ce que c’est le même coût que si j’ai une carte Interac ou une
carte Visa débit? Est-ce que c’est le même prix que cela coûte,
autant au marchand qu’au consommateur?

Troisièmement, est-ce qu’on a fini l’implantation du code de
conduite? Est-ce que tout le monde maintenant est conforme?

Ma quatrième question, vous avez dit que vous étiez gelés dans
la structure actuelle. Juste pour vous rappeler que, quand un émet
un chèque, — cela fait une centaine d’années qu’on émet des
chèques — on ne trouve pas que c’est dépassé. Je ne me
substituerai pas à ceux qui disent que vous allez demeurer une
société sans but lucratif, mais est-ce que vous ne croyez pas
qu’Interac est un service public et que du petit au plus grand
consommateur, le fait que vous ayez une structure de coût sans
profit bénéficie à toute la population canadienne? Que j’aie
beaucoup de d’argent ou pas beaucoup, quand je fais un chèque
au Canada, comme je faisais il y a 25, 30 ans, c’est le même
processus. Cela coûte peut-être un peu plus cher aujourd’hui faire
un chèque. À toutes fins pratiques, je n’ai pas participé aux
audiences de votre plaidoyer devant le Tribunal de la concurrence.
Il me semble qu’une des choses pour lesquelles votre dossier n’a
pas avancé, c’est tout simplement parce qu’on n’a pas vu cet état
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average consumer, low-income people in Canada, want foreign
travel or all the things we pay for with our credit cards anymore
than I do.

We have to have an objective. I want to know what the
objective is. Is it just to increase your marketing budget in order
to compete with Visa and MasterCard, or do you want to remain
a universal non-profit utility? To ensure that the entire population
of Canada has access?

And if we want a Visa or MasterCard and all the interest that
goes with them, we are going to pay for them. The cost associated
with that service has to be very specific, because what is important
right now is the cost. You have a very reasonable cost. I believe
that members are aware that your system works well. First, you
are probably the top performing organization in the world.
Changes are rare when things are going well.

The first question was: how does your association operate
internally? The second one concerned the international aspect,
costs. The third was about the codes of conduct, and the fourth
was about the need to change the structure of your organization.

[English]

Mr. O’Connell: Thank you senator, for those great questions.
I will start at the top. Interac has 65 members, and anyone can
join — small and large companies alike. The consent order
prescribed a representative 14-person board structure to govern
the conduct of the Interac Association. They represent the
65 members. There are rules. There are the founding members
on the board and others. There have to be certain numbers from
the different categories. There is a merchant on the board as well
as someone from Petro-Canada, for example. By transaction,
seats are awarded on a yearly basis. Thus, different board
members come and go. Together with management, they try to
direct the operations of Interac Association. That is how that
works in conjunction.

As I said, it has challenges. One naturally tends to move at the
pace of the slowest member of a governance structure. We are
looking at ways to get around that, in particular when our
competitors are public companies with independent boards that
are making rapid investments and long-term business decisions,
et cetera.

I completely agree with you; our mantra and vision is to
continue to provide Canadians with all kinds of different ways to
pay with their own money. Debit payments are very important for
financial management, et cetera. I think it is important that
Interac, as a network, should be able to put out products that
allow Canadians to pay for things any way they want to. We want
Canadians to have the opportunity to go to an ATM in Mexico,
for instance, and do an Interac transaction and pay with cash at a
vendor elsewhere in Mexico. Perhaps the Canadian does not want
to do an electronic transaction at that place of business. We want

de chose. Quand on parle de marketing, cela m’inquiète.
Effectivement, les voyages à l’étranger puis tous les paquets de
bébelles qu’on paye avec nos cartes de crédit, je pense que le
consommateur moyen, les gens à petit revenu au Canada n’ont
certainement pas plus envie que moi de les avoir.

Il faut avoir un objectif. Je veux savoir quel est l’objectif. Est-ce
que c’est juste pour augmenter votre budget de marketing pour
concurrencer Visa et MasterCard ou vous voulez rester un service
universel sans but lucratif pour s’assurer que toute la population
canadienne a accès?

Et si on veut avoir une carte Visa ou MasterCard et tous les
intérêts qui vont avec, on va payer pour. Il faut que le coût
attaché à ce service soit très précis. Parce que ce qui est important,
c’est le coût à l’heure actuelle, vous avez un coût très raisonnable.
Je pense que les membres sont conscients que notre système
fonctionne bien. D’abord, vous êtes probablement le plus
performant au monde. C’est rare que l’on fasse des
changements quand cela va bien.

La première question était : comment fonctionne l’interne de
votre association; la deuxième sur l’internationale, les coûts; la
troisième sur les codes de conduite; et la quatrième sur la nécessité
de changer la structure de votre association.

[Traduction]

M. O’Connell : Merci, sénateur, pour ces bonnes questions. Je
commencerai par la première. Interac compte 65 membres et
n’importe qui peut se joindre au groupe — les grandes et les
petites entreprises. L’ordonnance par consentement prévoyait un
conseil de 14 personnes pour diriger l’Association Interac. Ces
administrateurs représentent les 65 membres. Il y a des règles. Le
conseil est formé de membres fondateurs et d’autres membres. Il
doit y en avoir un certain nombre provenant des différentes
catégories. Il y a un marchand au conseil de même qu’un
représentant de Petro-Canada, par exemple. Les sièges sont
attribués sur une base annuelle en fonction du nombre de
transactions. C’est ainsi que différents membres du conseil vont et
viennent. De concert avec la direction, ils tentent de diriger les
activités de l’Association Interac. C’est la façon de fonctionner.

Comme je l’ai dit, cela comporte des défis. Généralement, un
groupe évolue au rythme du plus lent des membres de la structure
de gouvernance. Nous cherchons des façons de contourner cette
difficulté, plus particulièrement lorsque nos concurrents sont des
entreprises publiques comptant sur un conseil d’administration
indépendant qui prend rapidement des décisions d’investissement
et des décisions d’affaires à long terme, et cetera.

Je suis entièrement d’accord avec vous. Notre mantra et notre
vision sont de continuer d’offrir aux Canadiens toutes sortes de
façons différentes de payer avec leur propre argent. Les paiements
par carte de débit sont très importants pour la gestion financière,
et cetera. Je crois qu’il est important qu’Interac, en tant que
réseau, soit capable d’offrir de nouveaux produits qui permettent
aux Canadiens de payer leurs achats comme ils le veulent. Nous
voulons que les Canadiens aient la possibilité de se rendre à un
guichet automatique à Mexico, par exemple, et d’y faire une
transaction Interac et de payer en espèces un vendeur qui se
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to facilitate that option for Canadians. This is one of the gaps we
have to fill. If you are travelling to the United States, you can use
your Interac card not only at the ABMs but also at the merchant
point of sale. When you go to Brazil, you will be able to access
cash from your bank account in Canada using your Interac card.

We have done deals with China Union Pay and other networks
around the world to try to expand the footprint to allow Interac
cards to be used at merchants in those jurisdictions. That is a
strategy we are employing.

Obviously, when you are talking about foreign transactions,
there is foreign exchange and other elements to the transaction
that add to its cost. We are not in that business; you would have
to direct that to the banks and so forth that are involved with
foreign exchange. For example, you would not have the same cost
structure for a Visa credit transaction abroad as you would for an
Interac card debit transaction.

I think your final point was on the code of conduct itself.

Senator Hervieux-Payette: Are you comfortable that it is all in
place and everyone is now on board?

Mr. O’Connell: I am. Everyone in the industry that is within
our sphere I see on target for the dates that have been prescribed
for those provisions in the code of conduct. I have not seen or
heard any alarm bells, so I think the industry is adhering to the
code of conduct and that is a good thing.

The Chair: Given what you just said, did I hear you earlier
saying that you were not concerned but you were vigilant with
respect to enforcement.

Mr. O’Connell: Absolutely.

The Chair: Do I take it that you want from whomever —
FCAC, I guess now — a greater enforcement activity?

Mr. O’Connell: Yes, including on ourselves. We are fully
compliant. We are implemented with respect to the code of
conduct. However, we do believe, as has been proven in other
jurisdictions, that we need to ensure this code of conduct is
adhered to, and that requires some oversight.

The Chair: Have you had occasion to raise what you consider
to be non-compliance with the code of conduct by someone else?

trouve ailleurs au Mexique. Peut-être que le Canadien en cause ne
veut pas faire de transaction électronique à ce lieu d’affaires.
Nous voulons leur offrir cette option. C’est une des lacunes que
nous devons combler. Si vous voyagez aux États-Unis, vous
pouvez vous servir de votre carte Interac non seulement dans les
guichets automatiques, mais également chez les marchands. Si
vous allez au Brésil, vous pourrez, grâce à votre carte Interac,
accéder à de l’argent comptant provenant de votre compte de
banque au Canada.

Nous avons conclu des ententes avec China UnionPay, et avec
d’autres réseaux partout dans le monde pour tenter d’étendre
notre propre réseau et pour permettre aux titulaires de cartes
Interac de faire des transactions chez des marchands qui se
trouvent dans ces pays. C’est une stratégique que nous
poursuivons.

Manifestement, qui dit transactions étrangères, dit aussi taux
de change étranger et autres éléments de la transaction qui
ajoutent au coût de la transaction. Ce n’est pas notre créneau
d’affaires et vous devriez plutôt vous adresser aux banques et
autres institutions similaires qui s’occupent d’opérations de
change. Par exemple, la structure de coûts pour une transaction
sur carte de crédit Visa à l’étranger ne serait pas la même que pour
transaction sur carte de débit Interac.

Je pense que votre dernier point concernait le code de conduite
lui-même.

Le sénateur Hervieux-Payette : Est-ce que vous êtes rassuré de
savoir que tout est en place et que tous participent?

M. O’Connell : Je le suis. Tous les membres de l’industrie qui
évoluent dans notre sphère s’entendent sur les dates cibles qui ont
été avancées pour les dispositions qui se trouvent dans le code de
conduite. Comme je n’ai ni entendu ni vu de signal d’alarme,
j’estime donc que l’industrie s’en tient au code de conduite, et c’est
une bonne chose.

Le président : Compte tenu de ce que vous venez de dire, est-ce
que je vous ai entendu dire un peu plus tôt que vous n’étiez pas
préoccupé, mais que vous étiez vigilant par rapport à
l’application?

M. O’Connell : Tout à fait.

Le président : Est-ce que je dois comprendre que vous exigez de
tout le monde— je crois qu’il faut parler de l’ACFC maintenant—
une plus grande vigilance en matière d’application?

M. O’Connell : Oui, y compris nous-mêmes. Nous nous
conformons entièrement aux exigences. Nous avons mis sur
pied notre organisme conformément au code de conduite.
Toutefois, nous estimons, tel qu’il a été démontré dans d’autres
secteurs de compétence, que nous devons nous assurer que ce code
de conduite est bien respecté et cela exige une certaine
surveillance.

Le président : Est-ce qu’il y a eu des cas où vous avez
dû intervenir pour signaler à quelqu’un d’autre que l’on ne
respectait pas le code de conduite?
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Mr. O’Connell: As we started out this session, Senator
Ringuette pointed to a very early example of something that
went awry — again, not by setup of the card, which was in
complete adherence to the code. Somewhere in the processing, we
had some transactions going the wrong way, and that needs to be
rectified. Therefore, I understand the FCAC is on top of that
issue.

The Chair:We are out of time, I am afraid. We could continue,
I am sure, this interesting discussion as I know there are other
questions from senators. However, regretfully, I have to thank
you, Mr. O’Connell, for appearing before us and giving your
evidence in such a forthright manner.

[Translation]

Welcome. My name is Michael A. Meighen, chair of this
committee. Today we are hearing from Patrice Dagenais, Director,
Payment Services and Business Partnerships and Vice-President of
Desjardins Cards Services, Desjardins Group. You will agree with
me that that is quite a title. Mr. Dagenais is on our left, and to his
left, we have Bernard Brun, Director of Government Relations
with the Desjardins Group.

Welcome to you both. We apologize for the high tech
problems.

Bernard Brun, Director, Government Relations, Desjardins
Group: Very briefly, as you said, we are going to proceed a little
more quickly. We will simply provide some background for
Desjardins and Cards Services. Desjardins is here as an acquirer
in its relations with merchants.

Desjardins is the leading cooperative financial group with
assets of over $175 billion. It is active in the debit and credit card
payments sector. We are talking about 10 per cent of the
Canadian market and more than 50,000 merchants served by
Desjardins’ services.

Beside me, Patrice Dagenais, Director of Payment Services,
who has prepared a brief, will be able to give you an idea of the
situation with regard to the bill and our relationship with both
merchants and card issuers.

Patrice Dagenais, Director, Payment Services and Business
Partnerships, Vice-President, Desjardins Cards Services,
Desjardins Group: Mr. Chair, I am pleased to have this
opportunity to speak to you about credit and debit cards in
Canada. The last time was nearly two years ago. However, I am
still a little disappointed to see that not all the problems have been
resolved and that the climate of trust between merchants and the
card issuing financial institutions and networks has not yet been
restored.

On a more positive note, I would like to recall certain
important steps made in recent months. The payment networks
and their members have all approved their voluntary code of
conduct published by the Department of Finance. That code is
being implemented and will help address a number of concerns

M. O’Connell : Comme je l’ai dit au début de la présente
session, le sénateur Ringuette a fait référence à une situation qui a
posé problème beaucoup plus tôt— et non, ce n’était pas à cause
de l’organisation de la carte, qui correspondait en tous points au
code. À un certain moment lors du processus, il y a eu des
transactions qui allaient dans le mauvais sens. Il a fallu corriger
cette lacune. Par conséquent, je crois que l’ACFC a maintenant la
situation en main.

Le président : Je suis désolé, mais je crois que nous n’avons plus
de temps. Nous pourrions continuer, j’en suis sûr, cette discussion
intéressante parce que je sais que les sénateurs ont d’autres
questions. Toutefois, je dois vous remercier, M. O’Connell,
d’avoir témoigné devant notre comité et d’avoir fait preuve
d’autant de franchise.

[Français]

Bienvenue. Je suis Michael Meighen, président du comité. Nous
recevons aujourd’hui M. Patrice Dagenais, directeur principal,
Monétique et Partenariats d’affaires, Vice-présidence Services de
cartes Desjardins, Mouvement Desjardins, Vous êtes d’accord avec
moi que c’est tout un titre. M. Dagenais est à notre gauche. Et à sa
gauche, nous avons M. Bernard Brun, directeur, Relations
gouvernementales, Mouvement Desjardins.

On vous souhaite tous les deux la bienvenue. Nous nous
excusons des problèmes de haute technologie.

Bernard Brun, directeur, Relations gouvernementales,
Mouvement Desjardins : Très brièvement, comme vous le disiez,
on va procéder un peu plus rapidement. Simplement on va faire
une mise en contexte pour Desjardins et les services de carte.
Desjardins est ici à titre d’acquéreurs, dans ses relations avec les
marchands.

Desjardins est le plus grand groupe coopératif, plus de
175 milliards d’actifs. Il est actif dans le secteur de paiement
des cartes de paiements de débit et de crédit. On parle de 10 p. 100
du marché au Canada et de plus de 50 000 marchands desservis
par les services de Desjardins.

J’ai à mes côtés, M. Patrice Dagenais, le directeur principal de
la monétique qui a préparé un texte qui va pouvoir vous donner la
saveur de la situation par rapport au projet de loi et à notre
relation, tant avec les marchands qu’avec les émetteurs de carte.

Patrice Dagenais, directeur principal, Monétique et Partenariats
d’affaires, et vice-président, Services de cartes Desjardins,
Mouvement Desjardins : Monsieur le président, je suis heureux
d’avoir l’occasion de pouvoir discuter avec vous des systèmes de
carte de crédit et de débit au Canada. La dernière fois, c’était il y a
près de deux ans. Par contre, je suis encore un peu déçu de
constater que les problèmes n’ont pas tous été résolus et que le
climat de confiance n’est pas encore revenu entre les marchands et
les réseaux et institutions financières émettrices de cartes.

Plus positivement, je voudrais rappeler certains pas importants
faits au cours des derniers mois. Les réseaux de paiement et leurs
membres ont tous entériné leur code de conduite volontaire publié
par le ministère des Finances. Ce code est en voie d’implantation
et permettra de répondre à plusieurs des préoccupations soulevées
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raised by merchants. Starting next week, it will provide more
transparency and clarity with regard to these fees for the
acceptance of payment cards at points of sale. It will enable
merchants to better plan changes in their costs as they will receive
90 days’ notice of all rate increases.

Merchants will be able to cancel their contracts, without
penalty, if they do not accept the new rates.

Merchants will have more freedom of choice of methods of
payment that are accepted at their institutions. They will no
longer be required to accept all the credit and debit products of a
single network. If they wish, they may urge their clients to use one
method of payment more than another, by offering them
discounts if they use a method of payment that they consider
less costly for them.

Acquirers have undertaken to stop using practices of default
adherence to new products. The code also provides a framework
for the issuing of ‘‘co-badged’’ debit cards and ensures that the
Interac debit product will continue to be the product used at
points of sale in Canada for those cards and that Interac’s rates
and rules will apply to those transactions.

Lastly, payment card issuers have undertaken not to issue
cards combining debit and credit functions and to provide a
clearer framework for the issuing of preferred cards by restricting
them to specific cardholder groups and issuing them solely in
response to a cardholder request.

This is an entire series of measures that responds to requests by
merchants. I would also like to mention the recent announcement
by Visa and MasterCard, which, at the request of merchants, have
agreed to postpone for six months the implementation of new
rules governing liability for fraudulent transactions as a result of
the introduction of chip card technology.

Visa, MasterCard and their members acknowledge the
complexities involved in migrating to this new technology and
wish to allow merchants additional time. Desjardins is proud to
be one of the promoters of this decision.

I also want to mention the work of the Task Force for the
Payment System Review. This government initiative is helping to
bring all stakeholders together, payment card networks, issuers,
acquirers and merchants, to discuss the best way to evaluate the
current system.

These are steps in the right direction, and they should be
producing some results in the next few months. In spite of that,
not all the problems have been solved. Merchants tell us about
their concerns about rates in view of the increasing popularity of
cards and payments by card; their card acceptance fees form an
increasing part of their expenses. They want to anticipate how
they evolve and to understand the rates that apply to each type of
card and transaction. Although the payment networks and their
members have made numerous changes to the rate structure in

par les commerçants. En effet, à partir de la semaine prochaine, il
apportera plus de transparence et de clarté dans les frais chargés
pour l’acceptation des cartes de paiement dans les points de vente.
Il permettra aux commerçants de mieux planifier l’évolution de
leurs coûts puisqu’ils bénéficieront d’un préavis de 90 jours pour
toute augmentation de taux.

Les marchands pourront annuler sans pénalité leur contrat s’ils
n’acceptent pas la nouvelle tarification.

Les marchands auront plus de liberté de choix au niveau des
modes de paiement qui sont acceptés dans leur établissement. Ils
ne seront plus obligés d’accepter globalement les produits de
crédit et de débit d’un même réseau. Ils pourront, s’ils le
souhaitent, inciter leurs clients d’utiliser un mode de paiement
plus qu’un autre, en leur offrant des rabais s’ils utilisent un mode
de paiement qu’ils jugent moins dispendieux pour eux.

Les acquéreurs se sont engagés à ne plus utiliser des pratiques
d’adhésion par défaut aux nouveaux produits. Le code aussi
encadre l’émission des cartes de débit « cobadgées » et assure que
le produit de débit Interac continuera à être le produit utilisé dans
les points de vente au Canada pour de telles cartes et que la
tarification et les règles d’Interac s’appliqueront pour ces
transactions.

Enfin, les émetteurs de cartes de paiement se sont engagés à ne
pas émettre de cartes combinant les fonctions de débit et de crédit,
et à mieux encadrer l’émission des cartes privilège en les
restreignant à des groupes de détenteurs précis et en les
émettant uniquement suite à une demande du détenteur.

Voilà toute une série de mesures qui viennent répondre aux
demandes des commerçants. Je voudrais aussi souligner l’annonce
récente de Visa et de MasterCard qui, à la demande des
marchands, ont accepté de reporter de six mois la mise en
application des nouvelles règles de responsabilité à l’égard des
transactions frauduleuses, suite à l’introduction de la technologie
de la carte à puces.

Visa et MasterCard et leurs membres reconnaissent la
complexité de la migration à cette technologie et ont voulu
donner un délai additionnel aux marchands. Desjardins est fier
d’avoir été un des promoteurs de cette décision.

Je veux aussi mentionner les travaux du Groupe de travail sur
l’examen du système de paiement canadien. Cette initiative du
gouvernement permet de regrouper tous les intervenants, que ce
soit les réseaux de paiement par carte, les émetteurs, les
acquéreurs, les marchands pour discuter de la meilleure façon
de faire évaluer le système actuel.

Ce sont là des pas dans la bonne direction. On devrait en voir
les effets dans les prochains mois. Malgré cela, tous les problèmes
n’ont pas été réglés. Les marchands nous font part de leur
préoccupation à l’égard de la tarification avec les gains en
popularité des cartes, des paiements par carte, leurs frais
d’acceptation des cartes constituent une portion de plus en plus
importante de leurs dépenses. Ils veulent prévoir leur évolution et
comprendre la tarification qui s’applique à chaque type de cartes
et de transaction. Alors que les réseaux de paiement et leurs

10-2-2011 Banques et commerce 17:57



recent years, they are not always clearly explained to merchants
on the basis of the services they provide and the benefits they
derive in operating their businesses.

Merchants believe they do not have the option of negotiating
rates with their payment service providers, while others say they
do not really have a choice whether to accept the cards because
their clientele demands them. They believe the system no longer
has any offsets and are appealing to government to regulate
prices.

In Canada, it is unusual for the government to set prices and to
determine, for example, the interchange rate applicable to
payment systems. Desjardins does not believe it is necessarily
the government’s role in a market economy to decide what is a
fair and equitable price between a service provider and its clients.
The market itself should ideally determine that price based on
supply and demand principles.

Moreover, the new Payment Card Networks Act already
provides that the Governor in Council, on recommendation by
the Department of Finance, may regulate these networks where
abusive practices are reported to it. We do not believe additional
legislation is necessary at this time.

Canadians are among the biggest card payment users in the
world. That level could not have been achieved without the
involvement of all stakeholders, including merchants. Merchants
accepted these means of payment no doubt because they derived
some from it and believe there was a balance between the price
charged and the benefits they derived. The payment systems and
card issuers have been very successful with the payment services
that they put in place and that users would no longer want to give
up today. This has given them a social responsibility to maintain a
fair balance in the distribution of contributions in support of
those services. The onus is on them to establish an appropriate
and fair rate system for merchants, who are central to the
acceptance of cards as a method of payment.

Like all Canadian merchants, we believe in the principle of free
enterprise subject to competition. Like them, we believe that
healthy competition must be carried out in a context in which
stakeholders are on an equal footing and have complete
information at their disposal in order to exercise free choice.

The commitment to the code of conduct by payment networks
and their members will guarantee this transparency and freedom
of choice. We want to be able to continue distinguishing ourselves
in our offer of payment services: our rate structure is simple, clear,
easy to understand and competitive. We are in constant dialogue
with our clients. We want to be able to continue to innovate
without rigid regulatory constraints.

membres ont apporté de nombreux changements à la tarification
au cours des dernières années, ceux-ci n’ont pas toujours été bien
expliqués aux marchands en fonction des services fournis et des
bénéfices qu’ils en tirent dans l’opération de leurs commerces.

Les marchands croient qu’ils n’ont pas la possibilité de
négocier les taux avec leurs fournisseurs de service de paiement,
alors que d’autres disent qu’ils n’ont pas véritablement le choix ou
non d’accepter les cartes parce que celles-ci sont réclamées par
leur clientèle. Ils estiment que le système n’a plus de contrebalance
et font appel au gouvernement pour instaurer une règlementation
des prix.

Au Canada, il n’est pas habituel pour le gouvernement de fixer
des prix et de déterminer, par exemple, le taux d’interchange
applicable dans les systèmes de paiement. Desjardins ne croît pas
que ce soit nécessairement le rôle du gouvernement dans une
économie de marché de décider ce qui est un prix juste et équitable
entre un fournisseur de services et ses clients. Le marché doit
idéalement déterminer lui-même ce prix, selon les pratiques de
l’offre et de la demande.

D’ailleurs, la nouvelle Loi sur les réseaux de cartes de paiement
prévoit déjà que le gouverneur en conseil, sur recommandation du
ministère des Finances, peut réglementer ces réseaux si des
pratiques abusives lui sont rapportées. Nous ne croyons pas
qu’une loi additionnelle soit nécessaire pour l’instant.

Les Canadiens sont parmi les plus grands utilisateurs de
paiement par carte dans le monde. Ce niveau n’aurait pas pu être
atteint sans la participation de tous les intervenants, dont les
commerçants. Si les commerçants ont adhéré à ces moyens de
paiement, c’est sans doute parce qu’ils y trouvaient leur compte et
jugeaient qu’il y avait un équilibre entre le prix demandé et les
bénéfices qu’ils en tiraient. Les réseaux de paiement et les
émetteurs de carte ont connu un grand succès avec les services
de paiement qu’ils ont mis en place et dont les utilisateurs ne
voudraient plus se passer aujourd’hui. Cela leur crée des
responsabilités sociales à l’égard du maintien du juste équilibre
dans la répartition des contributions au soutien de ces services. Il
leur revient d’établir une tarification appropriée et équitable pour
les commerçants qui sont au cœur de l’acceptation des cartes
comme mode de paiement.

Comme tous les commerçants canadiens, nous croyons au
principe de la libre entreprise soumise aux jeux de la concurrence.
Comme eux, nous pensons que la saine concurrence doit se faire
dans un cadre où les intervenants sont sur un pied d’égalité et
disposent d’informations complètes afin d’exercer leur libre choix.

L’engagement des réseaux de paiement et leurs membres envers
le code de conduite va assurer cette transparence et cette liberté de
choix. Nous voulons pouvoir continuer à nous différencier dans
notre offre de services de paiement : notre tarification est simple,
claire, facile à comprendre et concurrentielle. Nous sommes en
dialogue constant avec nos clients. Nous voulons être en mesure
de continuer à innover sans les contraintes d’une réglementation
rigide.
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Allow me to take advantage of this opportunity to tell you
about the launch of our new end-to-end data encryption solution,
which will enable our merchants to meet the security standards
required by payment networks without having to invest in costly
changes to their card transactions processing systems.

Thank you for listening. I am ready to answer your questions.
Thank you.

The Chair: Thank you, gentlemen. I now give the floor to
Senator Ringuette.

Senator Ringuette: It is always a pleasure to speak with you.
When I say ‘‘you,’’ I mean the Desjardins Group. You are part of
this payment system and I feel you enjoy somewhat special status
relative to other organizations because, and correct me if I am
wrong, you are both issuers for consumers and suppliers of credit
card utilisation technology as well. So, for that purpose, how do
you compare to the industry as a whole, especially on costs?

Mr. Dagenais: That is in fact an excellent question. Yes, we are
one of the rare financial institutions that has both merchants and
cardholders. So we are in constant dialogue with both merchants
and cardholders. In terms of distinctions, there are a number, but
one of the distinctive features we have retained in recent years is
that we have a rate structure that is still very simple for
merchants. Currently, for example, we still have a single rate
that we offer for merchants. So that is one of the distinctive
features that we have relative to the competition.

Senator Ringuette: I understand. On your technological
gadgets that are identified as Desjardins, I believe you
nevertheless use Moneris?

Mr. Dagenais: No, we work with people from a number of
businesses to deliver all our services. But the service is entirely
under Desjardins’ responsibility, from A to Z. And we do not
work particularly with Moneris or other acquirers in Canada.
Desjardins is really an acquirer on the same footing as Moneris,
Global Payment and the others in the market.

Senator Ringuette: You are both the financial institution and
the technology provider. So you achieve savings. Are the fees that
you charge merchants to use Visa or MasterCard different, or
does the Groupe Desjardins have to submit to the contract that
Visa and MasterCard sign with all Canadian financial
institutions?

Mr. Dagenais:We have to abide by the regulations of Visa and
MasterCard respecting transactions conducted involving the
trademark logos of those cards. The same is true with Interac.
So we cannot offer, we cannot have any major distinctions
relative to that. The rate structure of Visa and MasterCard is the
default structure.

By definition, we can offer other rate components that are
specific to Desjardins.

Permettez-moi de profiter de votre tribune pour vous faire part
du lancement de notre nouvelle solution de chiffrement complet,
qui permettra à nos commerçants de rencontrer les normes de
sécurité exigées par les réseaux de paiement sans avoir à investir
dans de coûteuses modifications à leur propre système de
traitement de transactions par carte.

Je vous remercie de m’avoir écouté. Je suis disponible pour
répondre à vos questions. Je vous remercie.

Le président : Merci, messieurs. Je passe directement la parole
au sénateur Ringuette.

Le sénateur Ringuette : C’est toujours un plaisir d’avoir une
discussion avec vous. Quand je dis « vous », je parle du Groupe
Desjardins. Vous faites quand même partie, dans ce système de
paiement, je vous considère un peu spécial par rapport à d’autres
organisations, parce que, à la fois, et corrigez-moi si je suis dans
l’erreur, vous êtes des émetteurs pour les consommateurs, vous
êtes des fournisseurs aussi de la technologie pour l’utilisation des
cartes de crédit. Donc, à cette fin, comment vous comparez-vous
dans l’ensemble de l’industrie, pour les coûts surtout?

M. Dagenais : C’est une excellente question dans les faits. Oui,
on est une des rares institutions financières qui a, à la fois, des
commerçants et des détenteurs de carte. Donc, on est en dialogue
constant, à la fois avec des commerçants et des détenteurs de
carte. Et en termes de distinction, il y en a plusieurs, mais une des
distinctions qu’on a conservées dans les dernières années, c’est
qu’on a une tarification qui est encore très simple pour les
commerçants. Par exemple, à l’heure actuelle, on a encore un taux
unique qu’on propose aux commerçants. Donc c’est une des
distinctions qu’on a par rapport à la concurrence.

Le sénateur Ringuette : Je comprends. Sur vos bidules de
technologie qui sont identifiés Desjardins, vous avez quand même
recours, je crois, à Moneris?

M. Dagenais : Non, on travaille avec les gens de plusieurs
entreprises pour livrer l’ensemble de prestation de nos services.
Mais le service est sous la responsabilité totale de Desjardins, de A
à Z. Et puis on ne travaille pas particulièrement avec Moneris ou
d’autres acquéreurs au Canada. Desjardins est véritablement un
acquéreur au même titre que Moneris, Global Paiement et les
autres dans le marché.

Le sénateur Ringuette : Vous êtes à la fois l’institution
financière et le fournisseur de la technologie. Donc, vous avez
des économies. Est-ce que les frais que vous chargez aux
marchands, pour l’utilisation de Visa ou MasterCard sont
diffèrents ou est-ce que le Groupe Desjardins doit se soumettre
au contrat que Visa et MasterCard font signer à l’ensemble des
institutions financières canadiennes?

M. Dagenais : On doit respecter les règlements de Visa et de
MasterCard en ce qui a trait aux transactions faites avec les logos
des marques de commerce de ces cartes. La même chose du côté
d’Interac. Donc on ne peut pas offrir, on ne peut pas avoir des
distinctions majeures par rapport à cela. En termes de tarification
de Visa et de MasterCard, elle est par défaut.

Par définition, on peut offrir d’autres volets de tarification qui
sont spécifiques à Desjardins.
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Senator Ringuette: Rate components to merchants?

Mr. Dagenais: Exactly, and to cardholders. However, we
nevertheless have to comply with Visa and MasterCard
regulations.

Senator Massicotte: We do not always understand the
importance of a credit card. You are talking about the fees
payable to Visa and MasterCard, what are called interchange fees.

With respect to fees paid by merchants, which are on average
two per cent, what percentage do your transaction costs and the
benefits you grant to credit card holders represent? What is the
breakdown of the total cost of indirect fees payable by the
consumer?

Mr. Dagenais: Interchange fees are the fees that the acquirer
pays to the issuer. They do not go to the payment network. That
aspect has to be clarified. On the whole, the transaction cost may
represent a fairly large portion. I will not cite a specific
percentage, but it is a substantially large portion of the
acquirer’s activities.

Senator Massicotte: The benefits, such as accumulated travel
points or free products, are payable by the financial institutions
that issue the credit cards, if I understand correctly.

Mr. Dagenais: Yes.

Senator Massicotte: The cost of gifts nevertheless represents a
large portion of the two per cent total cost of the transaction to
the merchant. Is that correct?

Mr. Dagenais: The card issuers also have other sources of
revenue apart from their revenue from interchange fees. They also
receive revenue for annual card fees and interest revenue. In
actual fact, you cannot make as direct a connection between the
points benefit and interchange fees as such, but that is part of the
equation.

Senator Massicotte: Some American studies have shown that
the fees can be segmented. In principle, interest rate revenue
compensates for delinquent cardholders and increased annual fees
for inherent credit risks. However, your position puts you in a
conflict of interest. On the one hand, Desjardins makes a tidy
profit on credit cards and, on the other hand, as an issuer,
Desjardins says that the regulations are adequate.

Desjardins is very much aware of its customers, who are
shareholders, and there is nevertheless a conflict. Your business
interests are relevant. How big are your annual profits from credit
cards, including annual fees and interest?

Mr. Dagenais: In actual fact, interchange fees have been
around since 1968. This is not something new. Their purpose is
to establish an effective network for both merchants and
cardholders. For a number of years now, this has been the best
way to improve and develop the payment network in Canada. If

Le sénateur Ringuette : Des volets de tarification aux
marchands?

M. Dagenais : Exactement, ainsi qu’aux détenteurs de carte.
Cependant, nous devons quand même respecter la réglementation
de Visa et de MasterCard.

Le sénateur Massicotte : On ne comprend pas toujours
l’importance d’une carte de crédit. Vous parlez des frais
payables à Visa et MasterCard qu’on appelle commissions
d’interchange.

Pour ce qui est des frais payés par le marchand, qui sont en
moyenne de 2 p. 100, quel pourcentage représente vos coûts de
transaction et les bénéfices que vous donnez aux détenteurs de
carte de crédit? Quelle est la répartition du coût total des frais
indirects payables par le consommateur?

M. Dagenais : Les frais d’interchange sont des frais que
l’acquéreur donne à l’émetteur. Cela ne va pas au réseau de
paiement. Il faut clarifier ce volet. Dans l’ensemble, le coût de la
transaction peut représenter une portion assez importante. Je ne
donnerai pas un pourcentage précis, mais c’est un montant
substantiellement important des activités de l’acquéreur.

Le sénateur Massicotte : Les bénéfices, tels que les points
accumulés qui permettent de voyager ou d’acquérir des produits
gratuitement, sont payables par les institutions financières qui
émettent les cartes de crédit, si je comprends bien?

M. Dagenais : Oui.

Le sénateur Massicotte : Dans le 2 p. 100 du coût total de la
transaction du commerçant, le coût des cadeaux représente quand
même une portion importante de ce 2 p. 100; est-ce que exact?

M. Dagenais : Les émetteurs de carte ont aussi d’autres sources
de revenus et non pas seulement le revenu relié aux revenus
d’interchange. Ils reçoivent aussi des revenus pour les cotisations
annuelles sur les cartes et des revenus d’intérêts. Dans les faits, on
ne peut pas faire une association aussi directe du bénéfice des
points relatifs à l’interchange comme tel, mais cela fait partie de
l’équation.

Le sénateur Massicotte : Des études américaines on indiqué
qu’on pouvait segmenter les frais. En principe, les revenus
provenant des taux d’intérêts compensent pour les détenteurs
délinquants et l’augmentation des frais annuels pour les risques
inhérents au crédit. Toutefois, votre position vous place en conflit
d’intérêts. D’un côté, Desjardins fait un profit assez important sur
les cartes de crédit et, d’un autre côté, en tant qu’émetteur,
Desjardins dit que la réglementation est suffisante.

Desjardins est très conscient de ses clients, qui sont détenteurs
de parts, et malgré tout il y a quand même conflit. Vos intérêts
commerciaux sont pertinents. Quels sont vos profits annuels
provenant des cartes de crédit, incluant les frais annuels et les
intérêts?

M. Dagenais : Dans les faits, l’interchange existe depuis 1968.
Ce n’est pas quelque chose de nouveau. C’est pour établir un
réseau performant à la fois pour les commerçants et les détenteurs
de carte. Depuis des années, c’est une façon d’améliorer et de
développer le réseau de paiement au Canada. Si on regarde la
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you look at the Canadian situation today and compare it with
those of other countries, payment by card, including debit and
credit, is more advanced than in many other countries in the
world.

We rank second behind Norway, as a result of which the
economy has progressed in that respect.

Senator Massicotte:We know the language. You know that the
Competition Bureau is challenging certain common practices? Do
you agree with that observation? What is your position on that
subject?

Mr. Dagenais: That is a good question. Consider the case of
the merchant account surcharge. As we speak, Interac is subject
to the debit card surcharge in Canada, and that is a very unusual
practice. So by definition, we believe that if the surcharge were
allowed, merchants would not do it and that could have a
negative impact on consumers. So some thinking has to be done
in industry terms to determine what is better for both merchant
and consumer.

As regards the rule creating an obligation to accept all cards,
Desjardins was an ardent defender of merchant choice in being
able to offer both debit and credit separately. We are in favour of
merchants having a right and power to discuss the terms and
conditions of those choices in future.

So to what extent and how could that be done, we cannot really
say because, in fact, the consumer component also has to be
respected. These are extremely complex issues that have to be
examined from a network standpoint.

At the network level, when there are trademarks such as Visa
and MasterCard on their cards, consumers expect to be able to
use the cards wherever Visa and MasterCard are. Terms and
conditions that do not currently exist have to be developed. Some
thinking has to be done on that. We nevertheless agree that the
networks should have a social responsibility for ensuring that new
product innovation and use can be done with the merchants’
consent.

[English]

Senator Moore: Thank you, gentlemen, for participating today.
You are the acquirer, the card issuer and the network. Is that
correct?

Mr. Dagenais: We are the network for Desjardins on some
transactions only. We use Visa and MasterCard as the network
and Interac for debit.

Senator Moore: You use Interac for debit.

Mr. Dagenais: We use Interac for debit and Visa and
MasterCard for acquiring.

Senator Moore: For your own card, are you all three of the
parties?

Mr. Dagenais: Yes.

situation canadienne aujourd’hui et qu’on la compare à d’autres
pays, le paiement par carte, y compris les débits et crédits, est plus
avancé que dans beaucoup d’autres pays sur la planète.

On est deuxième derrière la Norvège, ce qui fait que l’économie
a progressé par rapport à cela.

Le sénateur Massicotte : On connaît le langage. Vous savez que
le Bureau de la concurrence conteste certaines pratiques
courantes? Êtes-vous d’accord avec cette constatation? Quelle
est votre position à ce sujet?

M. Dagenais : C’est une bonne question. À l’heure actuelle,
prenons le cas de la surcharge pour le compte commerçant.
Interac est soumis à la surcharge sur la carte de débit au moment
où on se parle au Canada, et c’est une pratique très peu usuelle.
Donc, par définition, on croit que même si on permettait la
surcharge, les commerçants ne le feraient pas et cela pourrait
avoir des impacts négatifs pour les consommateurs. Il y a donc
une réflexion à faire en termes d’industrie pour savoir ce qui est
mieux et pour le commerçant et pour le consommateur.

En ce qui a trait à la règle imposant l’obligation d’accepter
toutes les cartes, Desjardins était un ardent défenseur du choix du
commerçant de pouvoir offrir à la fois le débit et le crédit de façon
distincte. On est en faveur au fait que le marchand ait un droit et
un pouvoir de discussion sur les modalités de ces choix dans
l’avenir.

Alors, dans quelles mesures et comment cela pourrait se faire,
on ne peut pas vraiment en parler, parce que, dans les faits, il faut
aussi respecter le volet des consommateurs. Ce sont des questions
extrêmement complexes à étudier du point de vue réseau.

En réseau, quand il y a des marques de commerce comme Visa
ou MasterCard sur sa carte, le consommateur s’attend à pouvoir
l’utiliser partout où il y a Visa et MasterCard. Il faut développer
des modalités qui n’existent pas actuellement. Il y a une réflexion
à faire. Nous sommes quand même d’accord pour qu’il y ait une
responsabilité sociale des réseaux de s’assurer que l’utilisation et
l’innovation de nouveaux produits puisse se faire en accord avec
les commerçants.

[Traduction]

Le sénateur Moore : Merci, messieurs, de votre participation.
Vous êtes à la fois l’acquéreur, l’émetteur de la carte et le réseau.
Est-ce exact?

M. Dagenais : Nous sommes le réseau pour Desjardins
seulement pour certaines transactions. Nous utilisons Visa et
MasterCard pour le réseau et Interac pour les transactions par
débit.

Le sénateur Moore : Vous utilisez Interac pour les transactions
par débit.

M. Dagenais : Nous nous servons d’Interac pour les
transactions par débit et Visa et MasterCard pour l’acquisition.

Le sénateur Moore : Pour votre propre carte, est-ce que vous
êtes les trois parties?

M. Dagenais : Oui.
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Senator Moore: Do you participate in PCI compliance? Do you
charge compliance fees to people who use your service?

Mr. Dagenais: No.

Senator Moore: Did you hear the evidence yesterday?

Mr. Dagenais: I did not hear it.

Senator Moore:We heard from witnesses that the University of
Saskatchewan and the City of Ottawa have to pay PCI fees to
certify that they are compliant; and the fees are substantial. You
should read the evidence.

Mr. Dagenais: That is what we were talking about. The new
product that we launched today will help merchants to be
compliant with PCI and reduce many of their costs to be PCI
compliant. That is the main intent of the new product launched
today. We want this new product so that merchants will comply.

The Chair: What does the acronym PCI mean?

Mr. Dagenais: PCI is a standard for the card number you have
in your system. Some merchants have card numbers in their
systems and fraudulent people can access the merchant’s PCI or
the merchant’s system and gain access to the card numbers. We
have to protect the card numbers in the merchant’s system. PCI is
the name of the standard the merchant must accomplish for the
protection of the card number.

Senator Moore: What does PCI mean? Does it mean Payment
Card — what is the ‘‘I’’? Integrity?

[Translation]

The Chair: What is the equivalent in French?

Mr. Dagenais: In French, I do not know. I do not remember
what PCI means, but it is a protection standard for card numbers
used in merchants’ computer systems.

[English]

Senator Hervieux-Payette: It means Payment Card Industry.
That is a standard.

Senator Moore: Thank you very much. You do not do that
now, but you are looking at it, is that correct?

Mr. Dagenais: Well, we are PCI. Every acquirer in Canada
must be PCI. We want all merchants to be PCI. We help them to
find solutions that will cost the merchant much less to become
PCI compliant.

Le sénateur Moore : Est-ce que vous participez à la conformité
à la norme PCI? Est-ce que vous exigez des frais de conformité
aux gens qui utilisent votre service?

M. Dagenais : Non.

Le sénateur Moore : Est-ce que vous avez entendu le
témoignage d’hier?

M. Dagenais : Non, je ne l’ai pas entendu.

Le sénateur Moore : Des témoins nous ont dit que l’Université
de la Saskatchewan et la Ville d’Ottawa doivent verser des frais à
l’industrie de la carte de paiement pour attester qu’elles se
conforment à la norme et que ces frais sont importants. Vous
devriez lire la transcription du témoignage.

M. Dagenais : C’est ce dont nous parlons. Le nouveau produit
que nous avons lancé aujourd’hui aidera les marchands à se
conformer à la norme PCI et à réduire plusieurs de leurs coûts
pour se conformer aux exigences de l’industrie des cartes de
paiement. C’est là le but principal du nouveau produit que nous
lançons aujourd’hui. Nous voulons ce nouveau produit pour que
les marchands puissent se conformer aux exigences.

Le président : À quoi correspond l’acronyme PCI?

M. Dagenais : PCI est une norme pour le numéro de carte que
vous avez dans votre système. Certains marchands ont des
numéros de carte dans leur système et les fraudeurs peuvent
accéder au PCI du marchand ou à son système pour obtenir les
numéros de carte. Nous devons protéger les numéros de carte qui
se trouvent dans le système du marchand. PCI est le nom de la
norme à laquelle le marchand doit se conformer pour protéger les
numéros de carte.

Le sénateur Moore : À quoi correspond l’acronyme PCI? Est-ce
qu’il représente « Payment Card »? Et à quoi correspond le « I », à
intégrité?

[Français]

Le président : Quel est l’équivalent en français?

M. Dagenais : En français, je ne le sais pas. Je ne me souviens
pas de ce que veut dire PCI, mais c’est une norme de protection
pour les numéros de carte utilisés dans les systèmes informatiques
des commerçants.

[Traduction]

Le sénateur Hervieux-Payette : Cela correspond à Payment
Card Industry. C’est une norme.

Le sénateur Moore : Merci beaucoup. Vous ne le faites pas
maintenant, mais vous y songez, est-ce exact?

M. Dagenais : Eh bien, nous adhérons à la norme PCI. Tout
acquéreur au Canada doit y adhérer. Nous voulons que tous les
marchands fassent partie de ce groupe. Nous les aidons à trouver
des solutions qui leur coûteront beaucoup moins cher pour se
conformer à cette norme.
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We are undertaking those solutions because we understand
that it is a major challenge for the merchant community. We have
developed solutions to help make it easier for merchants become
compliant with PCI.

Senator Moore: Do you suffer from many fraud or bad debt
transactions?

Mr. Dagenais: The reason we went to EMV, Europay,
MasterCard and Visa, is fraud related; we wanted to reduce the
fraud aspect on transactions. Now we are beginning to see the
benefits of the large investment that the industry has made into
EMV, but we are just beginning to see it. It is too early to say that
it is over, but it is a pretty huge number.

[Translation]

Senator Mockler: Being a senator from New Brunswick, I
could not let you go without asking you one question. I will take
this opportunity to congratulate you on the service you are also
offering in Acadia through Acadian caisses populaires.

Are the new products you are offering, or will be offering,
available across the entire network of Acadian caisses populaires?

Mr. Dagenais: An implementation period is planned between
now and the summer, and it will be available across Canada.

Senator Mockler: I would like to go back to the two per cent
rate you mentioned. With regard to your fees and/or revenues,
what part of that rate corresponds to bad debts?

Mr. Dagenais: That is a good question. Bad debts are a
relatively minor issue for merchants. Car issuers suffer more from
bad debts. On the issuer side, Desjardins is one of the issuers in
Canada with the lowest rate of bad debts. However, I say that
without giving you any specific figures.

Senator Mockler: Why do you not want to give us those
figures?

Mr. Dagenais: As you have noticed, we are the only financial
institution appearing before you, and we would therefore like to
retain a certain degree of anonymity with respect to figures. If all
the financial institutions reported their figures, we probably
would not have any objection to doing so.

Senator Ringuette: Mr. Dagenais, you are right; the financial
institutions have been protecting their data since the process
started in 2009. And as this committee is a public interest
committee, we cannot force people to provide financial data. If we
could, those figures would probably justify the bill I have
introduced even more. We have previously discussed the major
problem that high fees represent. It is all well and good to say that
we are a technological leader, but I am not convinced of that. For

Nous proposons ces solutions parce que nous comprenons que
la situation représente un défi pour les marchands. Nous avons
élaboré des solutions qui leur facilitent la tâche pour se conformer
à la norme PCI.

Le sénateur Moore : Est-ce que vous êtes victime de
nombreuses fraudes ou de transactions avec de mauvais payeurs?

M. Dagenais : La raison pour laquelle nous avons adhéré à
EMV, à Europay, à MasterCard et Visa est liée à la fraude. Nous
voulions réduire le nombre de fraudes lors des transactions. Nous
commençons à voir les retombées des importants investissements
que nous avons faits pour adhérer à la norme EMV, mais ce n’est
qu’un début. Il est beaucoup trop tôt pour dire que tout cela est
du passé, mais il semble que le succès soit là.

[Français]

Le sénateur Mockler : Étant un sénateur du Nouveau-
Brunswick, je ne puis vous laisser partir sans vous poser une
question. J’en profite pour vous féliciter pour le service que vous
offrez également en Acadie par le biais des caisses populaires
acadiennes.

Est-ce que les nouveaux produits que vous offrez ou allez offrir
sont ou seront disponibles dans l’ensemble du réseau des caisses
populaires acadiennes?

M. Dagenais : Il y a une période d’implémentation prévue d’ici
l’été et cela sera disponible dans l’ensemble du Canada.

Le sénateur Mockler : J’aimerais revenir au taux de
deux p. 100 dont vous avez parlé. Concernant vos frais et/ou
vos revenus, quel pourcentage de ce taux correspond à des
mauvaises créances?

M. Dagenais : C’est une bonne question. Du côté des
marchands, les mauvaises créances sont relativement minimes.
C’est davantage l’émetteur de la carte qui souffre des mauvaises
créances. Du côté des émetteurs, Desjardins est un des émetteurs
au Canada qui a le plus bas taux de mauvaises créances. Je vous
dis toutefois cela sans vous donner des chiffres précis.

Le sénateur Mockler : Pourquoi ne voulez-vous pas nous faire
part de ces chiffres?

M. Dagenais : Comme vous l’avez remarqué, nous sommes la
seule institution financière se présentant devant vous et nous
aimerions donc conserver un certain anonymat concernant les
chiffres. Si toutes les institutions financières déclaraient leurs
chiffres, probablement que nous n’aurions aucun inconvénient à
le faire.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Dagenais, vous avez
effectivement raison; depuis le début du processus en 2009, les
institutions financières protègent leurs données; et ce comité en
étant un d’intérêt public, on ne peut pas forcer les gens à fournir
des données financières. Si nous le pouvions, il est probable que
ces données justifieraient encore davantage le projet de loi que j’ai
présenté. Nous avons déjà discuté ensemble du problème majeur
que sont les frais considérables. C’est beau de dire que nous
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example, mobile technology in restaurants has just been adopted
in Canada over the past year, whereas that has been in widespread
use in Europe for six or seven years now.

So with regard to leadership, I am not convinced. Where we
are in fact a leader is on costs to merchants for credit card
transactions, which currently vary from 2 to 3 per cent and even
more in Canada. Some merchants have started sending me their
monthly accounts, and they are a terrible mess. Some transactions
can represent up to 3.5 per cent or more.

So we are indeed a leader in that area, but what could you
suggest so that we can be more of a leader in merchant fees?

Mr. Dagenais: I do not entirely agree with you that we are not
a technological leader. It is true that some countries are more
advanced than we are, but in terms of payment by card, we are the
number two country in the world.

Earlier you discussed credit card fees. It is true that, if we do a
comparison with the rest of the world on credit card fees, they are
not among the lowest, and are probably among the highest. That
is still a fact.

However, it is also true that we have some of the lowest debit
card fees in the world, and that is extremely important. The
two payment systems have been growing at roughly the same rate
in Canada for a number of years now. We have to consider that,
in actual fact, if we looked at the total equation of all debit and
credit cards for the purpose of comparison with other countries,
the gap would probably be as pronounced as you say.

Senator Hervieux-Payette: I would like to say a brief word
about the Desjardins family. Have you issued a larger number of
Desjardins cards than the number of Desjardins members?

In Canada, we receive promotional material in the mail from,
for example, MBNA, offering credit cards that feature no interest
for six months, obviously but after that period, you pay for the
rest of your life. Do you promote your credit cards outside your
circle of members?

What side of the fence do you stand on with regard to Interac?
Do you find that being a non-profit corporation undermines
Interac service, or to all intents and purposes do you view that as
a successful method of payment?

Mr. Dagenais: We solicit our cardholders mainly through our
caisses members, but also through a product called Financement
Accord D, which we offer to 6,500 merchants across Canada.

We do very little or virtually no external soliciting such as what
you mentioned, direct marketing outside the caisses network.

sommes un leader technologique, mais je ne suis pas convaincue
de cela. Par exemple, la technologie mobile dans les restaurants
vient d’être adoptée au Canada durant la dernière année, alors
que cela fait déjà six ou sept ans que c’est disponible en Europe.

Au niveau de leadership, je ne suis donc pas convaincue. Là où
on exerce un leadership factuel, c’est au niveau des coûts pour les
marchands pour les transactions par carte de crédit qui,
aujourd’hui au Canada, varient de 2 à 3 p. 100, et même plus.
Certains marchands ont commencé à m’envoyer leurs états de
compte mensuels et il y a là un charivari épouvantable. Certaines
transactions peuvent aller jusqu’à 3,5 p. 100 et plus.

Nous sommes donc effectivement un leader dans ce domaine,
mais que pourriez-vous suggérer afin que nous ne soyons plus un
leader au niveau des frais pour les marchands?

M. Dagenais : Je ne suis pas tout à fait d’accord avec vous
pour dire que nous ne sommes pas un leader sur le plan
technologique. Il est vrai que certains pays sont plus avancés que
nous, mais en termes de paiements par carte, nous sommes le
deuxième pays avec la plus grande utilisation au monde.

Vous avez parlé tantôt des frais de cartes de crédit. C’est vrai
que pour les frais de cartes de crédit, si on fait une comparaison
avec le monde, ce ne seront pas les moins élevés et probablement
parmi les plus élevés. Cela demeure un fait.

Par contre, il est aussi vrai que nous bénéficions des frais de
cartes de débit parmi les plus bas au monde, et ce d’une façon
extrêmement importante. Au Canada, la croissance des deux
systèmes de paiements se fait à peu près à la même vitesse depuis
plusieurs années. Nous devons considérer que, dans les faits, si on
se penchait sur l’équation totale de l’ensemble des cartes de débit
et des cartes de crédit à des fins de comparaison avec d’autres
pays, il est probable que l’écart soit aussi prononcé que vous le
dites.

Le sénateur Hervieux-Payette : J’aimerais dire un petit mot sur
la famille Desjardins. Avez-vous émis plus de cartes Desjardins
que le nombre de membres que vous comptez?

Nous recevons au Canada des promotions par courrier, par
exemple de la part de MBNA, afin d’acquérir des cartes de crédit
qui offrent une période de six mois sans frais d’intérêt; mais après
cela, évidemment, on paie pour le reste de nos jours. Faites-vous
la promotion de vos cartes de crédit à l’extérieur de vos cercles de
membres?

De quel côté de la barrière vous situez-vous concernant
Interac? Est-ce que vous trouvez que d’être une société sans but
lucratif nuit au service d’Interac ou, à toutes fins pratiques,
considérez-vous cela un succès en termes de mode de paiement?

M. Dagenais : Nous faisons de la sollicitation auprès de nos
détenteurs de cartes principalement auprès de nos membres des
caisses, mais aussi à travers un produit qui s’appelle le
Financement Accord D, qu’on offre à 6 500 marchands à
travers le Canada.

On fait très peu ou pratiquement pas de sollicitation externe
comme celle que vous avez mentionnée, le marketing direct à
l’extérieur du réseau des caisses.
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As regards your second question, we believe that Interac is a
success and we support any developments that will enable it to
remain a success. Currently, we do not disagree with Interac’s
present situation. However, we might be amenable to allowing it
to evolve into another solution that would make it more
competitive in the global situation in which it finds itself
because Interac remains Canadian and a marginal player
compared to its global competitors.

Senator Hervieux-Payette: Is the reason why you do not do any
marketing across Canada to compete with cards already in the
market that it is not your network and that it would not be worth
the trouble? It seems to me that, from a competition standpoint,
there could be more Canadian companies in this niche; you have
to remember that Visa and MasterCard are American companies.
I encourage you to promote your card to the 34 million
Canadians, but would you have adequate resources to deal with
that?

Mr. Dagenais:We have no system issues, but that is a challenge
for us from a business practice standpoint.

Senator Hervieux-Payette: Good luck.

[English]

Senator Moore: Is Desjardins Group one of the owners of
Interac?

Mr. Dagenais: Yes, we are.

Senator Moore: Are you one of the founding members?

Mr. Dagenais: Yes, we are one of the eight founding members
of Interac.

Senator Moore: Do you have someone from your company on
the board of Interac?

Mr. Dagenais: Yes, we are on the board of Interac.

Senator Moore: Are you the board member that represents
Interac?

Mr. Dagenais: I am the board member, yes.

Senator Moore: I see a frustration and maybe a conflict. It
seems to me that the big banks and the big not-for-profits or co-
ops have a vested interest in getting more revenues through
transactions over the Visa debit network than over the Interac.
What is the demeanour of your board? Are you encouraging
Interac to expand or is it a frustrating thing and you do not want
it to get too big because you are making more money on the Visa
debit network?

Mr. Dagenais: It is my point of view, and Desjardins is quite
clear on this point: We want Interac to be a competitor in the
marketplace and have a fair share of that marketplace. Desjardins
has no interest in Interac being put aside. We want Interac to
survive in the future and for it to be a major player in the
Canadian market.

Pour votre deuxième question, nous considérons qu’Interac est
un succès et on supporte toute évolution qui lui permettra de
demeurer un succès. À l’heure actuelle, nous ne sommes pas en
désaccord avec la situation actuelle d’Interac. On pourrait par
contre accepter qu’elle évolue vers une autre solution pour la
rendre plus concurrentielle par rapport à la situation mondiale
dans laquelle elle se trouve parce qu’Interac demeure canadienne
et marginale à l’échelle planétaire comparativement à ses
concurrents.

Le sénateur Hervieux-Payette : La raison pour laquelle vous ne
faites pas de sollicitation à travers le Canada pour faire
concurrence aux cartes déjà sur le marché, est-ce parce que ce
n’est pas votre réseau et que cela n’en vaudrait pas la peine? Il me
semble qu’en termes de concurrence, il pourrait y avoir plus de
compagnies canadiennes dans ce créneau; il faut se souvenir que
Visa et MasterCard sont des compagnies américaines. Je vous
encourage à faire la promotion de votre carte aux 34 millions de
Canadien. Mais est-ce que vous auriez les ressources suffisantes
pour faire face à cela?

M. Dagenais : On n’a pas d’enjeux en termes de système, mais
en termes de pratique d’affaires, cela représente un défi pour nous.

Le sénateur Hervieux-Payette : Bonne chance.

[Traduction]

Le sénateur Moore : Est-ce que le Mouvement Desjardins est
un des propriétaires d’Interac?

M. Dagenais : Oui, nous le sommes.

Le sénateur Moore : Êtes-vous l’un des membres fondateurs?

M. Dagenais : Oui, nous sommes l’un des huit membres
fondateurs d’Interac.

Le sénateur Moore : Y a-t-il quelqu’un de votre entreprise qui
siège au sein du conseil d’administration d’Interac?

M. Dagenais : Oui, nous faisons partie du conseil d’Interac.

Le sénateur Moore : Êtes-vous l’administrateur qui représente
Interac?

M. Dagenais : Je suis cet administrateur, oui.

Le sénateur Moore : Je perçois une frustration et peut-être
même un conflit. Je pense que les grandes banques et les grandes
institutions sans but lucratif ou coopératives ont intérêt à tirer
davantage de revenus de transactions faites par le réseau de débit
Visa que par Interac. Quel est le point de vue de votre conseil?
Est-ce que vous incitez Interac à étendre ses activités ou est-ce là
un objet de frustration et vous ne voulez pas que le réseau
devienne trop gros parce que vous faites plus d’argent grâce au
réseau de débit Visa?

M. Dagenais : Je vous donne mon point de vue, et Desjardins
est assez clair sur cette question. Nous voulons qu’Interac soit un
concurrent sur le marché et qu’il ait une assez bonne part de ce
marché. Desjardins n’a aucun intérêt à ce qu’Interac soit
abandonné. Nous voulons qu’Interac survive et nous voulons
qu’il devienne un joueur majeur sur le marché canadien.
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Senator Moore: Do you want to see it expand and to seek a
greater share of the market?

Mr. Dagenais: We want to see it expand, exactly. We do not
want to shackle Interac in the future. Desjardins wants no such
thing.

Senator Moore: Do you think the majority of your fellow
board members share that feeling?

Mr. Dagenais: The majority of board members see Interac as
an asset. The majority would probably say the same thing, maybe
not with the same words, however. I would say they are
supportive.

[Translation]

The Chair: Unfortunately, our time is up. Mr. Dagenais,
Mr. Brun, thank you for being here today and for your
explanations in both official languages. They were very clear
and will be of considerable help to us in our study. We hope to see
you again on another occasion, and we apologize for the technical
problems you encountered at the start of the meeting.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Moore : Est-ce que vous souhaitez qu’il prenne de
l’expansion et qu’il aille chercher une plus grande part du marché?

M. Dagenais : Nous voulons qu’il prenne de l’expansion. Nous
ne voulons pas faire obstacle à Interac. Desjardins ne veut rien de
tel.

Le sénateur Moore : Croyez-vous que la majorité de vos
collègues administrateurs partagent ce sentiment?

M. Dagenais : La majorité des administrateurs voient Interac
comme un actif. La majorité vous dirait probablement la même
chose, peut-être pas dans les mêmes termes, mais je vous dirais
qu’ils appuient cette façon de décrire les choses.

[Français]

Le président : Tout notre temps est malheureusement écoulé.
Monsieur Dagenais, monsieur Brun, il ne me reste qu’à vous
remercier de votre présence aujourd’hui et de vos explications
données dans les deux langues officielles. Elles étaient très claires
et nous aideront beaucoup dans notre étude. Nous espérons vous
revoir à une autre occasion et nous nous excusons des problèmes
technologiques que nous avons éprouvés au début de la séance.

(La séance est levée.)
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TÉMOINS

Le mercredi 9 février 2011

Bureau de la concurrence :

Richard Bilodeau, sous-commissaire adjoint intérimaire, Direction
générale des affaires civiles, Division B.

Ville d’Ottawa et Association of Municipal Tax Collectors of Ontario :

Ken Hughes, trésorier municipal adjoint, Recettes, Ville d’Ottawa,
et président de l’Association of Municipal Tax Collectors of
Ontario.

Université de la Saskatchewan (par vidéoconférence) :

Richard Florizone, vice-président, Finances;

Marion Van Impe, directrice, Comptes étudiants et trésorerie.

Le jeudi 10 février 2011

Association Interac :

Mark O’Connell, président et chef de la direction.

Mouvement Desjardins (par vidéoconférence) :

Patrice Dagenais, directeur principal, Monétique et Partenariats
d’affaires, et vice-président, Services de cartes Desjardins;

Bernard Brun, directeur, Relations gouvernementales.

WITNESSES

Wednesday, February 9, 2011

Competition Bureau:

Richard Bilodeau, Acting Assistant Deputy Commissioner, Civil
Matters Branch, Division B.

City of Ottawa and Association of Municipal Tax Collectors of Ontario:

Ken Hughes, Deputy Treasurer Corporate Revenue, and President
of the Association of Municipal Tax Collectors of Ontario.

University of Saskatchewan (by video conference):

Richard Florizone, Vice-President, Finance;

Marion Van Impe, Director, Student Accounts and Treasury.

Thursday, February 10, 2011

Interac Association:

Mark O’Connell, President and Chief Executive Officer.

Desjardins Group (by video conference):

Patrice Dagenais, Director, Payment Services and Business
Partnerships, Vice-President Desjardins Cards Services;

Bernard Brun, Director, Government Relations.


